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PRÉSIDENCE DK M. ANTONIN DUBOST

„ La séance est ouverte à trois heures.

i . — PROCÈS-VERBAL

M. de La Batut, l'un des secrétaires,
donne lecture du procès-verbal de la précé
dente séance.

Le procès-verbal est adopté.

2. — DKPOT D'UN PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État de la marine mar
chande.

M/ Nail, sous-secrétaire d'État de la ma
rine marchande. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat, au nom de M. le
président du conseil, ministre des affaires
étrangères, de M. le ministre des travaux
publics et des transports, de M. le minis
tre des finances et de M. le ministre du

commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, un projet de loi, adopté par- la
Chambre des députés, modifiant l'article l"
de la loi du 11 avril 1906 sur le remor
quage.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, le projet de loi est renvoyé à la com
mission de la marine. (Assentiment.)

Il sera imprimé et distribué. ' *•

3.— TRANSMISSION D UNE PROPOSITION DE LOI

M. le présidant. J'ai reçu de M. le pré
sident de la Chambre des députés la com
munication suivante :

« Paris, le 23 juin 1917»

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 21 juin 1917, la

Chambre des députés a adopté une propo

sition de loi concernant 1 attribution d'une

allocation temporaire aux petits retraités d*
l'État.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser récep
tion de cet envoi. *

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« PAUL DESCHANEL. ».

La proposition de loi est renvoyée à la,
commission des finances.

Elle sera imprimée et distribuée.

4. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI
EXONÉRANT LES CERTIFICATS DE TRAVAIL;
DU TIMBRE ET DE L'ENREGISTREMENT

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l re délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à exonérer du timbre et de l'enregis
trement les certificats de travail donnés aux
ouvriers, employés ou serviteurs, et conte
nant certaines mentions non prévues par
l'article 3 de la loi du 2 juillet 1890.

La Chambre des députés ayant déclar5
l'urgence, je dois consulter le Sénat sur
l'urgence.

Il n'y a pas d'opposition ?.. .
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans

la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend pas
ser à la discussion de l'article unique de la
proposition de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article : '

« Article unique. — Le paragraphe 2 de
l'article 24 du livre Ier du code du travail

et de la prévoyance sociale est remplacé par
les deux paragraphes suivants :

« Sont excfhpts de timbre et d'enregistre
ment les certificats de travail délivrés aux

ouvriers, employés ou serviteurs, encore
qu'ils contiennent d'autres mentions que
celles prévues au paragraphe premier du
présent article, toutes les fois que ces men
tions ne contiennent ni obligation, ni quit
tance, ni aucune autre convention donnant
lieu au droit proportionnel.

« La formule « libre de tout engagement »
et toute autre constatant l'expiration régu
lière du contrat de travail, les qualités pro
fessionnelles et les services rendus, sont
comprises dans l'exemption. »

Je mets aux voix l'article unique de la
proposition de loi.

(La proposition de loi est adoptée.)

M. le président La commission demande
que l'intitulé de la loi soit libellé comme
suit :

« Proposition de loi tendant à exonérer
du timbre et de l'enregistrement les certi
ficats de travail donnés aux ouvriers, em
ployés ou serviteurs et contenant certaines
mentions non prévues par l'article 21 du
livre 1 er du code du travail et de la pré
voyance sociale. »

11 n'y a pas d'opposition?...
Il en est ainsi décidé.

5. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELATIF
A DES REPORTS DE CRÉDITS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
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Chambre des députés, relatif au report de
crédits de l'exercice 1916 à l'exercice 1917

(art. 71 de la loi de finances du 27 février
1912).

Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1" :

TITRE i*'

BUDGET GÉNÉRAI.

Exercice 1916.

« Art. 1". — Sur les crédits ouverts aux
ministres, au titre de l'exercice 1916, par la
loi du 7 décembre 1916 et par des lois spé
ciales, pour les dépenses du budget général,
une somme de 38,702,558 fr. est et demeure
définitivement annulée, conformément à
l'état A annexé à la présente loi. »

Je donne lecture de l'état A :

Ministère des finances.

&° partie. - Frais de régie, de perception et
d'exploitation des impôts et revenus publics.

« Chap. 120. — Matériel et dépenses di
verses de l'administration des manufactures
de l'État, 491.000 fr. ».

« Chap. 121. — Bâtiments des manufac
tures de l'État, 100.600 fr. ».

« Chap. 122. - Constructions nouvelles
des manufactures de l'État, 121.200 fr. ».

« Chap. 124. - Achats et transports. —
Service des tabacs, 27.159.000 fr. ».

« Chap. 125. - Achats et transports. —
Service des allumettes, 1.2'3.000 fr. ».

«Chap. 125 bis. -- Réinstallation des ser
vices de la garantie de Paris, du laboratoire
central du ministère des finances. - Dépôt
d'archives de la Cour des comptes, 100.000
fr. ».

« Chap. 125 quater. — Transfert de TimL
primerie nationale. - Constructions, instal
lations, déménagement, 19S.975 fr. ».

« Chap. 125 quinquies. — Transfert de l'im
primerie nationale. - Personnel, 10.425 fr.».

« Chap. 125 sériés. — Transfert de l'im
primerie nationale. - Indemnités, 4.500 fr. ».

Ministère des affaires étrangères.

3' partie.- Services généraux des ministères.

« Chap. 24. — OEuvres françaises au Ma
roc, 40.000 fr. ».

« Chap. 24 (er. - Construction de deux
écoles primaires françaises à Tanger, 300.000
fr.».

Ministère de l'instruction publique-, des
beaux-arts et des inventions intéres
sant la défense nationale.

2' section. — Beaux-arts.

3' partie.- Services généraux des ministères.

« Chap. 96. — Reconstruction du musée
d'art décoratif des Gobelins, 10,112 fr. »

« Chap. 98. — Construction d'un immeu
ble, avenue de Suffren, pour la marine,
81, 467 fr. »

« Chap. 100. - Muséum d'histoire natu
relle. - Travaux de construction, 25,000.
francs. »

.. « Chap. 102. — Reconstruction de l'école
des mines de Saint-Étienne, 187,500 fr. »

Ministère du commerce. de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

2' section. - Postes et télégraphes.

4e partie. — Frais de régie, de 'perception
et d'exploitation des impôts et revenus pu
blics.

« Chap. 15. — Indemnités divers, 2,000
francs. »

«Chap. 18. — Frais de loyer. - Bltiments
et mobilier, 1,029,805 fr. »

« Chap. 22 bis. - Construction de wagons-
poste, 2,046,818 fr. »

« Chap. 23. - Matériel des postes télé
graphiques et téléphoniques. - Travaux
neufs, 5,379,388 fr.

« Chap. 25. — Matériel des lignes télégra
phiques et téléphoniques. — Travaux neufs,
19,334 fr. »

« Chap. 27. - Matériel des réseaux pneu
matiques. - Travaux neufs. 151,934 fr. »

Chap. 31. - Indemnités diverses du per
sonnel ouvrier et frais de déplacement des
sous-agents affectés aux- services techni
ques, 500 fr. »

Si personne ne demande la parole, je mets
aux voix l'ensembl«de l'article 1".

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président.

Exercice 1917.

« Art. 2. - Il est ouvert aux ministres,
au titre de l 'exercice 1917, en addition aux
crédits provisoires alloués par les lois des
30 décembre 1916 et 31 mars 1917 et par des
lois spéciales, pour les dépenses du budget
général, des crédits s'élevant à la somme
totale de 37,189,730 fr.

« Ces crédits demeurent répartis, par
ministère et par chapitre, conformément à
l'état B annexé à la présente loi. »

Je donne lecture de l'état B :

ÉTAT B

Ministère des finances.

4" partie. - Frais de régie, de perception et
d'exploitation des impôts et revenus publics.

« Chap. 127. — Matériel et dépenses di
verses de l'administration des manufac
tures de l'État, 295.000 fr. » - (Adopté,)

« Chap. 131. - Achats et transports. —
Services des tabacs, 27.000.000 de francs. »
— Adopté.)

Chap. 132. - Achats et transports. — Ser
vice des allumettes, 1,243,000 fr. » —
(Adopté.)

Ministère des affaires étrangères.

3e partie. - Services généraux des minis
tères.

« Chap. 21. — OEuvres françaises au Ma
roc, 40,000 fr. » - (Adopté.)

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

2e section. — Beaux-arts. •

3' partie. - Services généraux des
ministères.

« Chap. 97. -- Construction d'un immeu
ble, avenue de Suffren, pour la marine,
81,467 fr. » - (Adopté.)

Ministère du commerce, de l'industrie.
des postes et des télégraphes.

2e section. - Postes et télégraphes. ,

4* partie. - Frais de régie, de. perception et
d exploitation des impôts et revenus publics.

« Chap. 14. — Indemnités diverses, 2,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Frais de loyer. — Bâtiments
et mobilier, 950,289 fr. »- (Adopté.)

« Chap. 21 bis. - Construction de wagons-
poste, 2,046,818 fr. » - (Adopté).

« Chap. 22. -- Matériel des postes télé
graphiques et téléphoniques. — Travaux
neufs, 5,359,388 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 24. — Matériel des lignes télégra
phiques et téléphoniques.- Travaux neufs,
19,331 fr. » — (Adopté.)

« Chap, 26. — Matériel des réseaux pneu
matiques. — Travaux neufs, 151,934 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 30. - Indemnités diverses du per
sonnel ouvrier et frais de déplacement des
sous-agents affectés aux services^ techni
ques, 500 fr. » — (Adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l 'en
semble de l'article 2,

(L'article 2 est adopté.)

M. le président.

TITRE II

BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS OR ORDRE
AU BUDGET GÉNÉRAL

Monnaies et médailles.

Exercice 1916.

«Art. 3. - Sur les crédits ouverts au

ministre des finances, au titre de l'exercice
1916, par la loi du 7 décembre 1916 et par
des lois spéciales, pour les dépenses du
budget annexe des monnaies et médailles-
une somme de 57,600 fr. est et demeure dé
finitivement annulée au chapitre 9 : maté
riel neuf. » — (Adopté.)

Il va être procédé au scrutin sur l'en
semble du projet de loi.

(Les votes sont recueillis. - MM. les se
crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre des votants.......... 212

Majorité absolue............. 107

Pour l'adoption. ..... 212

Le Sénat a adopté.

6. — ADOPTION' D'UN PROJET DE LOI PORTANT
OUVERTURE ET ANNULATION DE CRÉDITS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, concernant : 1° l'ou
verture et l'annulation de crédits sur l'exer
cice 1916; 2° l'ouverture d'un compte spé
cial pour les frais de reconstitution des
voies ferrées d'intérêt général dans les ré
gions détruites par l'ennemi ; 3° la participa
tion de l'État à l'établissement d'usines

hydrauliques "; 4° les suspensions de paye
ment ou remises d'impôts en faveur des-
propriétaires d'immeubles loués.

Si personne ne demande la parole dans la
discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1" :

TITRE I"

BUDGET GÉNÉRAL

« Art. 1". - Il est ouvert aux ministres,
au titre de l'exercice 1916, en addition aux
crédits alloués par la loi du 7 décembre
1916 et par des lois spéciales, pour les dé
penses du budget général, des crédits sup
plémentaires s'élevant à la somme totale de
66,254,127 fr.
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. « Ces crédits demeurent répartis, par mi
nistère et par chapitre, conformément a
l'état A annexé à la présente loi. »

Je donne lecture de l'état A. :

Ministère des finances.

/« partie. — Dette publique.

Dette remboursable à terme ou par annuités.

« Chap. 15. — Intérêts de la dette flot
tante du Trésor, 00,000,000 fr.» — (Adopté.)

4E partie. — Frais de régie, de perception et
d'exploitation des impôts et revenus publics.

« Chap. 106. — Matériel de l'administration
des contributions indirectes, frais de trans
port, valeurs de tabacs, de poudres et d'allu
mettes repris des débitants ou provenant de
saisies, 8,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère de la justice. , _

2e section. — Services pénitentiaires.

3' partie. — Services généraux des ministères .

« Chap. ll. — Remboursements divers
occasionnés par le séjour des détenus hors
des établissements pénitentiaires, 5,627 fr. »
— (Adopté.)

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

t" section. — Commerce et industrie.

3'partie. — Services généraux des ministères'

« Chap. 40. — Part contributive de la
France dans l'entretien du bureau interna
tional institué à Berna pour la protection de
la proprié té industrielle, 500 fr. » — (Adopté.)

Ministère des colonies.

3e partie. — Services généraux des ministères.

TITRE II. — Dépenses militaires.

« Chap. 42 ter. — Recrutement de tirail
leurs en Afrique occidentale française,
3,500,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 43. — Solde des troupes aux colo
nies (groupe indochinois), 700,000 fr. » -
(Adopté.)

« Chap. 45. — Troupes d'occupation de
l'Afrique équatoriale, 1,300,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 51. — Matériel du service de santé,
40,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 55. — Habillement, campement et
couchage, 700,000 fr. » — (Adopté.)

Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources du budget général
de l'exercice 1916.

Je mets aux voix l'article 1".

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Sur les cré
dits ouverts aux ministres, au titre de l'exer
cice 1916, par la loi du 7 décembre 1916 et
par des lois spéciales, pour les dépenses du
budget général, une somme de 2,007,450 fr.
est et demeure définitivement annulée, con
formément à l'état B annexé à la présente
loi.

Je donne lecture de l'état B:

Ministère des affaires étrangères.

3'partie. — Services généraux des ministères.
i

! « Chap. 24. — OEuvres françaises au Ma
roc, 7,450 fr.

Ministère des colonies.

3' partie. — Services généraux des ministères.

TITRE IL — Dépenses militaires.

« Chap. 42. — Solde des troupes aux co
lonies (groupe de l'Afrique occidentale fran
çaise), 1,300,000 fr.

« Chap. 44. — Solde des troupes aux colo
nies (groupe de l'Afrique orientale), 700,000
francs. »

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 2.

(L'article 2 est adopté.)

M. le président.

TITRE II -

Dispositions spéciales. n

« Art. 3. — Il est ouvert dans les écri

tures duTrésor un compte spécial intitulé :
« Frais de reconstitution des voies ferrées

d'intérêt général détruites par l'ennemi ».
« Seront portées au débit de ce compte

les sommes provisoirement remboursées
aux compagnies de chemins de fer pour
travaux de remise en état des lignes et
ouvrages détruits par l'ennemi, exécutés
par ces compagnies, sur l'ordre du ministre
de la guerre.

« Les remboursements à faire aux com
pagnies seront effectués au vu d'ordres de
payement signés par le ministre de la
guerre.

« L'imputation définitive des sommes
portées au compte spécial prévu par le pré
sent article sera réglée ultérieurement, con
formément à la législation à intervenir sur
la réparation des dommages de guerre
subis par les concessionnaires de voies
de communication d'intérêt général. » —
(Adopté.>

« Art. 4. — Le paragraphe premier de l'ar
ticle 13 de la loi du 28 septembre 1916 est
modifié et complété comme suit :

« Est autorisée, dans la limite des crédits
ouverts à cet effet, la participation finan
cière de l'État à l'établissement d'usines

hydrauliques appelées à vendre de l'éner
gie ou intéressant la défense nationale et
devant faire l'objet d'une concession de
travaux publics. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Le propriétaire d'un immeu
ble loué, qui, par l'effet des décrets mora
toires rendus en matière de loyers, est tem
porairement privé de tout ou partie des re
venus de l'immeuble, a le droit, sur sa de
mande et en fournissant les justifications
nécessaires, d'obtenir une suspension du
payement de ses impôts, proportionnelle à
a perte temporaire de revenu qu'il a subie.

« Cette suspension de payement portera
sur les contributions foncières et des portes
et fenêtres, principal et centimes addition
nels départementaux et communaux com
pris, et sur les taxes assimilées afférentes à
l'immeuble loué.

« Le propriétaire qui aura consenti des
réductions ou exonérations amiables de

loyer bénéficiera d'une remise d impôt,
dans les limites et conditions prévues ci-
dessus pour les suspensions de payement.
Il produira à l'appui de sa demande en re
mise ou en modération une déclaration

dûment signée et certifiée sincère, tant par
lui que par son locataire, du montant du
loyer auquel il aurait eu droit, de la quo
tité de la réduction consentie et de la pé
riode à laquelle elle s'applique.

« En cas de fausse déclaration ou rectifi

cation, l'article 405 du code pénal est appli
cable. En cas de condamnation, l'article 463
est également applicable.

« Les demandes en suspension de paye
ment et en remise d'impôt seront présen
tées, instruites et jugées comme des de
mandes en remise pour vacance de maison.

« Les dispositions ci-dessus, qui entre
ront en vigueur dès la promulgation de la
présente loi, cesseront d'avoir effet le jour
où prendront fin les décrets moratoires. »
— (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le
résultat du scrutin :

Nombre de votants........... 241
Majorité absolue............. 121

Pour................. 241

Le Sénat a adopté.

7. — ADOPTION DU PROJET DE LOI RELATIF
AUX CRÉDITS PROVISOIRES POUR LE 3e TRI
MESTRE DE 1917

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant : 1° ouver
ture sur l'exercice 1917 des crédits provi
soires applicables au troisième trimestre de
1917 ; 2° autorisation de percevoir pendant
la même période les impôts et revenus
publics.

J'ai à donner connaissance au Sénat des
décrets suivants :

«Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre des

finances,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1 er. — M. Privat-Deschanel, conseil
ler d'État en service extraordinaire, direc-~
teur général de la comptabilité publique,
est désigné, en qualité de commissaire du
Gouvernement, pour assister le ministre des
finances, au Sénat, dans la discussion du
projet de loi portant : 1» ouverture" sur
l'exercice 1917 des crédits provisoires ap
plicables au troisième trimestre de 1917;
2° autorisation de percevoir pendant la
même période les impôts et revenus pu
blics.

. « Art. 2. — Le ministre des finances est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 25 mai 1917.

« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :
« Le ministre des finances,

« J. THIERRY. »

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre de la
guerre,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, pardes commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1 er .— M. Alembert, contrôleur géné
ral de l'administration de l'armée, directeur
du contrôle au ministère de la guerre et M.
Foucaud, intendant militaire, directeur du
service de l'intendance militaire au minis

tère de de la guerre, sont désignés, en
qualité de commissaire du Gouvernement,
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pour assister le ministre de la guerre,
au Sénat, dans la discussion du projet de
loi portant : 1° ouverture, sur l'exercice
1917, des crédits provisoires applicables au
2° trimestre del917; 2° autorisation de
percevoir, pendant la même période, les
impôts et revenus publics.

« Art. 2. — Le ministre de la guerre est
charge de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 23 juin 1917.
« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le ministre de la guerre,
« PAUL PAINLEVÉ. »

. ta parole, dans la discussion générale,
est à M. le rapporteur général.

M. Millies-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. Messieurs, la
tradition veut, au Sénat, qu'à l'occasion du
vote trimestriel des crédits provisoires la
commission des finances, par l'organe de
son rapporteur général, fasse un exposé de
la situation financière et dresse en quelque
sorte le bilan général de nos finances, alin
d'essayer d'en tirer des enseignements pour
l'avenir.

Jusqu'ici cette tâche avait été dévolue à
notre très regretté ami, l'éminent M. Aimond,
dont le talent élevait singulièrement ces
débats, très arides dans leur technicité. Nul
na perdu le souvenir des conseils pleins de
sagesse qu'il adressait souvent au Gouver
nement? Qui ne se rappelle ses objurgations,
afin de faire cesser certaines pratiques admi
nistratives et financières fort irrégulières ?
Qui ne se souvient surtout que, presque aux
dernières heures de sa vie, à la veille du
jour où sa voix allait s'éteindre, il fit en
tendre ici des accents très émouvants qui
lui valurent à la fois les applaudissements
et l'admiration de ses collègues ? (l'ras bien!
et applaudissements.)

Quant à moi, en invoquant ce souvenir
impérissable, je sens doublement le poids
de la tâche qui m'incombe. Afin de la mener
à bonne fin, j'espère que j'aurai l 'appui de
la bienveillance du Sénat qui, d'ailleurs,

, me l'a toujours accordée jusqu'à ce jour.
(Marques unanimes d'approbation.)

. Nous voici parvenus à la veille du trente-
cinquième mois de la guerre. Pendant que
notre vaillante armée dans les tranchées

. oppose une résistance admirable et invin-
, cible aux attaques de nos barbares ennemis,

nous aussi, au Sénat, nous sommes sur la
brèche, pour procurer ànos poilus tout ce qui
leur est nécessaire : des armes, des muni
tions, du ravitaillement, du matériel de toute
sorte et pour assurer le développement
économique du pays et permettre ainsi à la
nation, à l'arrière du front, de tenir jusqu'au
bout, c'est-à-dire jusqu'à la victoire finale.
(Très bien! très bien!)

L'étendue des sacrifices que rend néces
saires ce double objet est considérable.
Pour voter les crédits que lui demande le
Gouvernement, le Parlement ne fait, d'ail
leurs, aucune difficulté ; il les accorde sans
compter. Il essaie seulement, avec trop de
timidité parfois, d'exercer un contrôle né
cessaire, indispensable.

Et cependant, depuis le début de la
guerre, nous vivons, en quelque sorte, au
jour le jour, sous le régime des crédits pro
visoires, qui, en temps de paix, n'est pas
autre chose qu'un régime d'attente per
mettant au Parlement de voter en toute

sécurité et après un examen approfondi les
crédits du budget annuel.

Aujourd'hui, le régime des crédits provi
soires est devenu le régime normal du
temps de guerre. Il nous est imposé sans
doute par les circonstances, mais on peut
iire qu'il est très fâcheux.

M. Charles Riou. Ce régime durerait
jusqu'à l'année prochaine, avez-vous dit
dans votre rapport ?

M. le rapporteur général. C'est le Gou
vernement qui l'a dit.

Ce régime des crédits provisoires ne
permet ni la sûreté des prévisions, ni la
solidité du contrôle. Pourtant, quand le
Gouvernement nous demande les crédits,
nous les lui accordons et, dans une formule-
traditionnelle, une formule de style en
quelque sorte, nous lui donnons en même
temps l'autorisation de percevoir les impôts
et revenus publics destinés à couvrir ces
dépenses, sans indiquer le quantum de ces
ressources.

Si nous ne considérons que le troisième
trimestre de 1917, auquel sont destinés les
crédits provisoires que nous sommes appe
lés à voter aujourd'hui, les dépenses ne
sont pas inférieures à 9,873,000,000 fr. Sur
cette somme 7,167,000,000 fr. s'appliquent
aux dépenses militaires proprement dites :
dépenses militaires des ministères de la
guerre, de l'armement, de la marine et des
colonies. Viennent ensuite près de 1,100 mil
lions pour le service trimestriel de la dette.
ce qui porte les crédits ouverts déjà, sur
l'exercice 1917, pour les arrérages de
la dette publique : emprunts consolidés,
emprunts à court terme, bons de la défense
nationale, etc... à plus de 3,200,000,000 fr.

Nous relevons encore 1 ,060.000,000 fr. pour
les dépenses de solidarité sociale, dans les
quelles sont comprises les allocations pour
soutiens de famille ; enfin les services civils
comportent une dépense d'environ 525 mil
lions.

Telle est la répartition du crédit énorme
de 9 milliards 873 millions, qui vous est de
mandé aujourd'hui.

Pour couvrir cette dépense formidable,
quelles seront nos ressources? Tout d'abord
les impôts^et revenus de l'État, que nous,
allons autoriser le Gouvernement a perce
voir, mais ce n'estqu'une goutte d'eau dans
un vase profond.

Si l'on se base sur les recouvrements opé
rés en 1917, jusqu'à ce jour, c'est à peine
si les ressources de cette catégorie s'élève
ront pour le troisième trimestre à 1 mil
liard 700 millions; en sorte que les crédits
provisoires de ce trimestre ne pourront
être couverts qu'à due concurrence de cette
somme et qu'il resterait à trouver, pour les
gager entièrement, environ 8 milliards 100
millions.

Sans doute, dira-t-on, les crédits dont il
s'agit sont simplement des crédits de paye
ment et toutes les dépenses qu'ils concer
nent ne seront pas payées daiis le trimes
tre même. Mais durant ce trimestre, ne
l'oublions pas, il y aura aussi à payer des
dépenses afférentes aux trimestres anté
rieurs.

Ce sera, comme par le passé, à la tréso
rerie que l'on fera appel pour couvrir l'ex
cédent des dépenses sur les recettes nor
males, c'est-à-dire surtout à l'émission des
bons et des obligations de la défense na
tionale.

Si j'ai appelé votre attention sur cette
situation, c'est afin que M. le ministre des
finances se rende bien compte du grand
intérêt qu'il y a, dans la préparation des
demandes de crédits, à examiner avec soin
l'utilité des dépenses proposées et ensuite
de l'esprit d'ordre et d'économie qui s'im
posent dans l'exécution des services. (Très
bien ! très bien !)

M. Aimond, dont j'évoquais tout à l'heure
le souvenir, a appelé à diverses reprises
l'attention du Gouvernement sur ce point.
Et qui ne se souvient des pressantes recom
mandations qu'à cette même tribune, votre
prédécesseur, monsieur le ministre des
finances, l'honorable M. Ribot, aujourd'hui

président du conseil des ministres, adres
sait à ses collègues et à tous les services de
leurs départements, afin qu'ils ne détour
nassent pas une obole, pas un centime de
ressources nécessaires à la défense natio
nale, pour des dépenses sans utilité ?

Or, certains services ont réellement ou
blié que nous étions en temps de guerre et
le service du ravitaillement général, notam
ment.

Vous vous souvenez que ce service a été
institué définitivement en octobre 1915.
La loi du 16 octobre 1915 l'a chargé d'assu
rer le ravitaillement de la population civile
en blé et en farine et lui a accordé un cré
dit de 120 millions comme fonds de rou
lement.

Elle a ouvert en même temps pour suivre
les opérations de recettes et de dépenses un.
compte spécial, au crédit duquel devaient
être inscrits le crédit alloué comme fonds,
de roulement ainsi que le produit des ces
sions de blé et de farine, et, au débit, le-
montant des achats amiables ou par réqui
sitions et les frais accessoires de transport,,
chargement, déchargement, réception, ma
nutention, magasinage, conservation et ré
partition des denrées.

Très sagement, on avait introduit dans cette-
loi diverses dispositions qui paraissaient de
voir assurer le fonctionnement méthodique
du service. C'est ainsi qu'il avait été spé
cifié qu'une situation trimestrielle, faisant
ressortir les pertes ou les bénéfices, serait
communiquée au ministre des finances.
C'est ainsi encore qu'on avait stipulé que-
les dispositions législatives et réglemen
taires concernant le contrôle des dépenses
engagées seraient applicables aux dépenses
à porter au compte spécial. Or, jamais les-
Chambres n'ont été saisies des résultats des.
opérations faites, bien qu'elles eussent pris
un très grand développement. On sait, en ef
fet, les achats considérables effectués à.
l'étranger, ainsi que les acquisitions égale
ment très importantes réalisées à l'inté
rieur, soit à l'amiable, soit par voie de ré
quisition.

Combien pourtant, parmi nous, ont eu à.
se plaindre de la lenteur qu'on a mise à
fournir dans leurs départements le blé ou
la farine destinés à l'alimentation de nos-
populations ! (Très bien ! très bien!)

Donc, on ne nous a point fait connaître les-
situations trimestrielles prescrites par la.
loi. Désireuse de s'éclairer, la commission,
des finances a demandé au service du ravi
taillement général de vouloir bien lui com
muniquer ces situations. Elle a été profon
dément surprise d'apprendre qu'elles n'a
vaient jamais été établies et que, tout au
plus, deux bilans généraux avaient été
arrêtés, l'un au 31 juillet 1910, l'autre au
31 décembre delà même année.

J'ai inséré dans mon rapport un extrait,
de ces bilans. Le premier fait ressortir,
après environ une année d'exercice, une-
perte de 142,156,000 fr., à laquelle il faut
ajouter les droits de douane et d'enregis
trement payés par le service et les divers
frais des commissions de réception. Le
fonds de roulement, qui était de 120 mil
lions, a été non seulement absorbé, mais
dépassé, et notre étonnement a été très vif
lorsque, ayant demandé pourquoi on n'avait
pas présenté aux Chambres de demande
le crédits pour couvrir ces pertes, liqui-
ïer cette situation et augmenter le fonds-
le roulement, on nous a tout simplement
répondu qu'on n'en avait pas reconnu la.
nécessité.

Messieurs, cette réponse dénote, de la.
)art de l'administration, une méconnais
sance regrettable non seulement des pres-
iriptions de la loi, mais encore de la né
cessité absolue d'apporter de l'ordre dans
a gestion d'une affaire aussi importante.
Très bien ! très bien!)
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Depuis, la situation a empiré ; car, d'après
le bilan général au 31 décembre 1916, que
vous avez sous les yeux, la perte est passée
de 142 millions à environ 400 millions; â
quoi il faut encore  ajouter 229 millions,
montant des droits de douane et d'enre
gistrement payés et des frais des commis
sions. Les opérations ont roulé sur une
somme de 1,717 millions en dépenses et de
869 millions en recettes, ce qui iaissfe une
différence en débet de 818 millions.

M. Perchot. Il est inadmissible que pa
reils mouvements de fonds, se traduisant
par de tels déficits, échappent entièrement
au contrôle du Parlement. Sans autorisation

de dépenses, on a engagé plus d'un milliard
pour assurer le ravitaillement du pays et
on n'a donné au Parlement aucune indica

tion, ni sur les dépenses engagées, ni sur le
déficit final.

M. le rapporteur général. Vos doléan
ces sont très justes, mon cher collègue.
J'ajoute que je reste très frappé de la res
ponsabilité du ministère des finances en
l'occurrence. Un compte spécial a été créé ;
or, tout compte spécial doit être suivi à ce
ministère, puisqu'il figure dans les écritures
du Trésor. (Très bien ') Il appartenait donc
audit département et à ses divers services
de se rendre compte, je ne dis pas au jour
le jour, mais tout au moins de trimestre en
trimestre, de la situation du compte spécial
du ravitaillement.

Comment! des ordonnances de payement
de cette importance ont pu être accueillies
par la caisse centrale, sans le visa du contrô
leur des dépenses engagées ! Je n'imagine
pas, en effet, que le contrôleur des dépenses
engagées ait mis son visa sur de pareils
documents ; s'il l'a fait, il a manqué à son
devoir. S'il ne l'a point fait, d'ailleurs, le
chef dont il relève aurait dû lui rappeler ses
obligations. Cela est profondément regret
table...

M. de Lamarzelle. Et le temps va nous
forcer à couvrir des irrégularités de ce
genre ! Vous ne pouvez pas me contredire,
monsieur le rapporteur?

M. le rapporteur général. Je ne songe
pas à le faire.

La loi de finances de 1911, àla rédaction
de laquelle la commission des finances a
collaboré, dispose que les contrôleurs des
dépenses engagées devront viser les or
donnances de payement ou de délégations.
Comment la caisse centrale a-t-elle pu
payer sans ce visa?

M. Perchot. Quel contrôle!

M. Charles Riou. Quelle est la sanction?

M. le rapporteur général. J'y viendrai
tout à l'heure. ->

Je puis dire d'un mot que cette affaire a
été conduite dans des conditions déplora
bles, sans contrôle des dépenses engagées à
l'administration centrale, sans contrôle dans
les services extérieurs.

Or, messieurs, vous tous qui touchez de
près ou de loin aux affaires, vous savez que,
dans les affaires privées comme dans les
affaires publiques, dans l'industrie comme
dans l'administration de l'Étal, là où le con
trôle n'existe pas, il y a beaucoup de chan
ces pour que le désordre et les plus regret
tables abus s'introduisent. (Applaudisse
ments.)

Je dois dire que lorsque nous nous som
mes adressés à M. le ministre des finances,
il a convenu avec nous des irrégularités
commises et a reconnu la nécessité de pren
dre les mesures nécessaires pour y remé
dier.

Pour mettre fin à un pareil état de choses
et en empêcher le retour, nous vous propo
serons d'inscrire, dans la loi de finances,

des dispositions plus impératives et plus
rigides que celles de la loi du 16 octo
bre 1915. [Très bien ! très bien !)

J'espère que le Sénat voudra bien les
voter.

M~. Perchot. Ne désespérez-vous pas
d'avoir les éléments d'appréciation suffi
sants pour connaître les dépenses qui ont
été faites ?

. M. le rapporteur général. Je dois dire
que j'ai fait tout mon possible pour obte
nir ces renseignements ; malheureusement,
les documents nous arrivent très tardive
ment, et il m'a été bien difficile de recon
naître les causes exactes des pertes subies
par le Trésor. J'aurais voulu avoir sous les
yeux la courbe des prix payés par les ser
vices, celle des prix de cession. J'aurais
voulu également connaître le montant exact
et la répartition des frais d'administration,
de tous les frais spéciaux de magasinage,
etc... Il m'a été impossible, par suite du
peu de temps dont disposait la commission
des finances, de pouvoir obtenir tous ces
détails,

M. de Lamarzelle. Il s'agit de plus de
800 millions, et nous n'avons aucun rensei
gnement !

M. le rapporteur général. Je dois dire —
il ne faut pas s'y tromper — que ce déficit
était attendu par le Parlement. Celui-ci sa
vait, quand on a créé le service du ravitail
lement général, qu'il donnerait lieu à des
pertes importantes. En effet, on achetait à
35, 38 et même 40 fr., du blé qui devait être
revendu à 30 et 31 fr. Mais nous voulions

savoir quelle pouvait être l'étendue des
pertes, afin, le cas échéant, d'en recher
cher les causes et de voir si l'on pourrait
apporter un remède.

Nous n'avons pas eu ces renseignements.
Je les attends. J'espère que M. le ministre
des finances nous les fournira quand il nous
demandera les crédits destinés à la liqui
dation du compte et à la surélévation du
fonds de roulement.

Je reviens maintenant à l'examen de
notre situation financière.

Nous parlons aujourd'hui par centaines de
millions et par milliards. Nous étions très
surpris, il y a une vingtaine d'années, quand
il s'agissait de quelques centaines de mil
lions de dépenses ; c'était alors une somme
considérable. Les temps ont bien changé !

Messieurs, l'ensemble des crédits ouverts
ou demandés depuis le 1 er août 1914, en y
comprenant ceux qui seront alloués par le
présent projet de loi, n'est pas inférieur à
91 milliards. Si l'on y ajoute environ 1,800
millions, représentant les douzièmes du
budget de 1911 correspondant aux cinq der
niers mois de l'année, abstraction faite des
dépenses du département de la guerre, et
les 6 milliards d'avances aux gouverne
ments amis ou alliés, nous arrivons à un
total de 98,800 millions, près de 100 mil
liards.

Pour faire face à cette dépense énorme,
les ressources ne sont pas supérieures a
80 milliards environ. Les ayant mentionnées
dans mon rapport, je ne veux pas f.iti-
guer le Sénat par une nouvelle énuméra
tion. (Parlez ! parlez!)

M.Peytral, président de la commission des
finances. 11 est bon que le Sénat soit mis
au courant de tous ces détails.

M. le rapporteur. Les impôts et revenus
divers s'élèveront à une somme de 13,470
millions environ, au 30 septembre prochain.

On peut compter sur 21 milliards 700 mil
lions de bons de la défense nationale et

840 millions d'obligations de la défense na
tionale. En outre, les deux emprunts 5 p. 100
ont produit 21 milliards 920 millions ; les
bons placés à l'étranger ou négociés en

Angleterre, 7 milliards 430 millions : les em«
prunts divers effectués aux Etats-Unij
3 milliards 510 millions. En tenant compta
enfin des avances de la Banque de France
et de la Banque de l'Algérie, soit 12 mil
liards 200 millions, en obtient un total da
81 milliards 070 millions.

Si l'on en défalque les 539 millions de
bons du Trésor et d'obligations sexennaires
qui ont été remboursés depuis 1914, nous
obtenons avec 80 milliards et demi de
ressources en face d'une dépense totale d'en
viron 98.500 millions; soit une insuffisance
de 18 milliards.

Comment fera-t-on face à cette insuffi
sance?

On me dira que les crédits accordés ne
correspondent pas aux dépenses réellement
payées. Sans aucun doute ; mais par contre,
il est à craindre que les engagements de dé
penses n'aient été parfois supérieurs aux 4
crédits alloués par le Parlement et qu'il
existe des arriérés qui nous sont inconnus.

De dépenses engagées irrégulièrement,
nous en avons malheureusement des exem
ples et nous en avons quelquefois entretenu
le Sénat. Je vous rappelle notamment l'in
cident de Roanne.

Nous venons de parler du déficit consi
dérable de 800 millions que présente le ser
vice du ravitaillement. D'autres irrégulari
tés de ce genre ont-elles été commises? Je
l'ignore.

La situation, pour le ministre des finan
ces, n'est pas enviable; il doit surmonter
des difficultés dont la gravité n'échappe pas
au Sénat. Son ingéniosité sera, nous n'en
doutons pas, très grande ; la solidité du
crédit français ne l'est pas moins ; mais,
pour trouver les milliards manquants, il lui
faudra une sagacité et une habileté toutes
particulières et s'il réussit â résoudre, le
problème aussi difficile qu'ingrat qui se
pose à lui, il aura droit à toute notre recon
naissance. (Très bien: très bien!)

C'est l'emprunt qui nous a permis jus
qu'ici de faire face aux dépenses formi
dables de la guerre. Sous les diverses for
mes qu'il a revêtues, il s'est élevé depuis le
1 er août 1914 à environ 67 milliards. Si l'on

ajoute à cette somme les 2> milliards do
dette d'avant la guerre, nous nous trouvons
en présence d'une dette totale de 92 mil
liards, dont les intérêts exigeront une an
nuité d'environ 4.500 millions. Voilà tout de

suite une première entrée de jeu pour le
prochain budget normal — et c'est ici que
je réponds à voire interruption, mon cher
collègue — que  M. le ministre des finances so
propose de nous présenter pour l'exercice
1918.

M. le ministre dos finances, répondant à
des vœux qui ont été souvent exprimés par
la commission des finances et par le Sénat
tout entier, a la louable intention, en effet,
de préparer, pour l'exercice prochain, un
budget, qui comprendra ce que l'on peut
appeler l-s dépenses permanentes: les dé
penses civiles, c'est-à-dire, en premier lieu,
le service de la dette, puis les dépenses ad
ministratives de tous les services qui sont
indispensables. . ..

M. Charles Riou. Très bien !

M. le rapporteur. ...et enfin certaines
dépenses de la solidarité sociale qui ne
figurent à aucun chapitre du budget de la
guerre.

Les dépenses militaires continueraient au
contraire à être gagées' exclusivement par
des ressources exceptionnelles de trésorerie
ou d'emprunts. J'imagine qu'il en sera
ainsi, monsieur le ministre? (M. le ministre
fait un geste d'assentiment.) J'ai tenté de
voir comment on pourrait établir ce budget.

Tout d'abord, comme je le lisais tout à
l'heure, il faut y comprendre le service de
la dette : 4,500 millions, puis les arrérages
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des pensions. Avant la guerre, les pensions
n'entraînaient pas une dépense supérieure
à 300 et quelques millions.

Nous ne pouvons guère évaluer d'une
façon précise quelle charge elles feront dé -
sormais peser sur le Trésor.

Le Gouvernement a eu, il faut le recon
naître, une très noble pensée en demandant,
par un projet déposé à la Chambre des dé
putés, de relever le taux des pensions mili
taires. Celui-ci, établi en 1832, n'est plus en
rapport ni avec les conditions de cherté de
la vie, ni, il faut le dire, avec la situation
de l'armée au regard de la nation. Ce taux
sera donc augmenté dans de larges pro
portions.

Quant au nombre des pensionnés, on ne
sait, hélas ! jusqu'à quel chiffre il va s'éle
ver.

A combien peut-on évaluer, dans ces
conditions, l'importance de la dépense?

D'aucuns l'estiment à environ 2 milliards,
au moment où elle battra son plein. Cette
évaluation ne repose, d'ailleurs, sur aucune
base certaine. Elle constitue une simple
hypothèse.

M. Eugène Lintilhac. Le contrôle de
l'armée l'avait indiquée. Ce ne sont pas des
pensions de jouissance, d'ailleurs.

M. le rapporteur général. Je suppose
qu'on n'arrivé aujourd'hui qu'à la moitié de
cette somme, soit à 1 milliard.

Voici donc déjà un total de 5,500 millions,
qui est porté -jusqu'à 8 milliards par les
dépenses des administrations civiles, et en
ajoutant 1 milliard pour les dépenses de
solidarité sociale, autres que les allocations
aux soutiens de famille, nous obtenons un
chiffre de 9 milliards au minimum, c'est-
à-dire presque le double des budgets
d'avant la guerre.

Quelles ressources pourrons-nous mettre
en face de ces dépenses ?

Tout d'abord les ressources de l'impôt. Je
les ai calculées d'une manière approximative
d'après le rendement des années précé
dentes. En.se basant sur les produits de
1910, qui ont été de 5 milliards, et en aug
mentant cette évaluation des 1,250 mil
lions, qui représentent environ le rende
ment notable des impôts récemment votés,
on obtient, pour cette catégorie de ressour
ces, un total de 0,259 millions. Peut-être y
aura-t-ildes plus-values; mais il parait dif
ficile de les escompter.

Reste donc à trouver environ 2 milliards,
Vous avez, monsieur le ministre des finan
ces, déposé à la Chambre des députés, il y
a quelques jours, un projet de loi portant
création de nouvelles taxes. Nous aurions

bien voulu le connaître; mais il ne nous a
été distribué que cet après-midi. Quoi qu'il
en soit, je ne saurais trop vous féliciter, si,
par des moyens que j'ignore, du reste, vous
parvenez à couvrir les dépenses permanen
tes dont j'ai fait l'évaluation tout à l'heure,
et qui atteignent au moins 9 milliards.

Il restera encore, bien entendu, à couvrir
les dépenses de la guerre, qui sont, comme
vous le savez, croissantes, puisque, pour les
trois premiers mois de 1917, elles se sont
élevées environ à 20 milliards 1/2.

Je ne veux pas m'étendre plus longue
ment sur ce sujet. Peut-être m'accusera-t-on
d'avoir voulu pousser le tableau un peu au
Tioir. (Non! non!) J'ai été simplement sincère.
11 me parait indispensable que le Parlement
ait sous les yeux l'étendue des charges qui
incombent au pays du fait de la guerre et
que le Gouvernement n'oublie jamais que
les administrations publiques doivent s'abs
tenir, dans leurs prévisions de dépenses et
dans leurs propositions au ministre des
finances, de demander des crédits qui ne
sont pas indispensables. (Très bien ! très
bien !)

Monsieur le ministre, je crains beaucoup

que, dans l'examen de ces demandes et dans
les décisions du Gouvernement, il n'entre
parfois des considérations tout à fait étran
gères à l'intérêt public. Je crains que, par
camaraderie, par complaisance ou par fai
blesse, on n'accueille des demandes qui ne
sont pas justifiées. Je redoute que, dans le
même esprit, on se laisse entraîner à des
gaspillages.

L'honorable rapporteur du budget de la
guerre, M. Doumer, a fait une discrète allu
sion à tout cela dans son rapport.

Les gaspillages, hélas! sont nombreux,
non seulement aux armées, mais aussi à
l'intérieur. L'honorable M. Lebert, à la com
mission de l'armée, nous signalait, il y a
quelques jours, ceux que les services eux-
mêmes ont constatés, et qui portent sur les
denrées, les effets d'habillement, le maté
riel d'armement, etc

Il faut y tenir la main, monsieur le mi
nistre, car si le Parlement est le contrôleur
financier du Gouvernement, le ministre des
finances est celui des ministères, [Très bien!
très bien!)

Nous vous adressons de nouvelles adju
rations et nous vous demandons de bien

vouloir être énergique, ferme, rigide. . .

M. le président de la commission. Fé
roce, comme disait M. Thiers !

M. le rapporteur général. ...féroce,
comme vient de le dire noire cher prési
dent, rappelant la parole de M. Thiers.
Votre devoir est de n'accepter aucune dé
pense qui ne soit intimement liée aux be
soins de la défense nationale.

Le Sénat, qui vous accorde libéralement
tous les crédits que vous lui demandez,
ne vous ménagera jamais son appui chaque
fois que vous opposerez de pareilles résis
tances aux demandes abusives des divers

services. ( Vifs applaudissements. — L'ora
teur reraii, en retournant à son banc, tes fé
licitations de ses collègues.)

M. le président. La parole est à M. de
Lamarzelle.

M. de Lamarzelle. Messieurs, le vote du
budget ou des douzièmes provisoires qui
en tiennent lieu constitue, dans le système
parlementaire, le témoignage essentiel de
la confiance des Assemblées législatives à
l'égard du Gouvernement. De là, ressort
pour chacun de nous le droit d'examiner s'il
doit donner sa confiance au Gouvernement

et le droit qui a été confirmé par une tradi
tion constante depuis qu'il existe un Parle
ment, de traiter à la tribune non pas seule
ment les questions financières, mais encore
les questions d'ordre général.

J'ai l'intention d'user de ce droit, très
brièvement, étant donnée l'importance du
sujet que je vais aborder.

D'abord j'examine une question d'ordre
religieux, intimement liée, à la question
d'intérêt national, qui doit toujours domi
ner parmi nous, surtout tant que l'ennemi
sera sur notre territoire.

Voici en deux mots de quoi il s'agit.
Le 26 mars dernier, dans une petite ville

bourguignonne, à Paray-le-Monial, les re
présentants des catholiques des nations
alliées se réunissaient dans une manifes

tation religieuse. Tous allaient déposer dans
cette chapelle célèbre, dédiée au Sacré-
Cœur, les drapeaux de leurs nations. On pou
vait voir là les représentants des catholi
ques de Belgique, d'Angleterre, de Russie,
d'Italie, de Roumanie, du Japon et, ce qu'il
y a peut-être de plus touchant par-dessus
tout, les représentants de la Pologne qui,
se considérant déjà comme une nation dé
livrée, allaient là comme alliés de la France.

Je veux vous lire quelques lignes qui in
diquent le caractère de cette manifestation.
C'est nécessaire, parce que ce caractère sera
identique à celui d'une autre manifestation

qui a été interdite à des catholiques. Voie
ce que . disait Mgr Bourne, archevêque dei
Westminster, primat catholique d'Angle
terre, en s'inclinant devant les drapeaux
de toutes les nations alliées :

« Vous savez ce que disent ces drapeaux,
ce qu'ils rappellent à chacun devant Dieu,;
mais c'est surtout le fait d'être ensemble et
d'être ici, qui a sa haute signification.

« Les pays que ces drapeaux représen
tent ont été rapprochés par la nécessité de'
défendre les conquêtes séculaires de la
civilisation chrétienne.

«Fondus dans un magnifique élan pour la
sauvegarde des biens essentiels du genre '
humain, ils recueillent dans cette frater
nité de la nouvelle tâche et du commun sacri

fice, quelque chose de plus que les simples
fruits d'une ordinaire fraternité d'armes.

Leur généreux dévouement a réalisé l'union'
des modernes croisés, champions du droit
et de la justice.»

M. Vieu. Et les catholiques autrichiens ?

M. de Lamarzelle. Il ne s'agit ni des
catholiques autrichiens, ni des catholiques
allemands. Les catholiques français, Mgr
Baudrillart en tète, ont dit ce qu'ils pen
saient de cela.

Je suis enchanté de votre interruption
qui m'a permis de faire cette réponse. (Très
bien ! très bien ! à droite.)

Je disais donc que les catholiques alliés
s'étaient entendus pour que, le même jour, -
dans leurs pays respectifs, une cérémonie
du même genre eût lieu. C'est alors qu'on
nous annonça une lettre officielle du roi
d'Angleterre demandant que, dans ce pays,
ce ne fussent pas seulement les catholiques,
mais les Anglais, appartenant à toutes les 1
confessions religieuses, qui demandassent
à se réunir pour participer à la même céré
monie religieuse.

Quelque temps après cette réunion de
Paray-le-Monial, les évêques français, à la
sollicitation de nos cardinaux convoquaient
les catholiques de France à une cérémonie
revêtant le même caractère, .qui devait
avoir lieu le 15 juin, jour de la fête du Sa-
cré-Cœur.

Nos soldats catholiques naturellement
pensaient — si. toutefois les besoins du
service militaire le leur permettaient — y
assister, quand le 13 juin — je cite ce qui
s'est passé dans une ville que je connais, et
je suis sûr que la même chose s'est passée
dans toutes les autres villes de France — .

les soldats de la garnison furent réunis, et
un de leurs chefs leur tint le langage sui
vant que je reproduis en substance ;

« Je vous ai tous réunis parce que nous
avons reçu des instructions vous défendant
d 'assister à une cérémonie religieuse qui
aura lieu le 15 juin. Cette cérémonie est la
fête du Sacré-Cœur ; on a eu l'idée de consa
crer les soldats catholiques au Sacré-Cœur.
C'est à ce genre de cérémonie qu'il vous est
interdit de participer. Tous les soldats qui
seront trouvés assistant à cette fête seront

punis sévèrement ».
A droite. C'est odieux !

M. de Lamarzelle. J'appuie sur ces mots :
les « soldats catholiques... »,ll ne s'agis
sait, bien entendu, que de ceux-là. Et je 1
retrouverai ce mot tout à l'heure dans un
acte officiel que j'aurai l'occasion de citer.

M. Lucien Cornet. Il n'y a pas de soldats
catholiques. Il y a des soldats français.

M. Fabien Cesbron. Comment!... Il n'y
a pas de soldats catholiques ! Mais, en de
hors de leur service, ils ont leur religion ! ,

M. Eugène Lintilhac. Il y a des soldats
qui sont catholiques, mais il n'y a pas de
« soldats catholiques ».
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M. de Lamarzelle. Il n'y a querelle que
de mots, et M. Lintilhac vient de dire le mot
juste : « Il y a des soldats qui sont catho
liques de religion », et on ne peut pas sépa
rer la religion et la conscience d'un homme,
parce qu'il est soldat. Quand j'ai parlé de
soldats catholiques, tout le monde m'a
compris et M. Lintilhac a exprimé ma pen
sée.

Nous avons une religion, nous autres, nous
avons là religion catholique, et nous avons
prouvé non pas seulement dans cette campa
gne, mais dans toutes les autres, que nous
étions aussi bons Français et que nous
aimions autant la France que les autres.

M. Henry Bérenger. Nous, nous avons la
religion de la patrie !

M. de Lamarzelle. Nous aimons la patrie
autant que les autres, mais cela ne nous
empêche pas d'être catholiques.

M. Touron. Réellement, messieurs, c'est
couper les cheveux en quatre, et M. Lin
tilhac vient de le dire : soldats catholiques
et catholiques soldats c'est la même chose.
Ne cherchons donc pas à nous quereller
pour des mots.

M. le président de la commission des
finances. Si nous parlions un peu du bud
get, nous sommes déjà le 29!

M. de Lamarzelle. Ce n'est pas ma faute
si le budget vient si tard, mais je recon
nais que ces interruptions retardent la fin de
mon discours. J'ai dit et je répète que c'est
un droit reconnu par la tradition de traiter
><ù une question d'ordre général. Vérita
blement, je ne m'attendais pas à être in
terrompu au mot que j'ai dit. Je ne crois
avoir rien dit qui puisse soulever les pas
sions.

M. le président de la commission des
finances. Vous savez que ces questions de
religion excitent toujours des passions. On
ne devrait pas les soulever à la tribune.

M. de Lamarzelle. Si elles sont soulevées

à la tribune, c'est que l'on a porté atteinte à
nos libertés ; lorsque vous cesserez d'y por
ter atteinte, surtout en temps de guerre, je
ne viendrai jamais passionner ici les débats.
Aujourd'hui, je ne fais que me défendre.
(Très bien! à droite.)

En présence de ce que j'appellerai une
violation de la liberté de conscience, il est
une protestation dont je veux citer quelques
lignes, parce que contre tous les droits aussi
la censure a empêché qu'on la publiât dans
les journaux. C est la protestation de Mgr
l'évêque de Périgueux; la censure la trou
vait sans doute trop belle. Voici comment
il s'exprimait :

« Je proteste au nom de la fameuse et
très précieuse union sacrée dont un pareil
acte est une grave déchirure. Depuis trois
ans, pour l'amour et le bien de la France,
nous l'avons pratiquée loyalement et com
plètement, cette union.

« Pas un mot de critique, pas un mot de
politique n'a été prononcé par nous.

« L'Eglise de France n'a cessé, par ses
prières, par ses paroles, par ses conseils,
par ses actes, par le sang si copieusement
répandu de ses prêtres, de ses religieux et
de ses fidèles, dans une inlassable patience,
dans une confiance sans bornes commu
niquée à ceux qui l'écoutent, dans une cha
rité inépuisable pour ceux qui souffrent,
d'aider de tout son pouvoir les divers Gou
vernements qui se sont succédé depuis la
déclaration de guerre.

« Ce qu'elle a fait, elle le continuera.
« Mais alors, pourquoi montrer qu'on la

regarde comme une ennemie et empocher
les soldats qui le souhaitent, et parmi eux
des prêtres même, de venir chez elle ?

« Que craignait-on donc spécialement en
i cette solennité du 15 juin ?

« Les combattants, les travailleurs mobi
lisés ou les blessés qui y seraient venu
assister, y auraient entendu, une fois de
plus, des discours les exhortant, au nom
de Dieu, au courage, à, la confiance et à la
vertu.

« Avec tous les fidèles, ils auraient mis
plus spécialement leurs, privations, leurs
souffrances et leurs efforts sous la protec
tion du cœur que les catholiques adorent
et qui nous a donné l'exemple de tous les
sacrifices.

« J'aflirme qu'ils eu seraient sortis récon
fortés et plus prêts encore au labeur et à
l'héroïsme et que, comme toujours, par
conséquent, cet acte injuste, par lequel on a
voulu les écarter de Dieu est, aussi, préjudi
ciable à la France. » (Très bien! et applau
dissements à droite).

II y a une autre lettre, que je ne vous
lirai pas, bien qu'elle soit aussi belle et
aussi éloquente, car elle ne fait que corro
borer ce que je viens délire. C'est la lettre du
cardinal-archevêque de Bordeaux. Le vail
lant journal la Croie voulait hier la pu
blier; la censure le lui a interdit. En vérité,
je vous demande pourquoi.

Nous admettons tous le principe de la
censure, mais vous savez comment elle est
appliquée.

Voici, par exemple, YAction française,
avec laquelle on peut ne pas être- d'accord,
assurément — cela m'est arrivé dans cer

tains cas — mais qui est un journal pa
triote, dont le loyalisme n'a pas fléchi un
seul instant depuis la. déclaration de la
guerre. Ce journal a été, cependant, frappé
de suspension.

Voici, d'autre part, relevé dans un acte
officiel, -le motif de l'interdiction faite aux
catholiques soldats d'assister à la cérémo
nie dont'je viens de parler : *< C'est une
manifestation de nature à porter atteinte à
l'union étroite de toutes les forces natio
nales ! «

J'ai montré ce dont le Gouvernement

prétend interdire la publication dans les
journaux ; voyez ce qu'il y laisse passer, et ce
qu'a pu dire, à propos du clergé, un jour
nal comme la Lanterne, celui qui, je crois,
a fourni le plus de ministres :

« A quand le coup de balai pour faire dis
paraître cette vermine ? »

Voyez ce que dit un autre journal, le Bloc :
« Nous comptons sur le ministre de l'inté

rieur et sur le garde des sceaux pour l'exé
cution rapide de ces mesures nécessaires.

« lis ont trop le souci de l'ordre public
pour laisser à l'initiative privée le soin de
mettre hors d'état de nuire les frocards des

deux sexes. les bandits de l'épiscopat qui les
excitent sournoisement, et les hobereaux
réactionnaires qui les subventionnent avec
l'argent volé aux paysans. » (Exclamations
à droite.)

Voilà ce que la censure laisse passer,
quand au contraire elle empêche la publi
cation de documents comme celui dont je
vous ai donné lecture.

Messieurs, il est dans la lettre de Mgr l'évê
que de pwrirueux un passage très court que
je t'<X*làCîSCT«icore :

« D'après la loi de la conscience humaine
et d'après la législation française, le pouvoir
civil et militaire doit, s'il ne fait pas plus,
laisser à chaque homme la liberté de son
culte.

« Les catholiques seuls s'entendront-ils re
fuser cette liberté et faut-il qu'ils se voient
traités encore et toujours comme des pa
rias ?. . .

« Vous venez d'édicter des mesures impor
tantes tendant à ce que les musulmans qui
servent la patrie puissent suivre facilement
les rites, cérémonies et jeûnes de leur reli
gion. Nous avons applaudi à ces mesures
libérales. Mais pourquoi ne pas accorder
aux soldats catholiques l'équivalent de ce

que l'on donne aux combattants mahomé
tans? »

Eh bien oui, j'applaudis à ces mesures,
comme j'ai applaudi à celle que j'ai signalée
ici, à propos du projet de loi qui violait
de la façon la plus flagrante les lois sur
les congrégations et sur la séparation .des
églises et de l'État, au profit des mahomé
tans, en permettant au Gouvernement d'a
cheter à leur profit, par personne inter
posée, un immeuble dans les lieux saints-
musulmans. J'applaudis encore de toutes
mes forces à l'esprit d'une circulaire du
31 mai 1917, circulaire à laquelle fait allu
sion Mgr de Périgueux, et qui organise mi
nutieusement les mesures destinées à per
mettre aux soldats mahométans à pratiquer
leur religion. La circulaire entre dans tous
les détails ; elle dit, par exemple, que « le
café du matin sera reporté au coucher du
soleil, etc. . . » elle énumère toutes les fêtes
du jeune du Rhamadan, pour qu'elles soient
respectées.

« Ainsi, d'après la tradition, trois journées
du mois de Rhamadan sont considérées
comme jours fériés, ce sont :

« En Nespia, qui tombe le 5 juillet ;
« Lilet el Fedila, qui tombe le 17 juillet;
« L'Aïd Seghin, fin du jeûne, le 21 juillet.
« Il conviendra, dit la circulaire en ter

minant, de tenir compte de ces coutumes. •>
Comme l'évêque de Périgueux, j'applaudis

à ces prescriptions, mais je vous demande
si des catholiques sont traités de cette
même façon?

M. le comte de Tréveneuc. Les musul
mans ne se laisseraient pas traiter comme
les catholiques se htissent traiter !

M. de Lamarzelle. Voici la réponse. C'est
une circulaire du ministre de la guerre, du
7 juin 1917, ainsi conçue :

« J'ai été informé que des cérémonies
ayant pour objet la consécration des sol
dats catholiques des armées alliées au Sa-
cré-Cœur... » — c'est exactement le même

caractère que celui de la cérémonie de
Paray-le-Monial — « .. .devaient avoir lieu
vers le 15 juin courant à l'occasion des fêtes
du Sacré-Cœur, soit au front, soit dans les
cantonnements... » Suit l'interdiction aux

soldats d'y assister.
Pourquoi donc, messieurs, des soldats ca

tholiques, ne sont-ils pas traités comme
des soldats musulmans ?

Quelle est la raison de cette différence,
de cette inégalité de traitement, entre les
uns et les autres?

M. le comte de Tréveneuc. C'est la pas
sivité des catholiques !

M. de Lamarzelle. La circulaire nous
répond que « l'assistance des soldats à
ces fêtes doit être interdite : 1° parce
qu'elle pourrait porter préjudice aux inté
rêts généraux du pays ; 2° parce qu'elle
pourrait compromettre la discipline. »

Eh bien ! je mets ici quiconque au défi
de venir apporter un seul fait, fût-ce le plus
petit, constituant une atteinte à l'ordre
public intérieur, ou à la discipline aux
armées.

M. Bepmale. Je demande la parole.
M. de Lamarzelle . Nos cérémonies ont-

elles apporté le trouble à la discipline ou
à l'ordre intérieur? Citez donc un fait.

A ce propos, je vais traiter la seconde
question qui m'amène à cette tribune —
car les deux questions sont liées. A cet
égard, j'aurais voulu voir ici — je les
avais priés de venir — M. le président du
conseil et M. le ministre de l'intérieur;
mais ils sont tous deux retenus à la Chambre

pour les séances du comité secret.
Je leur aurais dit : Ce n'est pas du côté

des catholiques qu'il faut chercher des
atteintes à l'ordre public et à la discipline.
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c'est d'un tout autre côté. C'est la question
que je vais traiter : je le ferai avec la plus
grande prudence.

Je ne citerai aucun fait — j'en pourrais
citer qui ne sont pas dans le public — qui
n'ait pas été relaté dans tousles journaux. Je
restreins donc ma-discussion à des faits qui
doivent être traités à ciel ouvert. Ce n'est
pas seulement mon droit que j'exerce ici,
c'est aussi mon devoir que je tiens à rem
plir : j'ai besoin, à ce sujet, de soulager
ma conscience. (Très bien! à droite.)

Il y a un danger, signalé par tous les par
tis; aussi vais-je faire des citations em
pruntées non pas à mes amis, mais à mes
adversaires.

Voici un ancien ministre des affaires
étrangères, qui sait ce que valent les mots
et qui s'exprime ainsi dans le Figaro du
23 juin :

« On mène parmi nous une campagne de
dépression et de fléchissement que vous
savez. »

M. le colonel Rousset — et le passage est
reproduit dans un article de M. Clemenceau,
que je regrette bien de ne pas voir à son
banc — s'exprime ainsi d'autre part : « Je
demande avec insistance que l'on prenne
garde à la propagande infâme qui installe
dans les gares parisiennes laissées sans
surveillance de véritables agences de dé
pression morale et de pacifisme criminel. »

M. Vieu. Nous sommes d'accord avec le
colonel Rousset.

M. de Lamarzelle. M. Clemenceau aussi.
M. Clemenceau estime qu'il n'y a pas d'ac
cusation plus grave portée contre le Gou
vernement que ces paroles de M. le colonel
Rousset.« On peut, dit-il, discuter sur l'or
ganisation de cette propagande antipatrio
tique. Chaque jour nous sommes obligés
d'en constater de nos yeux les manifesta
tions. » Et M. Clemenceau ajoute : « Il y
a ici des faits précis. »

Ces faits précis, M. le colonel Rousset les
cite, il promet d'en citer d'autres au minis
tre responsable. Nous les connaissons.
Mais je n'insiste pas davantage, car vous
connaissez aussi les scandales installés
dans les gares depuis si longtemps et qui
sont impunis.

Ce qu'il y a de plus grave, c'est que cette
propagande, qualifiée d'infâme, est organi
sée, que le Gouvernement Ta laissée s'or
ganiser depuis longtemps. On peut dire
qu'elle existe depuis le commencement de
la guerre, si ce n'est depuis la veille. (Très
bien! à droite.)

Voici comment est qualifiée, par le jour
nal la Victoire, la responsabilité du Gou
vernement : « Il est du devoir du Gouver
nement », dit Lysis, auteur qui vient de
faire un livre qui a eu un très juste reten
tissement et qui a une très grande auto
rité...

M. Debierre. Dans la Victoire... Mais

qui est donc ce Lysis i

M. Eugène Lintilhac. C'est l'auteur de
la Féodalité financière.

M. de Lamarzelle. Je ne le connais pas.
En tout cas, il a fait un livre qui a eu un
grand retentissement, et je le cite, parce
que je sais que son journal n'est pas mi
nistériel surtout pas clérical.

M. Debierre. On ne sait pas ; il a tant
varié ! (Souires à gauche.)

M. de Lamarzelle. Voici la Victoire de
venue cléricale ! Je salue au nom des ca

tholiques cette nouvelle recrue 1 (Rires à
droite.) Cela ne m'empêchera pas de la ci
ter :

« Il était du devoir du Gouvernement d'ar
rêter les zimmerwaldiens ou kienthaliens

qui s'étaient entremis avec l'ennemi. Le

poilu qui trahirait seraitpassé parles armes
et tous les poilus diraient que c'est bien:
or, il n'y a pas deux morales, une pour le
poilu, l'autre pour le député.

« Première faute impardonnable ; n'avoir
pas mis en prison ces misérables, alors
qu'on les comptait sur le bout du doigt,
mais, deuxième faute encore plus grave :
avoir laissé les tristes sires organiser une
propagande et devenir une force. »

Qu'est-ce qui les a fait devenir une force 1
Quelle est la main secrète qui est derrière
cette propagande ? Quelle est l'âme secrète
qui l'a organisée, qui l'a inspirée?

M. le président de la commission des
finances. C'est la confédération générale du
travail.

M. Debierre. Je vous en prie, ne mettez
pas en cause la confédération générale du
travail !

M. le président de la commission des
finances. Je ne la mets pas en cause dans
son ensemble, je parle de quelques-uns de
ses représentants.

M. Debierre. Ses représentants les plus
autorisés sont restés très patriotes depuis
le début de la guerre.

M. Paul Strauss. Ce serait une erreur et

une injustice de mettre en cause le patrio
tisme de la confédération générale du tra
vail. (Très bien!)

M. le président. Messieurs, vous ne pou
vez pas engager des colloques de collègue à
collègue. La parole est à M. de Lamarzelle
et à nul autre.

M. de Lamarzelle. J'ai attaqué ici, avant
la guerre, la confédération générale du tra
vail. Mais je dois dire que, dès que le pre
mier coup de canon a retenti, le cœur de
tous les bons Français s'est réveillé partout,
même au sein de cette association. Je n'ai

pas à regarder ce qu'elle fait actuellement
ou plutôt ce que fait une petite minorité
de ses membres ; ce que je vois, c'est
que la propagande que je blâme n'est pas
une propagande française, mais une propa
gande allemande. Elle s'exerce par ce per
sonnel de racoleurs qui « font les gares »,
personnel de déserteurs, dinsoumis, des-
pions, de récidivistes, qui insufflent par la
parole comme par l'exemple les pires sug
gestions.

M. Debierre. Qui dit cela ? Où sont vos
preuves? Vous seriez incapable de l'affir
mer devant un tribunal qui jugerait avec
les faits en mains. Vous accusez des Fran

çais en ce moment.

M. Paul Le Roux. Qui donc M. Debierre
défend-il ?

M. de Lamarzelle. J'ai dit que je citerais
des témoins qui ne sont pas de mon parti,
des témoins de la plus haute autorité. Écou
tez ce que disait, le 23 juin, un de nos col
lègues que je regrette de ne pas voir à son
banc :

« 11 faut que cela finisse, car 'les Boches
sont là pour en profiter. Que les suggestions,
les interventions même de leurs agents se
retrouvent dans certains incidents inutiles

à spécifier, je n'ai point de doute à cet
égard. La fonction élémentaire du Gouver
nement était de prévenir le mal. En le to
lérant, il n'a fait que l'encourager. Tous ces
étrangers qui pullulent parmi nous, sous
couleur de « permis de séjour » — dont il
se pourrait que beaucoup ne fussent pas
suffisamment explicables — sont là pour
mettre à profitl'occasion, longtemps guettée,
de jeter le désarroi parmi nous. Ainsi s'ex
plique la trop juste parole de M. Rousset,
dénonçant « de véritables agences de dé
pression morale et de pacifisme criminel ».

Signé : Clemenceau.

Voici encore un autre fait.

Il n'y a pas longtemps, des avions alle
mands — c'est encore la Victoire qui
raconte ce fait — ont lancé sur nos lignes
des articles exactement semblables à ceux
que certains journaux, sur le compte des
quels je reviendrai tout à l'heure, publient
à l'intérieur de notre pays et envoient sur le
front :

« Par une coïncidence que personne ne
croira fortuite, les avions allemands déver
sent en ce moment sur nos lignes; des
paquets de journaux qui reproduisent une
littérature anarchiste, publiée chez nous, il
y a quelques années, et qui soutient la
même thèse que la guerre est voulue par
les capitalistes, qu'elle profite à ces der
niers et pas aux soldats qui sont des naïfs
de se battre ainsi pour les autres. Notre
frère en permission du front rapporte un
exemplaire de ces journaux qui sont jetés
en quantités par les avions boches pour
déprimer nos combattants. »

Ce sont les journaux reproduisant des
articles publiés en France qui sont ainsi
lancés dans les lignes françaises par les
Allemands. (Bruit.)

M. Debierre. Je demande des faits cer

tains. Itfs appréciations de journalistes
m'impoAent peu. Ils sont si sauvent mal
informés ! (Interruptions.)

M. Henry Bérenger. M. Debierre est
lui-même un excellent journaliste. (Sou
rires.)

M. de Lamarzelle. La main de l'Alle
magne dirige les fils de cette propagande
pacifique. J'apporte des témoignages. Libre
à vous de les infirmer par d'autres témoi
gnages, d'autres preuves. Je les livre au
Sénat.

Je dis qu'il y a une autre propagande dé
noncée en ce moment par toute la presse
patriote et organisée ainsi que je vais le
démontrer. Elle n'a pas encore atteint ce
pays, je veux le dire bien haut, mais elle
s'acharne sur lui : c'est la propagande de
la paix à tout prix. Là, encore, la main de
l'Allemagne se retrouve.

Voici ce que je lisais dernièrement dans
le Figaro :

« Un de nos amis, officier interprète au
front depuis 1914, a interrogé ces jours-ci
des prisonniers allemands. A l'un d'eux,
un jeune homme d'allure intelligente, il
demandait quel était l'état d'esprit de l'au
tre côté de nos tranchées. Et voici la ré
ponse textuelle du jeune Allemand, réponse
dont nous garantissons l'authenticité :

« Nous savons bien tous que nous de
vons être vaincus. Mais nous espérons que
vous aurez fait la paix avant. »

« Que les videurs de crâne « s'enfoncent
bien cela dans la tête ».

« Les Allemands n'ont plus d'espoir que
dans les misérables propagandistes de la
paix immédiate. Aussi, cette guerre-là, la
mènent-ils avec fureur, comptant sur la
mollesse de notre défensive intérieure. »

Voilà la seule espérance de l'Allemagne
et voilà pourquoi elle organise à grand ren
fort d'hommes, d'argent, d'espions, de ses
propres na'ionaux qui, sous prétexte qu'ils
ont des permis de séjour, sont ici, la pro
pagande de la paix à tout prix.

Je pourrais vous citer ici de nombreux
articles encore. Qu'il me suffise de vous
citer encore un journal qui n'est pas, cette
'ois, de mes amis.

« La découverte du complot allemand de
Norvège ramène l'attention sur l'effort con
sidérable de la propagande ennemie dans
es pays neutres. On peut estimer à 400 mil-
ions par an la somme que leur coûte dans
e monde entier leur sournois travail de
>ropagande. »

Vous m'avez reproché de citer la Victoire
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je vais la citer encore, parce que je sais
l'effet que cette citation produira sur la
plupart d'entre vous, messieurs, et dans le
pays. Voici comment M. Hervé qualifie cette
propagande, comment il la caractérise :

« 11 est incroyable que le Gouvernement,
en pleine guerre, au seuil de la quatrième
année de guerre, à une heure où le moral du
pays a tant besoin d'être réconforté, laisse
se faire, ouvertement ou jésuitiquement,
une propagande pacifiste qui, en un pareil
moment, constitué une véritable trahison au
profit du kaiser. Cette propagande risque de
couper les jarrets à nos soldats sur le front;
c'est un coup de poignard dans le dos de
nos armées en bataille ; qu'attend-on pour
supprimer les journaux et les brochures
qui poursuivent cette œuvre de trahison? »

On attend, et, certes, on a attendu bien
longtemps! Cette propagande pacifiste a
commencé dès le lendemain de la guerre,
je l'affirme, et je suis sûr de ne pas me
tromper.

J'affirme que, dès 1Oi 5, une propagande
pacifiste d'un caractère des plus dangereux
s'organisait. Tel préfet que je ne nommerai
pas ajoutait : « Je connais les meneurs, je
connais les documents, donnez-moi la li
berté de faire des perquisitions, de faire les
arrestations. »

M. le président de la commission des
finances. Il s'agit du préfet de Lyon. %J*

M. Hervey. Des faits analogues se sont
passés à Bordeaux.

M. de Larmarzelle. Le ministre de l'in
térieur a refusé.

Pendant que ceci se passait à Lyon, que les
agents du Gouvernement, qui étaient sur
place, affirmaient qu'il y avait là un dan
ger national, de quoi s'occupait-on ?

. Le voici :

« Paris le 25 juin 1915.

« Le ministre de la guerre à M. le directeur
du service de santé de la 14 e région
(S, C du général commandant la région
de Lyon;.

« On me signale qu'à Lyon l'influence re
ligieuse est manifeste dans la plupart des
hôpitaux de cette place. J'ai l'honneur de
vous prier de vouloir bien me communi
quer après enquête, votre avis sur ces faits.

« Pour le ministre et par son ordre,
« Signé : D. . . »

Ainsi, pendant qu'on signalait ce mouve
ment pacifiste abominable, cette propa
gande sur laquelle les Allemands comptent
surtout pour obtenir la paix à tout prix qui
est leur seule espérance, pendant qu'on re
fusait de prendre des mesures contre ce
iléau, on s'occupait de rechercher si, dans
les hôpitaux de Lyon, telle religieusedi tel
uumônier avait demandé à tel ou tel malade
de se confesser ou de communier !

Oua fait encore le Gouvernement? Un
jour, on nous a annoncé la constitution
d'une fédération contrela propagande enne
mie à l'intérieur. 11 y figurait des hommes
de tous les partis ; une grande manifestation
eut lieu à la Sorbonne, manifestation que
«les personnages officiels devaient honorer
«le leur présence. Il y avait là — c'était
l'union sacrée - - des catholiques, notam
ment Mgr Baudrillart. On avait annoncé que
les ministres y viendraient ; aucun d'eux
n'est venu parce que le ministre de l'inté
rieur avait opposé son veto. Seul le Prési
dent de la République assista à la cérémo
nie. (Exclamations à droite.)

L'un de nos collègues, un journaliste,
qui s'honore de l'être, et dont l'autorité ne
sera pas contestée ici, M. Bérenger, a carac
térisé cette propagande d'un mot : la pro
pagande en faveur du défaitisme.

M. Charles Riou. C'est un mot nouveau,
mais juste.

M. Eugène Lintilhac. Et l'article a re
tenti !

M. de Lamarzelle. A côté de ce défai
tisme, M. Henry Bérenger signale avec rai
son deux autres ennemis de l'intérieur,
l'alcoolisme et la prostitution qui, dans les
débauchages de permissionnaires ont causé
tant de ravages.

Voilà les trois ennemis, et M. Bérenger
ajoute très justement que les deux der
niers, l'alcoolisme et la prostitution, se sou
tiennent l'un par l'autre.

Après trois ans de ravages causés par ces
trois ennemis de l'intérieur, va-t-on enfin
prendre des mesures?

M. Henry Bérenger. Voulez-vous me
permettre une courte observation !

M. de Lamarzelle. Bien volontiers.

M. Henry Bérenger. Je tiens à dire que
M. le président de la commission de l'armée
m'a chargé, en son absence, d'annoncer
que la commission de l'armée du Sénat
s'est saisie, il y a quelques mois déjà, de la
question de l'ordre public dans la zone des
armées et dans la zone de l'intérieur. Elle

s'est préoccupée des menées contre la pa
trie et contre la loi.

Elle a entendu, à ce sujet, plusieurs fois
déjà. M. le président du conseil, M. le mi
nistre de la guerre et de l'armement et
M. le ministre de l'intérieur. Elle a obtenu
un commencement de sanction. Mais elle

se réserve d'apporter, un jour prochain, au
Sénat, dans un rapport motivé, les conclu
sions que son enquête lui aura suggérées.
(Très bien! très bien!)

Pour le moment, c'est tout ce que nous
pouvons dire en public, mais le Sénat sait
que sa commission de l'armée ne se désin
téresse pas des nécessités de discipline et
d'ordre qui touchent à la conduite de la
guerre et à la sûreté delà patrie. La France,
déjà victorieuse, ne pourrait être vaincue
que par elle-même. 11 n'en sera ainsi à
aucun moment. (Vifs applaudissements sur
un grand nombre de bancs.)

M. de Lamarzelle. Je suis très heureux,
mon honorable collègue, d'avoir provoqué
cette déclaration de votre part.

On nous annonce aujourd'hui qu'on va
prendre, qu'on a déjà pris des mesures
contre cette propagande.

La première est intervenue à propos des
grèves qui ont éclaté à Paris et ailleurs.
On a arrêté, dans les bagarres provoquées
par ces grèves, des étrangers porteurs de
sommes importantes; ce ne pouvaient être
que des étrangers munis de permis de sé
jour, sans quoi ils n'auraient pas été là. Or,
la presse se plaint avec raison, qu'on ne
souffle plus mot de l'instruction ouverte à
ce sujet.

La deuxième mesure consiste en peines,
en châtiments. A qui ont-ils été infligés ?
Ici encore, ils ne l'ont été qu'au menu fre
tin. Je me plais, une fois de plus, à citer à
cette occasion notre honorable collègue
M. Henry Bérenger. Il a trouvé un mot qui
peint admirablement la situation :

<*-Ce ne sont pas seulement les empoison
nés qu'il faut mettre hors d'état de nuire.
Ce sont surtout les empoisonneurs.

« Ces empoisonneurs ont pu, grâce à l'ar
gent boche venu de Suisse ou d'Espagne,
répandre à certaines heures tout un sys
tème de fausses nouvelles entre Paris et

l'armée, débaucher dans les gares et dans
les trains nos permissionnaires surmenés,
entretenir de véritables agences de démo
ralisation et de désertion, payer des impri
meries clandestines et des brochures anar

chistes, subventionner en un mot l'organi

sation d'un véritable complot contre la
patrie et contre la loi.

« Sans doute, ce complot a échoué devant
le solide patriotisme de l'armée et du peu
ple. Mais c'est déjà trop qu'il ait fait, de-ci,
delà, quelques victimes isolées et qu'il
puisse encore en faire demain de nouvelles.

« Le ministre de l'intérieur est comptable
envers la démocratie en guerre, non seu
lement du bon ordre de la rue, mais plus
encore de la bonne atmosphère du pays ».

Messieurs, on nous a annoncé hier une
troisième mesure. C'est le dépôt, par l'ho
norable garde des sceaux, M. Viviani, d'un
projet de loi qui n'est qu'un article addi
tionnel à la loi sur la presse.

M. Debierre. Encore une restriction !

M. de Lamarzelle. Je vous assure, mon
sieur Debierre, que vous n'aurez pas à vous
en plaindre.

Ce projet de loi porte que :
« Sera puni d'une peine de quinze jours à

deux ans de prison et d'une amende de 100
à 10,000 fr. quiconque aura imprimé ou fait
imprimer, distribué ou fait distribuer, un
écrit, de quelque nature qu'il soit, sans que
mention y soit portée du nom et du domi
cile de l'imprimeur ou si le nom apposé est
faux .

« Le tribunal aura le droit d'ordonner la
fermeture de l'imprimerie et la saisie du
matériel. »

Ainsi, depuis trois ans, le poison, par les
brochures et les tracts, est distribué à pro
fusion au front, dans les gares, dans la rue,
dans les cantonnements, dans les casernes,
partout, et que propose le Gouvernement
pour y remédier ? De poursuivre les écrits
sans nom d'imprimeur!

Il y aurait quelque chose de plus facile,
et surtout de plus urgent à faire. M. Bérenger
a parlé d'imprimeries clandestines. Paris,
comme toutes les grandes villes de pro
vince, et même les petites villes, en regorge,
C'est de là que sortent tous ces tracts, ces
journaux infâmes. Avez-vous besoin d'une
loi pour rechercher ces imprimeries clan
destines, pour les traquer, pour les dé
truire ? Si oui, pourquoi ne l'avez-vous pas
faite plus tôt?

Comment! ce poison des brochures paci
fistes est répandu partout à profusion; il
estdistribué à nos soldats, aux enfants, aux
jeunes filles, à tout le monde, et vous avez
attendu, trois ans pour frapper ces imprime
ries clandestines que vous auriez dû tra
quer dès le premier jour ! Je suis convaincu
que vos préfets avaient assez de flair pour
savoir où elles étaient, que votre préfet de
police connaissait ces imprimeries clan
destines. J'ai donc le droit de conclure que
lorsque l'on vous a demandé d'y faire des
perquisitions, il a été répondu, comme pour
l'affaire de Lyon : « Non! »

Je ne connais pas la question de façon
certaine, comme pour ce qui s'est passé à
Lyon, mais la logique me dicte cette con
clusion.

Avez-vous donc besoin d'une loi sur la

presse pour savoir ce qui se passe dans
certains journaux? Ici encore, au lieu de
parler moi-même, je vais faire parler mes
adversaires.

Un journal, qui, paraît-il, est clérical:—-
j'avoue que je ne le savais pas et que je ne
le crois pas — la Victoire, nous dénonçait,
comme un danger national — c'est le titre
du premier article — l'apparition, à grand
renfort de capitaux, d'un journal nouveau,
présenté avec habileté sous le couvert
de deux ou trois personnalités honnêtes.

On nous montre comment sont faits les

articles de ce journal, comment le poison y
est distillé avec une incomparable habileté,
pour s'infiltrer peu à peu dans les foules,
sans les heurter.

Voici la conclusion :
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« 11 faut le dire, parce que c est un scan
dale; mais un scandale, est-ce le mot quand
il s 'agit d'un tel péril ? Écoutez plutôt : on
lance en ce moment à coup de millions un
journal infect, exactement la feuille qu'il
faudrait publier, si l'on avait pour but d'a
mener les Français à capituler devant les
Allemands. »

Eh bien! le Gouvernement laisse faire?
Non, il a trouvé quelque chose, paraît-il.

Je lis, dans la même Victoire une nouvelle,
dont je lui laisse, bien entendu, la respon
sabilité, mais que je soumets aux médita
tions du Gouvernement :

« Nous avons le devoir de dénoncer l'im
mense danger que fait courir à la nation la
propagande infâme, parce qu'il est à notre
connaissance que le Gouvernement n'ose
pas agir et que pour remédier à une situa
tion qu'il juge intolérable, il a recours à des
moyens mesquins qui donnent une pa»vre
idée de sa volonté.

« N'a-t-il pas eu l'idée d'intercéder auprès
du marchand de papier pour qu'il ne livre
plus de matière première au journal qui
fait la triste campagne? Si c'est là toute
l'autorité dont il dispose, il n'y a plus qu'à
dire : hélas ! »

Voilà le seul moyen détourné qu'aurait
trouvé le Gouvernement pour supprimer le
journal qui fait cette propagande. Alors, je
répète le mot d'un article de M. Clemenceau,
et qui est sur les lèvres et dans le cœur de
tout patriote, à quelque parti qu'il appar
tienne: « Il faut que cela finisse ».

Il faut, en effet, que cela finisse, et que les
trois périls intérieurs signalés par l'hono
rable M. Bérenger, disparaissent. Il faut
qu'une bonne fois, le Gouvernement se mette
à détruire sans pitié tout ce qui, chez nous,
depuis trois ans, et de plus en plus, aujour-
d'hui, s'acharne — sans y réussir, il faut le
clamer bien haut — contre le moral de ce
merveilleux pays, dont la résistance morale
pas plus que la résistance matérielle n'est
entamée. ' ■

M. Debierre. Il faut les deux ! Sachons

préparer les deux.
M. de Lamarzelle. Nous sommes d'ac

cord. Il ne faut pas non plus que le
Gouvernement cherche à affaiblir rien de
ce qui sert à réconforter les âmes, et par
ticulièrement cette religion catholique
celle de tant de millions de Français et de
Françaises qui, pour «se donner du cœur »,
se jettent dans le cœur du dieu qui a dit :
« Venez à moi, vous qui avez besoin de cou
rage, vous qui avez besoin de confiance et
de consolation; venez à moi, et je vous
relèverai. » (Très bien! très bien! à droite.)

Ne cherchez pas à affaiblir cette force
d'où est né notre pays, d'où est née aussi
cette civilisation, pour laquelle tant de fils
de France ont répandu si noblement et si
généreusement des flots de sang, depuis
trois ans que dure la guerre. (Très bien!
très bien ! et applaudissements à droite.)

M. le président. La parole est à M. Chas
tenet.

M. Bepmale. Je demande à mon collè-
de me céder son tour de parole, afin de ré
pondre immédiatement à M. de Lamarzelle.

M. Guillaume Chastenet. Monsieur le

président, je cède volontiers la parole à
M. Bepmale.

M. le président. M. Riou est ensuite ins
crit.

M. Charles Riou. Je cède également
mon tour de parole, monsieur le président.

' M. le président. Dans . ces conditions, la
parole est à M..Bepmale.

■ M. Bepmale. Messieurs, tout à l 'heure,
M. de Lamarzelle a demandé, sur un ton

peut-être un peu véhément, si quelqu un
avait un argument précis à produire contre
le parti qu'il représente...

M. de Lamarzelle. Ce n'est pas un parti !

M. Bepmale. . . .contre la thèse qu'il sou
tenait, et si l'on avait quelque chose à repro
cher à l'église catholique. J'ai été bien servi
par le hasard, car j'ai reçu, ce matin, un
document qui va venir à mon aide. Je de
mande au Sénat la permission de le faire
passer sous ses yeux, sans y ajouter aucun
commentaire :

« Messieurs et chers frères,
« Nous nous empressons de vous commu

niquer la lettre suivante :

« Comité catholique de défense religieuse.

« Mon Révérend Père, .
« Nos amis du Parlement ont besoin, pour

soutenir les intérêts des congrégations,
d'avoir des renseignements sur la partici
pation des religieux à la défense nationale.

« Nous vous serions donc très reconnais
sants de vouloir bien nous retourner, le
plus tôt possible, le petit tableau ci-joint,
après y avoir inscrit, pour votre congréga
tion, lé nombre, au 1 er janvier 1917, des mo
bilisés, tués, blessés, décorés, promus à un
grade supérieur.

« Voici les renseignements à donner :
blessures, citations (combien et lesquelles),
Légion d'honneur, médaille militaire, et pro
motion à un grade supérieur.

« Veuillez donc, s'il vous plaît, messieurs
et chers frères soldats, nous renvoyer cette
feuille avec les renseignements qu'elle com
porte, par le prochain courrier. Que chacun
de vous agisse, en cette occasion, en enfant
de S. V. » — je ne connais pas ces initiales
— « c'est-à-dire avec simplicité, vous souve
nant qu'il est quelque chose de plus grand
que de servir noblement sa patrie, c'est de
soutenir et de venger l'honneur de l'église. »

« Paris, 11 mai. »

(Exclamations sur divers bancs à gauche.)

M. le comte de Tréveneuc. Ce n'est pas
inconciliable.

M. de Lamarzelle. Quand nous servons
l'église, c'est une raison de plus pour nous
de servir la patrie ; en France, dans notre
histoire, l'amour de l'église et la patrie se
confondent et se sont toujours confondus.

M. Halgan. Nous attendions un boulet
de canon, nous n'avons eu qu'une bulle de
savon. (Rires à droite. — Protestations à
gauche.)

M. le président. La parole est à M. Chas
tenet pour reprendre la discussion des
douzièmes provisoires. (Très bien .'très bien!
et sourires.)

M. Guillaume Chastenet. Après les pa
roles de M. le président, je crois que le Sé
nat me pardonnera si je ramène le débat, des
hauteurs où s'agitent des passions éloquen
tes, au terre à terre du budget. (Très bien !
très bien !)

Messieurs, une des causes qui, dans la
tourmente actuelle, contribuent le plus à
alourdir nos budgets, est la hausse crois
sante des prix.

De cette hausse, les causes sont multi
ples : insuffisance des matières premières,
pénurie des denrées, crise des frets, man
que de main-d'œuvre ; rupture d'équilibre
entre l'offre et la demande au préjudice
de cette dernière.

Mais de la hausse des prix il est une autre
cause qui, je crois, n'a pas encore été traitée
à cotte tribune. C'est, je ne veux pas dire la
dépréciation de la monnaie, — je sais, en
effet, de quelle main prudente une pareille
matière doit être effleurée, — mais je puis

bien dire la thésaurisation par les particu
liers des billets de banque, thésaurisation
qui entraîne et maintient une émission exa
gérée de beaucoup supérieure aux besoins
réels de la circulation.

C'est là, à mon sens, la considération pri
mordiale qui s'impose quand on examine
notre circulation fiduciaire, et à cette situa
tion il importe d'apporter d'urgence des re
mèdes pressants.

De ces remèdes plusieurs ont été prônés,
et tout d'abord la substitution aux paye
ments par billets de payements par chèques
et par virements. Ce sont là, sans doute, de
bonnes mesures. Toutefois, si elles n'ont
pour effet que de diminuer les besoins de
monnaie, elles ne pourraient donner de
résultat que si la circulation était pro
portionnée et limitée aux besoins. Or, la cir
culation dépasse les besoins, et la thésau
risation des billets dans les coffres des par
ticuliers, empêche l'excédentde faire retour
à son point de départ, c'est-à-dire à la Ban
que de France.

Si donc on supplée par d'autres modes de
payement aux payements par billets, on
risque de ne pas faire autre chose que de
rendre plus inutile encore la masse de ces
billets en excédent, sans autre emploi que
celui d'une thésaurisation, non seulement
inutile, mais encore dangereuse. Elle vien-
fri alourdir encore la masse circulante
dont l'exagération pèse sur les prix, et
dans nos rapports internationaux, entraîner
des pertes sur le change, pertes qui, en
raison des nécessités d'importation aux
quelles nous ne pouvons nous soustraire,
se chiffrent par milliards.

Le principe — oh ! Je sais bien que, par
les temps que nous traversons, la force ma
jeure fait bon marché des principes— ; mais
ce n'est pas une raison quand on est bal
lotté par la tempête pour ne pas essayer
d'apercevoir les phares et de consulter la
boussole. (Très bien ! très bien !)

Le principe c'est que la monnaie, ins
trument des échanges , ne doit exister
en circulation qu'en quantité rigoureu
sement nécessaire , tout écart dans la
proportion normale devant amener des
troubles dans l'établissement des prix. Pas
assez de monnaie entraîne une gêne dans
les transactions ; trop de monnaie entraîne
sa dépréciation et la hausse des prix.

En temps normal, la circulation de l'or et
du papier se règle d'elleJmême avec, si
l'on veut, l'intervention régulatrice de la
Banque de France qui, comme un grand ré
servoir aux écluses savamment aménagées,
les ouvre ouïes ferme suivant les cis, soit
en élevant, soit en abaissant le taux de
l'escompte, soit en donnant de préférence
des billets, de l'or ou de l'argent.

Mais la guerre est venue fausser l'équi
libre, non seulement parce qu'il a fallu éta
blir le cours forcé du billet de banque,
mais encore par la brusquerie des phéno
mènes économiques et aussi par les dévia
tions dues à certains phénomènes d'ordre
psychologique.

Il est possible d'établir le chiffre approxi
matif de la monnaie circulant en temps
normal.

En effet, le bilan de la Banque de France
nous fournit le chiffre des billets en circu

lation. Quant au métal circulant, l'enquête
monétaire du 15 octobre 1903 a établi qu'il
était à peu près égal à l'encaisse de la
Banque de France.

La monnaie en circulation avant la guerre
était de 9 à 10 milliards, et correspondait
aux besoins réels de la population.

Arrivent la mobilisation et la déclaration
de guerre. Un énorme resserrement se pro
duit aussitôt dans la circulation ; la mon
naie métallique disparaît complètement; la
circulation est réduite aux 6 milliards de
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ïnllets de banque et les transactions do ce
fait se trouvent gênées et entravées.

Nous constatons à ce moment un premier
phénomène de thésaurisation de la mon
naie métallique.

La Banque de France, pour rétablir l'équi
libre, procède à l'émission de billets de 100,
20, 10 et 5 fr. Quant à l'or, on ne le reverra
plus ; la monnaie divisionnaire d'argent,
seule, réapparaîtra, mais en assez faible
quantité, malgré la frappe qui en a été
intensifiée. Les chambres de commerce sont
autorisées à émettre des petites coupures
de 50 centimes à 2 fr. Mais on ne s'en est
pas tenu là.

L'émission des billets de banque va aller
en augmentant, en raison des avances faites
par la Banque à l'État. C'est ainsi que la
circulation en billets de banque monte au
-1 er janvier 1914 à 9 milliards 800 millions,
en janvier 1915 à 11 milliards, en janvier
1916 à 14 milliards ; actuellement, elle est
tangente à 20 milliards.

M. le président de la commission. C'est
la faculté d'émission, mais non pas la cir
culation. La faculté d'émission est montée
à 17 milliards.

M. Guillaume Chastenet. Actuellement
la circulation est en fait de 19 milliards e

demi, je crois, au dernier bilan.
Eh bien, c'est une situation sérieuse,

d'abord au point de vue de la proportion
qu'on doit s'efforcer de conserver entre
l'encaisse et la circulation fiduciaire, en
suite au point de vue du change qui, dans
nos transactions internationales constitue

rait une grave infériorité.
Ajoutons enfin cette considération, savoir

que cette surabondance de circulation mo
nétaire, qui ne répond pas à des besoins
réels, pèse môme à l'intérieur sur les prix
des choses qu'elle augmente considérable
ment.

Toute cette monnaie émise qui dépasse
les besoins réels de la circulation, qu'en
fait-on ?

• Il semble que l'excédent doive naturelle
ment aller augmenter les dépôts en banque.
ll en est ainsi en temps normal. En effet, le
chiffre des dépôts en banque dans toutes
les années qui ont précédé la guerre a été
en augmentant avec la circulation. Or, de
puis la guerre, le chiffre des dépôts dimi
nue, au fur et à mesure qu'augmente l'émis
sion des billets de banque.

Les directeurs de grands établissements
de crédit, de même que les employés pré
posés aux coffres-forts, connaissent des
gens qui déposent dans leur coffre 200,000,
300,000, 400,000 fr. en billets. M. le ministre
des finances doit le savoir. C'est encore

ainsi qu'à la souscription du dernier em
prunt on a vu apporter aux caisses d'épar
gne des sommes importantes : 5,000 et 6,000
francs, en billets de 5 fr.; ces billets étant
tous couverts d'une moisissure semblable et

superposable qui prouvait qu'ils avaient été
longtemps enfermés ensemble dans la
même prison.

11 n'est pas douteux que la thésaurisation
des billots de banque ait ainsi succédé à la
thésaurisation métallique du début de la
guerre. Celle-ci s'est un peu atténuée par les
apports d'or qui ont été faits patriotique
ment à la Banque de France et qui se sont
élevés à plus d'un milliard et demi en or.

A l'heure actuelle, il doit rester à peu près
aux mains des particuliers et dans les cof
fres-forts 2 milliards en or et 500 millions
en argent.

Mais la thésaurisation des billets de ban

que est bien plus dangereuse que celle des
espèces.

Il existe, en effets dans les mains des par
ticuliers plusieurs milliards, 9 à 10 environ,
de billets de banque en plus de ce qu'exige
rait la circulation normale. Ces billets se ca

chent dans les armoires et les coffres et ne

circulent pas.
Cette thésaurisation porte le plus grand

préjudice au pays et elle va à rencontre
même des intérêts de celui qui s'y livre.
Elle se traduit par des pertes sur le change
et aussi par une hausse des prix qui risque
de s'accentuer encore, quand les billets ca
chés retomberont tout d'un coup dans la
circulation.

Les Allemands, qui ont organisé le chèque
postal avant la guerre, et en vue de la
guerre, n'ont cessé de faire, pendant la
guerre, une propagande pour les payements
par virements et par compensations.

De notre côté il faut défendre u tout prix
notre réserve d'or.

Mais défendre cette réserve n'est pas tout
le problème monétaire ; une autre question
se pose : il faut empêcher les billets de
banque de se multiplier au delà des vrais
besoins.

Le président de l'association des banques
 allemandes M. Riesser, l'avait déjà indiqué
dans son livre publié en 1913 sur là prépa
ration et la conduite financière de la guerre.

En Allemagne, malgré le chèque postal
auquel on n'était pas très accoutumé, la
quantité de billets de banque s'était enflée,
au début de la guerre, avec une rapidité
inquiétante. Une campagne de presse et des
conférences furent organisées ; an fit com
prendre au public qu'il compromettait le
prestige de la monnaie allemande en obli
geant la Reichsbank à émettre tant de bil
lets.

La Reichsbank s'applique, en effet, à ne
jamais faire figurer dans son bilan plus de
300 marks de billets par 100 marks d'en-
caisse-or.

Un ministre disait au Reichstag : « Com
ment ne voit-on pas qu'en laissant traîner
inutilement dans ses poches ou dans un
coffre 300 marks de billets, on fait exacte
ment le même tort à la Heichsbank que si
on négligeait de lui verser 100 marks en
or ».

Et le refrain de cette campagne patrio
tique était, et est encore: « Ne gardez pas de
billets, versez-les en compte à la poste, à
la Reichsbank, chez votre banquier, puis
payez par chèques et par virements ».

Cette propagande en Allemagne a produit
ses effets ; le public allemand a compris et
l'usage des chèques postaux s'est encore
intensifié et généralisé.

Il est regrettable qu'une propagande sem
blable n'ait pas été faite suffisamment en
France, où quantité de gens accaparent des
billets de banque, non pas seulement poul-
les besoins de leurs payements, mais en
core pour une thésaurisation vaine, qui
en fait un instrument dangereux de capita
lisation.

Une pareille thésaurisation constitue
d'ailleurs une véritable duperie, même et
surtout pour ceux qui s'y livrent.

Pour l'or, à la rigueur, elle se compren
drait, quoi qu'elle soit essentiellemen anti-
pairiotique et condamnable. L'or, en effet,
ne peut perdre de sa valeur, puisqu'il est
lui-môme l'étalon de toutes les valeurs et

qu'il a sa répercussion dans les rapports
financiers de la nation avec les pays étran
gers.

Le remède que nous avons envisagé,
l'usage fréquent et généralisé du chèque et
des virements, donne d'excellents résultats
en Angleterre et en Allemagne; mais, chez
nous,, ce remède serait insuffisant dans les
circonstances actuelles si, au préalable, on
ne supprimait pas cette thésaurisation in
compréhensible.

En effet, l'usage du chèque diminue les
nécessités de la circulation, mais nous
avons vu que le danger consiste dans un
excès considérable de monnaie par rapport
à ces nécessités.

Si nous arrivons à diminuer celles-ci
sans avoir tout d'abord réduit le stock exis
tant de billets de banque, nous ne nous
serons pas attaqués au principe du mal et
à sa cause principale.

Toute cette monnaie inutile devrait

être déposée aux banques, qui l'emploie
raient.

Mais, il n'en est pas de même pour les
billets de banque. La thésaurisation de la
monnaie de papier ne peut même pas invo
quer un motif d'intérêt, puisqu'elle est
aussi contraire aux intérêts particuliers de
celui qui la pratique qu'à l'intérêt national.
Non seulement elle entraîne une perte
d'intérêt pour celui qui conserve ses billets
au lieu de les placer à intérêt, mais elle
amène aussi une dépréciation de valeur
de ces billets, en raison de leur émission
exagérée.

Alors que l'État est obligé de demander à
la Banque de France des avances sous forme
de billets qu'il met en circulation, il est né
cessaire que ces billets reviennent à la
Banque.

. Si, au fur et à mesure de leur émission,
ils sont encaissés, entassés et cachés, la
Banque se trouve dans la nécessité d'en
créer d'autres qui suivent le même chemin,
de sorte que, plus elle en émet, plus on en
cache. Il y a là une incompréhensible aber
ration !

Mais pourquoi les déposants n'emploie
raient-ils pas eux-mêmes leurs billets de
banque en les faisant rentrer à la Banque,
par l'intermédiaire de l'État?

M. le président de la commission. Très
bien, c'est la vraie solution. Il faut que la
demande des bons de la défense nationale

devienne de plus en plus considérable.

M. Guillaume Chastenet. C'est l'État qui
a demandé ces billets à la Banque pour les
mettre en circulation ; il faut que, par un
mouvement exactement inverse, l'État les
retire de la circulation pour les rendre à la
Banque et, pour cela, il faut que l'État
recouvre ces billets à titre de prêt. Le seul
remède est dans les emprunts d'État ; il faut
donc prêter à l'État et lui remettre tous les
billets de banque qu'on a en excédent,
contre lesquels on retirera, en échange,
des titres de ces emprunts ou des bons du
Trésor.

La circulation monétaire deviendra ainsi

normale, le change s'améliorera et, en de
hors des fluctuations des cours dues à la

nature de chaque chose, le renchérissement
provenant de l'inflation monétaire sera
évité.

Le meilleur moyen pour le thésauriseur
de conserver son trésor est donc encore de

le prêter à l'État. Il conservera ainsi son ca
pital, qui demeurera intact, et il en touchera
les intérêts. Il fera œuvre de bon spé
culateur, de bon épargnant et de bon Fran
çais, l'intérêt, le profit se trouvant ainsi
associés avec le devoir, comme il arrive
d'ailleurs plus souvent qu'on ne le croit.

Jevoudrais que ces choses fussent redites
à la tribune du Sénat, d'où elles se réper
cuteraient en écho dans le pays par mon
éminent ami M. le ministre des finances.

Je crois en outre qu'il serait utile, comme
on l'a fait pour l'or, d'organiser une propa
gande pour empêcher une thésaurisation
des billets de banque, qui est aussi absurde
dans sa conception que dangereuse dans
ses effets. J'avais eu Vidée de déposer une
demande d'interpellation, mais j'ai cru qu'il
valait mieux, à cet égard, présenter quel
ques très simples observations à l'occasion
de la discussion du budget. Si M. le minis
tre des finances n'y voit pas d'inconvé
nient, je pourrai reprendre ma demande
d'interpellation, non pour faire un autre dis
cours — je m'en référerais aux observations
que j'ai eu l'honneur de présenter au Sénat
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— mais pour déposer un ordre du jour qui
donnerait à ses conclusions l'autorité du
Gouvernement, qui les aurait acceptées, et
celle du Sénat, qui les aurait votées. (Vifs
applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Riou.
M. Charles Riou. Messieurs, j'avais l'in

tention d'adresser à M. le ministre des
finances une question à laquelle je re
nonce, en raison de l'heure à laquelle nous
sommes arrivés.

J'en ai prévenu M. le ministre des finances,
en ajoutant que, du reste, puisqu'il s'agis
sait d'attribution de fonctions entre diffé
rents ministères, nous pourrions reprendre
plus tard la question, soit avec M. le prési
dent du conseil, M. le ministre de la justice
ou M. le ministre de l'intérieur.

Mais, si je n'insiste pas sur cette question
spéciale, je demande au Sénat la permission
de me souvenir que, depuis que j'ai eu
l'honneur d'appartenir à cette haute Assem
blée, chaque année, et quelquefois plusieurs
fois dans l'année, je me suis préoccupé de
la situation générale à l'occasion de la si
tuation budgétaire. C'est ainsi que, dès 1905,
au moment où j'étudiais le budget d'une
année au cours de laquelle ont été votées
deux lois néfastes, à mon avis, et sur les
quelles comptait l'Allemagne — la loi du
service de deux ans et celle sur la séparation
des églises et de l'État — je m'expliquais
sur la situation générale du pays : je
n'ajoute rien de plus au sujet de cette
année.

Mais l'année suivante, en avril 1906, ter
minant l'étude du budget, je disais :

« Ce que je désire vivement, pour ma
part, à l'heure actuelle, c'est qu'il soit
constaté au Parlement, ainsi que je le di
sais en terminant le discours que je pronon
çais en 1905 sur le budget do cet exercice,
que nous avons besoin d'un Gouvernement
national et non pas d'un gouvernement de
secte; nous avons besoin d'un gouverne
ment national, je le répète, d'un gouverne
ment qui ne soit pas un gouvernement de
parti, qui ne soit pas un gouvernement de
groupe ou de sous-groupes ; qui ne soit pas
par conséquent, ce que j'appellerai un gou
vernement  de secte, parce qu'un gouverne
ment de secte devient promptement et for
cément un gouvernement de faction contre
la nation tout entière. »

Messieurs, les événements m'ont donné
raison et, lorsque le moment sera venu, je
le prouverai devant la haute Assemblée
comme devant le pays tout entier.

Pour le reste, je me tais ; mais je ne puis
pas ne pas rappeler qu'à partir de l'an
née 1906, presque tous les ans, j'ai répété
ce que je croyais être un avertissement,
une leçon, ce qui, du reste, n'a hélas !
abouti a rien je suis arrivé ainsi à l'année
1914, qui fut la dernière année électorale;
reprenant des paroles que M. Ribot
actuellement président du conseil venait
de prononcer, je rappelais alors qu'il
avait dit, s'adressant à M. Caillaux : « Prenez
garde, vous allez devenir, plutôt qu'un
ministre des finances, le président d'une
association électorale ! »

M. Ribot disait la vérité. Ce qu'il craignait
et ce qu'il prévoyait justement s'est pro
duit; plus tard, nous verrons dans quelles
conditions et avec quelles conséquences.

Le 7 juillet 1914, trois semaines avant la
mobilisation, examinant encore, à côté de
la situation budgétaire, la situation géné
rale du pays, je disais, en répliquant à un
très aimable collègue qui, ce jour-là, avait
ses nerfs et dont l'interruption avait été un
peu brutale : « Nous sommes un directoire
sans victoire et sans Bonaparte. Tâchez de
ne pas en mériter un! » — Je n'ai pas dit :
« Tâchez d'en prendre un. » Dieu veuille,
en effet, que le pays n'en ait pas besoin. . .

M. Eugène Lintilhac. Qu'avait dit ce
collègue, dans son interruption?

M. Charles Riou. Il avait dit : « Passez

au déluge ! »

M. Eugène Lintilhac. Cela prouve que le
rôle de Cassandre est quelquefois ingrat !

M. Charles Riou. Vous le savez mieux

que moi, puisque vous étiez Cassanlre!
(Sourires à droite.)

Depuis lors, je ne suis intervenu qu'en
passant, en septembre 1915 ; puis, arrivé à
l'année 1910, étant donné que de graves ré
vélations m'avaient été faites par un ardent
patriote, et que de graves discussions al
laient s'ouvrir à la tribune, je me suis tu,
parce que l'on a fait appel à mon patrio
tisme.

Aujourd'hui, je suis monté à la tribune
pour un instant seulement, afin de prendre
acte de mon silence et pour déclarer qu'un
jour viendra, je l'espère, où nous pourrons
enfin rechercher les responsabilités, les
établir et réclamer devant le pays tout
entier, les sanctions nécessaires. (Applau
dissements à droite.)

M. Eugène Lintilhac. Certes ! et c'est le
cas de dire :

Chacun aura sa fart et tous l'ont tout entière !

A bon entendeur salut ! (Approbation à
gauche ! )

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. Joseph Thierry, ministre des finances.
Je suis convaincu, messieurs, que le Sénat
n'attend pas du ministre des finances, venu
ici pour la discussion du projet de loi con
cernant les douzièmes provisoires, qu'il ré
ponde au discours politique de l'honorable
M. de Lamarzelle. J'avais prié l'orateur de
vouloir bien ajourner ses observations jus
qu'au moment où il aurait pu se trouver en
présence, ou du président du conseil, ou du
ministre de l'intérieur.

M. de Lamarzelle. Je les avais avertis.

M. le ministre des finances. Je n'en doute

pas, monsieur le sénateur; mais chacun sait
ici qu'ils étaient aujourd'hui retenus par un
autre rendez-vous parlementaire. Le Sénat
n'attend donc pas de moi que je lui apporte
les détails dont je puis avoir connaissance
sur les permis de séjour des étrangers, sur
la répression de l'espionnage, telle qu'elle
a été pratiquée, je le sais, dans une cer
taine mesure, et sur la question très délicate
des imprimeries clandestines.

J'indique simplement que le Gouverne
ment n'est pas resté inactif devant les pro
blèmes énoncés tout à l'heure et je demande
au Sénat de vouloir bien lui accorder un

certain crédit, j us qu'à ce qu'il lui soit possible
de s'expliquer plus amplement devant lui.
(Assentiment.) \

Je répondrai avec plus de précision à
l'honorable rapporteur général de la com
mission des finances qui, dans les considé
rations développées à cette tribune, a beau
coup insisté sur la nécessité de veiller très
exactement à l'application des dispositions
delà loi de finances de 1911 sur le contrôle
des dépenses engagées, d'assurer notam
ment l'application de ces règles de contrôle
au service du ravitaillement.

M. le président de la commission des
finances. Très bien !

M. le ministre. L'honorable rapporteur
général, ainsi que le Sénat, me permettront
de rappeler que j'ai été chargé, pendant
un an et demi, des services du ravitaille
ment militaire — ravitaillement partiel, mais
important — au sujet duquel mon prédé
cesseur M. Ribot m'a plusieurs fois dépê
ché des contrôleurs des dépenses engagées.

M. Rouby. C'est une tâche dont vous
vous êtes acquitté à merveille. (Adhésion.)

M. le ministre. Je vous remercie.
J'ai accueilli ces contrôleurs avec beau

coup d'empressement, estimant que, toutes
les fois que le ministre des finances m'en
voyait un de ces fonctionnaires, il couvrait
ma responsabilité personnelle, tout en faci
litant l'accomplissement de la tâche qui
m'était confiée. (Très bien !)

Aussi, messieurs, fidèle à cette pensée,
j'ai, dès le 19 avril, c'est-à-dire peu de temps
après mon entrée en fonctions, saisi M. le
ministre du ravitaillement d'alors d'une

demande d'organisation tout à fait ponc
tuelle et régulière du service des dépenses
engagées.

J'ai renouvelé cette invitation le 4 juin et
je l'ai réitérée d'une façon très pressante
le 25 de ce mois. Mon insistance n'a

pas abouti à des résultats décisifs; je dois
ajouter, comme atténuation, que le ravitail
lement général qui a été d'abord le ravi
taillement civil et qui est devenu ensuite
le ravitaillement d'ensemble, civil et mili
taire, est malheureusement demeuré cons
tamment, pour ainsi dire, en période de
formation et que, malheureusement, ces
réorganisations successives n'ont pas laissé,
peut-être, à ceux qui en ont eu la charge, la
liberté d'esprit indispensable à l'exercice
du contrôle.

Mais, en ce qui me concerne, je suis
résolu à persévérer. Non seulement je ne
suis pas surpris des observations de votre
commission des finances, formulées ici par
l'organe de son distingué rapporteur gé
néral, mais encore je lui en sais gré, car si,
comme il l'indiquait tout à l'heure, je dois
être le contrôleur financier de mes collè

gues, le concoursdes Assemblées parlemen
t lires me donnera, pour exercer ce tte fonc
tion, une autorité plus grande encore que
celle dont je pourrais disposer par moi-
même.

J'ajoute que, depuis mon entrée au mi
nistère desfihances, je me suis mis d'ac
cord avec M. le président du conseil pour
renouveler et rajeunir un organisme qui
existait déjà : « le service interministériel
des achats à l'étranger ».

Le contrôle à exercer en cette matière

ne doit pas, à mon avis, être isolé ou spécia
lisé dans tel ou tel' département ministé
riel; il doit être étendu, au contraire, et
s'exercer comme une sorte de contrôle mo

bile — le mot figure dans votre rapport —
procédant à des visites périodiques dans
tous les ministères dépensiers.

En- ce qui concerne les payements à
l'étranger, ce contrôle sera assuré par un
inspecteur des finances qui a été rappelé
récemment des armées pour cela, son pré
décesseur ayant été chargé de mission aux
Etats-Unis . Par les soins de ce fonctionnaire,
non seulement il est exercé un contrôle

d'ensemble sur les dépenses des départe
ments ministériels, mais encore je suis ar
rivé progressivement, avec quelques ef
forts, grâce à l'autorité, à la collaboration
de M. le président du conseil et au con
cours de mes collègues, à ce qu'aucun
programme d'achat au dehors, aucun enga
gement de dépense à l'étranger n'inter
vienne sans que le ministre des finances
ait reconnu les moyens d'y pourvoir. (Très
bien !)

Cette concentration du contrôle des dé
penses engagées en un organisme unique
s'étendant à tous les ministères était indis
pensable en cette matière spéciale des
opérations poursuivies sur les marchés
extérieurs. Envisagée dans sa sphère ordi
naire, la mission du contrôleur des dépenses
engagées est actuellement très délicate ; il
faut reconnaître, en effet, qu'en temps de
guerre la base financière manque un pS''-
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surtout dans les départements militaires,
pour faire une exacte adaptation des cré
dits consentis aux nécessités quotidiennes,
infiniment variables.

11 faut remarquer également que les cloi-
Bons qui, en temps de paix? existent entre
les ministères, ne permettent pas de faire
la synthèse des dépenses.

Ce travail de synthèse, nous nous som
mes appliqués à le faire en ce qui concerne
nos achats au dehors, et il nous a conduits à
mettre en lumière une vérité qui, désormais,
doit dominer toutes nos opérations : à savoir
qu'il convient, étant donnée l'ampleur des
programmes, l'immensité des opérations et
des engagements, qu'aucune dépense ne
soit plus consentie qu'en considération,
d'une part, de nos facultés financières et,
d'autre part, de nos facultés de tonnage.

Nous avons encore été a:nenés, par ce
travail de synthèse, à constater qu'en réu
nissant les commandes de tous les ministè
res, nous sommes exposés à voir s'accumu
ler sur les quais de New-York des com
mandes venues d'origines diverses et cons
tituant un ensemble payé, soldé, et séjpur-
nant indéfininiment sur les quais. . .

M. le pré sident de la commission des
finances. Et payé d'avance !

M. le ministre. . ,.payé au moment delà
livraison, comme le fait observer M. le pré
sident de la commission des finances, et
hors de proportion avec le tonnage dispo
nible pour en assurer le transport.

C'est cette unification de contrôle qui nous
a permis de demander aux départements
militaires, et, plus particulièrement, au
ministère de l'armement, des réductions de
programmes et des réductions de com
mandes, non pas telles, pourtant, que l'exé
cution des travaux s'arrêtât entièrement. Il
faut, en effet, dans les rapports avec les in
dustries étrangères, sauvegarder, dans une
certaine mesure, l'exécution des modèles
dont on a besoin.

On ne peut, par exemple, arrêter, sous
prétexte qu'on en a un stock suffis int, les
fabrications de barres d'acier, car l'indus
trie se tournerait vers un autre calibre de

barres d'acier et fabriquerait d'autres mo
dèles. Cependant, nous sommes arrivés, tout
en sauvegardant la continuité de la produc
tion, à économiser sur les quantités atten
dues, de façon à éviter la continuation de
certains abus.

Ce sont là les directives que nous avons
adoptées, que nous n'avons pas encore réa
lisées complètement, vers la réalisation
desquelles nous tendons fortement; elles
font l'objet de réunions hebdomadaires,
auxquelles prennent part les chefs de ser
vice intéressés. Je suis convaincu que, par
ce procédé, nous arriverons, dans une cer
taine mesure, à comprimer les dépenses et
à enlever, dans tous les cas, tout ce qu'elles
peuvent comporter d'inutile et de ruineux.
(Applaudissements.)

M. le rapporteur général. Voulez-vous me
permettre une courte interruption?

L'organisation dont vous venez d'entre
tenir le Sénat, si elle n'est pas parfaite —
car rien n'est parfait en ce monde — don
nera évidemment les meilleurs résultats, à
la condition, toutefois, que les contrôleurs
des dépenses engagées, dans chacun des
départements ministériels, ne participent
pas à la gestion des services.

Que de fois nous avons vu, à la commis
sion des finances — je fais appel ici à
MM. les rapporteurs spéciaux — les contrô
leurs des dépenses engagées venir nous
demander de ne point insister dans des ob
servations, dans des critiques, dans des re
fus de crédits !

il est inadmissible que, dans les minis
tères, les agents chargés du contrôle aient

des relations constantes de camaraderie

avec les administrateurs et que les attri
butions des uns et des autres se trouvent

confondues. (Très bien! très bien!)-
En réalité, le contrôleur des dépenses

engagées doit avoir une indépendance .abso
lue à l'égard des services qu'il est appelé à
contrôler.

Cette indépendance, il la tient de la dou
ble autorité sous laquelle il se trouve placé,
du ministre dos finances et du ministre

spécial.
Je fais appel ici à notre honorable prési

dent. qui est l'initiateur de la réforme du
contrôle des dépenses engagées dans les
départements ministériels. (Vive approba
tion.)

11 est indispensable que vous sépariez le
contrôle de l'administration. Si vous les

confondez, il n'y a plus de contrôle. (Très
bien ! très bien !)

M. le ministre» Je suis absolument
d'accord avec l'hororable rapporteur géné
ral et je crois que cette identificat/on du
contrôleur des dépenses engagées avec le
département ministériel auquel il est atta
ché peut provenir surtout de son isole
ment dans ce département.

Mais, du moment où l'on créé un organe
central de contrôle portant sur tous les
départements ministériels, il est nécessaire
qu'il prenne son attache au ministère des
finances. . .

M. le rapporteur général. C'est cela !

M. le ministre. . .et son point d'appui sur
la présidence du conseil, pour qu'il ait, à

l'égard des départements ministériels, une
autorité plus grande encore que celle qu'il
tient du seul ministre des finances. Cette

h ute attache, M. le président du conseil
me l'a accordée et en a investi mon con
trôleur dans les divers départements.

Je crois que, par ce procédé, nous arrive
rons à éviter les inconvénients que M. le
rapporteur général a signalés.
. Dans un article 12 additionnel, il a posé
des principes, des directives; il a demandé
l'établissement de comptes périodiques,
d'un rapport annuel et d'un contrôle mobile
dont on vient de parler.

Je suis absolument d'accord sur les direc

tives, et je craindrais d'être indiscret en de
mandant à M. le rapporteur général de
renoncer à son article additionnel ; mais je
puis lui donner l'assurance que nous mar
chons dans la même voie, ainsi que je
viens de l'exposer au Sénat, et que nous
préparons un projet dont le texte se rap
prochera sensiblement de celui qu'il pro
pose en ce moment au vote de l'Assemblée.

J'espère qu'il nous dira que nous sommes
tout à fait d'accord sur les principes qui ont
inspiré ses justes critiques dont je tiendrai
le plus grand compte et dont j 'ai déjà essayé
par avance de m'inspirer. Il voudra bien
nous faire aussi le crédit nécessaire pour
que, en conformité de ses intentions, nous
puissions préparer et présenter un projet
dans la même orientation.

M. le rapporteur général. Le projet de
loi que vous nous annoncez, monsieur le
ministre, est-il un projet spécial à l'organi
sation nouvelle du service de contrôle en
général?

M. le ministre. C'est un projet relatif au
service du ravitaillement.

M. le rapporteur général. Ne s 'agit-il
seulement que des conditions nouvelles de
contrôle, ou est-ce un projet destiné à ré
gler lé déficit du compte ?

M. le ministre. Il est indispensable, en
effet, de régler cette situation.

M. Perchot. C'est à l 'occasion de l'exa

men de ce projet que nous pourrons, par

conséquent, examiner les dépenses qui ont
été faites et pour lesquelles vous nous de
manderez une couverture.

M. le ministre. Parfaitement.

M. le président de la commission des
finances. Nous demandons simplement que
le Gouvernement se décide le plus tôt pos
sible.

M. le ministre. Nous sommes d'accord,
monsieur le président.

Je ne veux pas entrer dans le détail des
opérations ; mais je puis dire que le déficit
tient surtout à ce que le blé est distribué
par le Gouvernement au prix de 3.' fr. 50 en
moyenne, alors que son prix de revient est
d'au moins W fr. 30. Cela est à la fois une

question économique et une question poli
tique. Le Sénat sait parfaitement que le blé
exotique nous revient très cher : il monte
jusqu'à 75 fr. le quintal, si on ajoute
l'assurance et le transport à l'achat initial,
surtout si on lient compte, dans la moyenne
d i prix d' revient, de ce que la guerre
sous-maiïno peut nous faire perdre.

Il y a, de ce chef, et je pense que c'est la
seule explication possible, un déficit impor
tant dans ce compte spécial du ravitaille
ment, déficit qui se chiffre par des centaines
de millions, car nous rétrocédons du blé à

perte tous les jours à l'alimentation pu
blique.

M. le rapporteur général. Nous sommes
d'accord.

M. le président de la commission des
finances. Nous le savions.

M. le ministre. Si je me permets d'expri
mer une opinion personnelle, à laquelle
j'espère que mes collègues ne seront pas
hostiles, je demanderai que le blé indigène
sait payé plus cher. (Très bien! très bien! et
applaudissements.)

M. le rapporteur général. Nous sommes
heureux d'avoir amené une pareille décla
ration de la part du Gouvernement.

M. Bodinier. C'est la seule manière pra
tique d'augmenter les emblavures.

M. le ministre. Même si le blé indigène
est surpayé, il reviendra toujours moins
cher que les blés exotiques, ne fût-ce que
parce que les conséquences directes ou
indirectes de- la guerre sous-marine sont
sans influence sur son prix de revient.

En outre, je considère, et j'ai toujours
cru depuis le commencement de la guerre
que les événements que nous traversons
nous obligent à avoir plus que jamais le
souci permanent d'encourager la production.
(Très bien!)

M. le président de la commission des .
finances. A une condition : c'est que, en
augmentant le prix, on augmente la pro
duction. Tout est là.

M. le ministre. Nous sommes d'accord,
et c'est pour cela que je considère qu'il
n'y a pas là seulement une question de
chiffres, mais qu'il y a aussi une question
morale.

Quand la production est largement payée,
on a plus de chances d'arriver à la surpro
duction, sans arriver à des prix de famine.

Je suis convaincu que la diminution des
emblavures et de la production céréale ne
se serait pas produite dans d'aussi fortes
proportions, si nous avions payé plus cher
depuis un an environ.

M. le président de la commission des
finances. Il y a également la question de la
main-d'œuvre qui doit intervenir.

M. le ministre. Les causes de la perte n
résultent pas uniquement de nos grand
achats à l'étranger. Mais je me tiens dans 1
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cadre de la question. J'ajoute que le prix
du blé étant maintenu très bas, l'écart s'en
augmente d'autant.

Je demanderai, en mon nom personnel,
une légère hausse de la taxe du pain (Très
bien!) qui divisera le sacrifice financier
entre l'État et le consommateur, sans le
laisser tout entier à la charge de ce der
nier. Ce serait là un élément de restric

tion très moral et capable de modérer la
consommation sans préjudicier à la vitalité
de la race et aux droits du consommateur.

C'est, je le répète, une simple suggestion
nouvelle.

Je crois qu'ainsi on arriverait à tempérer
le déficit relevé dans le compte spécial du
ravitaillement .

M. Eugène Lintilhac. La tolérance de
cinquante grammes est une augmentation
déguisée. (Interruptions.)

M. le ministre. Vous me permettrez de
dire quelques mots très brefs de nos
dépenses et de nos recettes.

Les dépenses que nous avons présentées
et qui ont été légèrement modifiées s'élèvent
à près de 10 milliards 9,800 millions envi
ron. Il y a, dans ce chiffre, un accroissement
des dépenses militaires.

L'accroissement du budget de la guerre
est de 152 millions en chiffre rond; mais,
sur cette somme, 126 millions sont affectés
aux allocations : vous voyez de combien
cela réduit le total des dépenses militaires
proprement dites.

Viennent ensuite 62 millions pour l'arme
ment, 79 millions pour la marine, à cause
de la réorganisation de l'aéronautique mili
taire.

Les dépenses civiles sont stables. Là où
elles accusent une apparence de diminution,
il convient de ne pas y attacher trop dïm-
portance : c'est que certaines dépenses pé
riodiques ne viennent pas à échéance dans
le courant du troisième trimestre.

M.Charles Riou. Vous avez bien l'inten
tion, l'année prochaine, monsieur le minis
tre, de présenter un projet de budget sépa
rant les dépenses civiles des dépenses
militaires ?

M. le ministre. Oui, j'ai même l'intention
d'en parler au Sénat dans un instant.

Ces courtes observations sur l'ensemble

de nos dépenses montrent que les augmen
tations sont, pour ce trimestre, assez limi
tées ; elles avaient, en outre, pour but de
vous mon i rer que les crédits ont fait l'objet
d'évaluations dressées par les divers dépar
tements ministériels et discutées sérieu

sement par nous avant d'en arrêter les
i chiffres.

Cet examen me paraît n'avoir pas été
tout à fait inutile. En effet, la stabilisation
relative à laquelle nous sommes par
venus est déjà un premier résultat. Si le
Sénat veut bien considérer la hausse cons

tante de toutes les matières premières et
de la main-d'œuvre et remarquer que, pour
faire face à des dépenses similaires, nous
arrivons à débourser à peu près les mêmes
sommes, c'est que réellement notre vigi
lance financière est entrée, je l'espère,
dans la voie d'une plus grande efficacité
dans l'évaluation et dans l'exécution des

dépenses par les services. (Très bien!) Je
suis convaincu que la hausse s'est traduite,
sur certains points, par des écarts de 25,
30, 40, 50 p. 100 et davantage. Lorsque,
imalgré les effets de cette hausse conti
nue, nous présentons des chiffres à peu
près égaux, nous pouvons être réputés

(avoir réalisé une réelle économie.
Quant aux reeelîos, je veux me garder

d'apporter ici un optimisme officiel et naïf.
Mes obserwtoM ne s'appliquent en effet
qu'aux premiers mois de l'année. J'aurai, en
considérant l'avenir, d'autres observations

un peu plus sévères à vous soumettre. Je
suis bien obligé de constater que si nous
considérons les chiffres des recettes qui
ont été rappelés dans l'exposé des motifs du
projet, en y ajoutant les recouvrements du
mois de mai, si nous examinons l'enregis
trement, les contributions indirectes, les
douanes, les monopoles, nous constatons,
pour ces cinq mois, une augmentation très
sensible par rapport aux recettes d'une an
née normale et une plus-value supérieure à
un demi-milliard par rapport aux encaisse
ments de 1916.

M. le rapporteur général. Ilne faut pas
faire figurer les droits de douane en recette,
puisque c'est l'État qui les paye !

M. Perchot. Au surplus, leur augmenta
tion est en contradiction avec le désir que
vous exprimiez tout à l'heure.

M. le ministre. Je ne m'en félicite à au
cun point de vue. ft

Les douanes figurent dans l'augmentation
globale que je viens de citer pour une
somme de 296 millions, dont 47 millions en
mai.

Toutefois — sans rien contester des obser
vations qui viennent d'être faites — nous
avons le droit de nous arrêter aussi à d'au
tres constatations.

Les augmentations, par rapport à un exer
cice normal, se manifestent sur les muta
tions des valeurs mobilières, dont le tarif a
été rehaussé, les droits sur les boissons
hygiéniques, sur l'alcool, sur les spectacles,
sur les denrées coloniales, les tabacs et sur
les taxes postales.

J'ai parlé tout à l'heure de l'amélioration
par rapport à une année normale, mais, si,
abandonnant un instant cette comparaison
nous établissons un parallèle avec l'année
1916, nous constatons une majoration de
510 millions.

M. le président de la commission des
finances. Grâce aux impôts nouveaux.

M. le ministre. Le relèvement produit
par les impôts nouveaux, explique sans
doute la plus forte part, mais non pas la to
talité de la différence.

Il me sera permis de dire que je trouve
15 un indice de relèvement économique :
dans une guerre longue, dans une guerre
industrielle, il y a des sources d'activité qui
se manifestent alors qu'on les croyait taries.
La différence entre les produits actuels et
ceux d'une année normale, d'une part, et
ceux de 1916, d'autre part, démontre que
nous sommes en présence d'une reprise de
l'activité générale du pays.

Cela a été observé il y a deux ans pour
les chemins de fer ; ce n'était pas, à tous
égards, indicatif d'un état de prospérité
générale, les causes en étaient diverses,
mais enfin c'était un bon signe. Dans les
tragédies, comme dans la vie ordinaire, il
faut en arriver à reprendre les modes de
labeur et d'activité qui nous sont permis
par les événements.

Aussi, dans cette comparaison entre l'an
née 1916 et les cinq premiers mois de 1917,
je trouve l'indice d'un certain relèvement
économique.

J'ajoute que les ressources que nous
avons demandées à l'impôt vont, je l'espère,
augmenter. Le recouvrement de l'impôt sur
les bénéfices de guerre ne nous a procuré
jusqu'à présent qu'un faible rendement.

M. le rapporteur général. Cinq cent et
quelques millions, cela est appréciable.
Pour 1917, vous aurez un rendement su
périeur.

M. le ministre. Nous espérons une aug
mentation beaucoup plus sensible du fait
que nous proposons l'émission des rôles
dès la décision de la commission de première

instance. Jusqu'ici, le pourvoi était suspen»
sif, l 'appel, ajournait la perception ; nous*
sommes convaincus que si nous émettons;
les rôles dès que les cotisations seront éta
blies, nous hâterons très sensiblement l'ob
tention des résultats.

Parmi les ressources dont le Trésor a bé
néficié et que je suis en train de parcourir
très rapidement, les chiffres du 31 janvier
au 30 avril indiquent une souscription en
bons de la défense nationale de 2,967 mil
lions. Ainsi, pour ces trois mois, nous
avons presque atteint un milliard de sous
cription mensuelle.

En mai, la souscription des fftwis s'est
élevée à 1 milliard 115 millions.

Les souscriptions de la première quin
zaine de juin, qui viennent d'être centrali
sées, ne sont pas moins satisfaisantes.

Il y a là encore un indice de l'activité
vaillante et courageuse de notre pays en
face des événements que nous traversons,
en même temps qu'un témoignage éclatant
de la puissance et de la fidélité de l 'épargne
française. Dans la situation difficile qui est
celle du ministre des finances, et à laquelle .
compatissait tout à l'heure M. le rapporteur
général — ce dont je le remercie — je vbis
un élément je ne dirai pas de quiétude
mais de confiance dans les forces vives et
dans le crédit de la nation. (Très bien ! très
bien !)

Ce sont là, messieurs, des comptes finan
ciers provisoires, mais devant lesquels il
faut cependant s'arrêter un instant pour se
demander si, en mesurant notre effort à
nos ressources, nous pouvons faire face,
avec nos moyens de trésorerie et avec les
avantages que nous pouvons retirer de la
situation présente, à la continuation d'une
lutte comme celle que nous soutenons.

Je crois pouvoir dire que la situation
provisoire où nous sommes est plutôt, à
l'heure actuelle, une situation améliorée.
Elle me donne la foi que nous pouvons en
trer dans ce trimestre avec la certitude que
le pays ne nous abandonnera pas, qu'il fera
les efforts que nous lui demandons. (Très
bien !)

L'honorable M. Chastenet disait tout à
l'heure qu'il était un peu soucieux, non
seulement de l 'augmentation de la circula
tion fiduciaire, mais de la thésaurisation de
cette monnaie fiduciaire que constitue ler
billet de banque, et il se demandait si le
Gouvernement s'en préoccupait.

Je suis heureux de lui déclarer que cette
situation a retenu toute notre attention. Le;

Gouvernement, d'accord notamment avec*
la Banque de France, s 'en est déjà occupé
en favorisant la création de comités de l'or.

J'appartiens à un département où l'on a
obtenu ainsi les meilleurs résultats pour la
recherche de l'or. Les bilans de la Banque
nous font constater des apports hebdoma
daires d'or très consolants pour un pays
où l'on disait qu'une telle .recherche était
douteuse et ne donnerait pas de résultats
satisfaisants.

L'or est apporté à la Banque de France
dans des conditions qui prouvent qu'oni
n'est pas au bout de l'encaisse métallique^
des particuliers. Ainsi la thésaurisation est'
combattue très utilement par les comités ;i
mais ils ne s'en sont pas tenus à cette fonc
tion. Ils ont fait, pour les emprunts,des cam-,
pagnes très fructueuses; ils pourront en*
faire une non moins utile contre la thésau

risation des billets, en montrant au pu
blic l'utilité de remettre en circulation^
des valeurs qu'il est à la fois maladroit et*
antipatriotique de conserver par devers
soi. Nous sommes convaincus que nous]
arriverons ainsi à quelques résultats. C'est'
là un des moyens — je ne dis pas qu'il soit
infaillible — que nous'avons employés. i
Nous en chercherons d'autres et nous nous]
efforcerons de continuer à marcher avea
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plus d'élan dans la voie où mon ami 1 hono
rable M. Chastenet nous convie à entrer.

M. Lucien Hubert. Est-ce que la vulga
risation du chèque vous a donné des résul
tats ?

M. le ministre. Le chèque se heurte, dans
le public, à une certaine indifférence. Nous
avons pourtant fait de très grands- efforts
dans cette voie, mais les mœurs françaises
ne sont pas favorables au chèque. Dans le
domaine privé, j'ai fait des expériences per
sonnelles assez décourageantes : je me suis
vu refuser par des fournisseurs les chèques
que je leur offrais en payement de leurs
factures. Cela vient des préjugés du petit
commerce contre le chèque.

M. Guillaume. Chastenet. Cela vient
aussi des grands établissements de crédit
qui n'ont rien fait pour le propager.

M. le rapporteur général. C'est la vé
rité !

M. de Las Cases. Le chèque barré est
pourtant une bien bonne chose 1

M. Lucien Hubert. Savez-vous l'impor
tance des virements et compensations faits
par l'Allemagne en 1915? 1,015 milliards !

M. Lucien Cornet. L'état devrait donner
l'exemple en employant le chèque dans
rarmée. Il y aurait là une économie consi
dérable à réaliser. Je crois d'ailleurs que
M. le ministre de la guerre étudie la ques
tion.

M. le ministre. Tous ces moyens sont
excellents, et je crois que l'emploi du chè
que serait prépondérant pour la solution de
la question.

On me demandait tout à l'heure' si, en
m'efforçant de faire face par les ressources
que j'ai analysées à la situation que nous
traversons, je songeais, pour l'avenir, à faire
un budget. (Très bien!)

J 'ai énoncé, dans mon exposé des motifs,
l'intention de présenter un budget pour
l'année 1918: la préparation en est commen
cée. Ce projet de budget sera conçu sur les
bases qu'indiquait M. le rapporteur général
de la commission des finances. Un budget
extraordinaire devra englober les dépenses
militaires dont on ne peut faire, en temps
de guerre, une évaluation annuelle. Ce
budget extraordinaire, nous continuerons
de le présenter par trimestre, en ce qui
concerne les dépenses militaires, et nous
espérons que les événements évolueront
assez vite pour que cette procédure cesse
bientôt d'être justifiée.

M. Charles Riou. Et les dépenses civiles
pour une année ?

M. le ministre. Parallèlement aux dé

penses de guerre présentées trimestrielle
ment, nous voudrions faire un budget civil
annuel (Très bien!), mettant d'un côté les
dépenses et, en regard, les ressources. En
d'autres termes, nous voudrions nous ache
miner vers un équilibre budgétaire qui,
évidemment, ne pourra être tout d'abord
envisagé que dans le domaine des dépenses
civiles. Cette méthode donnera au pays, en
ce qui concerne les dépenses militaires,
une idée encore plus juste des charges ex
traordinaires que lui coûte la guerre ; elle
permettra de préparer peu à peu la liquida
tion des dépenses de la guerre et d'arriver en
fin à l'équilibre dans les budgets suivants.

Comment, en présence d'un budget de
6 milliards ou davantage, concevoir que
nous puissions arriver à l'équilibre du bud
get au moyen de recettes correspondantes
sans décourager le bon vouloir du contri
buable, auquel nous voulons demander de

w'argent, sous la forme de l'impôt et sous
. «elle de l'emprunt ? Je ne vous cache pas
1 que cette question me préoccupe vivement.

Il faudra demander des milliards par la
voie de l'emprunt un jour ou l'autre. Je ne
sais pas si l'heure est propice, je me garde
rais de dire que j'ai l'intention de faire un
emprunt, en ce moment ; mais personne
n'admettra que nous puissions toujours nous
dispenser d'y recourir. D'autre part, nous
allons être obligés de demander aux mêmes
contribuables des impôts surélevés. Cela
constitue un problème vers la solution du
quel il faut s'orienter. Mes préoccupations à
cet égard sont d'ordre divers, car il est cer
tain que l'impôt n'est agréable à personne,
et que lorsqu'on s'adresse à des impôts
multiples, on multiplie le nombre de ses
contradicteurs.

Or, je me suis attaché d'abord à la ges
tion financière et aux propositions qui, dans
la mesure du possible, me dispenseraient de
recourir inutilement à des impôts nouveaux.

Pour cela, j'ai pensé qu'il fallait, tout
d'abord, assurer un meilleur rendement des
services publics : ceux des postes, des che
mins de fer,des services hydrauliques et des
mines. J'ajouterai même — c'est un article
modeste de mon projet — le rendement des
musées, à l'entrée desquels on percevrait
une taxe qui, comme taxe de guerre, serait
infiniment justifiée et facilement perçue,
car nos musées renferment assez de beau
tés pour que l'on fasse un sacrifice d'argent
pour les visiter.

Dans le rendement des services publics,
il y a encore beaucoup à reprendre udes di
zaines de millions peut-être. Parlons aussi
de la franchise postale militaire, à laquelle
certains membres du Parlement restent
attachés.

M. le président de la commission des
finances. Elle est excessive.

M. le ministre. Cette franchise devra être
respectée pour le front, pour les marins en
service à la mer, pour les blessés dans les
hôpitaux; mais, pour l'intérieur, combien
de commerçants, mobilisés non loin de leur
commerce, mettent en route tous les jours
avec la mention « franchise militaire » un

nombre considérable de prospectus ?

M. le président de la commission des
finances. C'est un abus.

M. le ministre. En effet, il est effroyable.
En outre, il est très difficile à conjurer, car
une fois l'enveloppe fermée et revêtue des
lettres F. M., elle doit être respectée, tant
que la fraude n'a pas été constatée.

M. le rapporteur général. C'est une
mauvaise organisation, voilà tout.

M. le ministre. Je crois vraiment que
nos troupes de l'intérieur n'ont besoin ni de
la même sollicitude de la part de leurs
marraines ni de la même correspondance
sentimentale que ceux q>ii sont au feu. Et
cependant, si je propose la suppression de
cette franchise à l'intérieur, c'est encore
avec des tempéraments.

On m'a représenté la situation touchante
d'un père de famille dénué de ressources,
et ayant perdu son emploi à la mobilisation.
J'ai proposé, d'accord avec mon collègue
des postes, de maintenir la franchise com
plète pour les cartes postales, et même pour
la correspondance sous pli fermé, de con
server la gratuité, sous forme de distribu
tion de vignettes aux bénéficiaires, vignet
tes qui, en nombre limité, seront réparties
comme des bons de tabac.

- Ce système, qu'il s'agisse de lettres spé
ciales ou de lettres banales, répondra aux
besoins réels de correspondance, mais ne
permettra plus des abus que la multiplica
tion des correspondances rend préjudi
ciables, même au point de- vue du service
postal. ,

M. Paul Straùs. Votre exposé fiscal, mon

sieur le ministre, ne comporte pas de dis
cussion immédiate, puisque nous ne sommes
saisis d'aucun texte. Nous n 'en faisons pas
moins, d'ores et déjà, toutes réserves sur
votre projet rectrictif de la franchise pos
tale militaire.

, M. le ministre. Je fais un simple exposé.
Passons à la question des chemins de fer.

Tout le monde sait qu'actuellement une
locomotive qui coûtait 100,000 fr. en coûte
400,000; un wagon qui coûtait 5,000 fr. en
coûte 20,000; une tonne de charbon qui
coûtait 60 fr. en coûte 200.'

Dans ces conditions, continuer à donner
aux voyageurs le bénéfice de tarifs qui sont
les mêmes que ceux qu'il était question de
relever en 1913, alors que tous les pays du
monde ont augmenté leurs tarifs, je crois
que c'est encore fausser, dans l'esprit du pu
blic, la valeur des choses, et qu'il faut ré
clamer au consommateur une représenta
tion plus juste du service qu'on lui rend.

M. le rapporteur général. Il s'y attend,
et la commission des finances a déjà de
mandé au Gouvernement d'entrer dans
cette voie.

M. le ministre des finances. La commis
sion des travaux publics de la Chambre a
déjà fait un excellent accueil aux explica
tions que M. Desplas et moi lui avons
apportées, et je suis heureux d'apprendre
que la commission des finances du Sénat
lui réserve le même accueil.

Puisqu'elle est si bienveillante, je me
permettrai de lui dire qu'après avoir
accordé une augmentation modérée des ta
rifs elle ne refusera peut-être pas une majo
ration d'impôt sur les transports.

On peut aussi, sur les forces hydrauli
ques, l'exploitation dos mines, de domai
nes, faire valoir les droits de l'État. Je me
suis déjà inspiré autrefois de ce principe,
dans une affaire dont j'ai rendu compte à
la Chambre, et que le Sénat a connue,
celle del'Ouenza, où j'ai admis la participa
tion de l'État à l'extra-bénéfice, l'amodia
tion au titre de l'État propriétaire d'un
tréfonds qui n'appartenait à personne. Je
crois que, là encore, nous pouvons trouver
des ressources importantes.

D'autre part, la perception des impôts
donne lieu à des fraudes. Je citerai ce qui se
passe couramment dans le domaine des
successions.

Voici un héritier naturel qui est saisi par
un testament. Un legs doit être payé à un
tiers. Celui-ci, ne se souciant pas beaucoup
de payer des droits élevés, s'entend avec
l'héritier et fait une renonciation. Il reçoit
ensuite d'un pacte individuel le montant do
son legs.

J'indique, dans le projet de loi que je
viens de déposer à la Chambre, qu'en cas
de renonciation par "le légataire, l'héritier
qui bénéficie de cette renonciation pa\era
les mêmes droits que le légataire lui-ni.me.
Il n'y perdra pas beaucoup, car voyant v.--
nir un legs auquel il n'aurait pas le droit do
s'attendre, il pourra faire un sacrifice fiscal
plus élevé que celui afférent à la part d'hé
ritage lui revenant légalement.

Je rappellerai aussi que, dans certaines
matières fiscales, la brièveté des délais de
prescription nous empêche de faire pro
duire à l'impôt tout son rendement, car il y a
beaucoup d'impôts contre lesquels la pres
cription court rapidement. Il faudra porter
de un an à deux ans certaines prescriptions
et demander un renforce nie rit de la disci

pline notariale professionnelle. Je ne m'a
dresse pas aux tribunaux de droit commun ;
mais je demande aux chambres de notaires
de veiller à la sincérité des déclarations

qui se font en matière de successions, et,
avec des sanctions que vous aurez à appré
cier plus tard, j'augmenterai le rendement
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des impôts. J'ai agi de la sorte dans l'en
semble des opérations du fisc.

J espère arriver ainsi, par une gradation
prudente, aux impôts nouveaux; car il nous
en faut de nouveaux. Nous en aurons sur

les ventes, impôt qui a été une ressource
précieuse pour les états dans les périodes de
crise. Cet impôt général sur la vente com
prend un droit de 1 p. 1000 ; un droit de
5 p. 100 sur les objets de consommation non
indispensables et un impôt de 10 p. 100 sur
les objets réputés de luxe. Le luxe est dé
terminé par deux considérations. Il y en a
une ancienne, un peu surannée, qui fait
réputer objet de luxe tout objet ayant un
caractère somptuaire. C'est dans les écrits
autorisés d'un distingué collaborateur de la
présidence du Sénat, que j'ai recueilli l'autre
idée. On peut aussi attacher un caractère
somptuaire à un objet de consommation
courante, mais acquis sans nécessité ab
solue.

Ainsi, il est évident que le consommateur
qui, au lieu d'acheter uue quantité normale
de liqueur fine ou de vin, en rapport avec
sa consommation, en acquiert une quantité
excessive, accomplit un acte somptuaire
que l'on peut très bien frapper d'une taxe
dans un moment où l'on a besoin de res
sources exceptionnelles.

Enfin, nous nous adressons aux succes
sions par un droit annuel qui est une sorte
d'abonnement, que nous demandons à celui
qui hérite de capitaux.

C'est un droit de 30 centimes par 100 fr.,
payable annuellement et viagèrement, mais
il est rachetable au gré du contribuable.

Enfin, j'avais conçu un autre projet, que
je suis prêt à annexer, une taxe sur l'héri
tier unique et une sur les deux héritiers,
les autres héritiers en étant considérés
comme affranchis, ceci pour donner un
encouragement aux familles les plus nom
breuses.

Voilà l'ensemble dos dispositions. Vous
voyez que les projets ne sontpas nombreux,
mais que j'ai apporté une très grande appli
cation à tous ces travaux de colmatage de
toutes les fissures fiscales, travaux qui
doivent me rendre plus facile la perception
des impôts existants et me dispenser de
recourir plus largement à des impôts nou
veaux.

Voilà les recherches auxquelles je me
suis livré pour arriver a vous /aire des pro
positions qui soient à la fois acceptables et
en rapport avec nos charges.

Ces impôts, ainsi groupés, produiraient
largement un milliard par an, ce qui,
ajouté aux impôts que j'ai énumérés tout
à l'heure et à ceux de l'année dernière,
nous donnerait des ressources déjà plus
en rapport avec nos charges actuelles.
Si le Parlement veut bien nous accorder
ces moyens, nous aurons fait un pas sérieux
vers l'établissement d'un budget équilibré.
Plus encore, par un acte de décision et
de courage, nous aurons consolidé et affermi
encore, s'il est possible, le crédit public, au
moment où nous aurons à affronter les

grands sacrifices de l'après-guerre.
Lorsque je vous ai parlé des chemins de

fer, je vous disais que non seulement les
raisons générales que j'ai fournies, mais
aussi une raison de crédit public, recom
mandaient, à mes yeux, le relèvement des
tarifs; je considère, en effet, les compagnies
comme solidaires du crédit de l'État, étant
donné la part que prennent les porteurs
des actions et des obligations dans la for
tune publique. ~

C'est dans cette même pensée que je r me
propose de saisir sans tarder le Parlement
d'un projet de renouvellement du privilège
de la Banque de France ; après les charges
qu'il a assumées et les services qu'il a ren
dus, il est indispensable d'assurer à notre
grand institut d'émission la stabilité et les

perspectives d'avenir qui lui permettront
de continuer à remplir toute sa tâche.

M. le président de la commission des
finances. Elle l'a bien gagné.

M. le ministre. Voilà quelques-uns dés
moyens que j'envisage, mais non sans pen
ser que nous devrons sévèrement tenir la
main aux économies. Nous devrons con

trôler étroitement les achats à l'étranger,
car le change est en ce moment une des
questions les plus importantes pour la con
tinuation de la guerre. Il nous coûte très
cher et constitue un impôt extraordinaire
qui grève nos transactions. Nous ne pour
rons le tenir en équilibre que si nous sur
veillons nos balances commerciales d'une
façon très sévère. M. le ministre du com
merce consentira certainement  à causer

avec moi, fréquemment, de notre situation
vis-à-vis de tous les pays étrangers, de
façon que cette balance soit constamment
retouchée, au besoin par des interdictions
d'importation et aussi par des encourage
ments à l'exportation.

Ce sont là deux méthodes, l'une active,
l'autre passive, l'une positive, l'autre néga
tive, qui doivent se combiner.

M. le président de la commission. Il
faut prendre garde que l'interdiction des
importations n'ait pas une action néfaste
sur les exportations.

M. le ministre. Je le reconnais. Mais je
pourrais cependant vous citer un pays voi
sin avec lequel notre importation était légè
rement inférieure aux envois que nous lui
faisions nous-mêmes avant la guerre. A
l'heure actuelle, son importation chez nous,
par suite de raisons d'intérêt général, de
défense nationale, mais aussi de raisons ac
cessoires d'intérêt privé, notre importation
en provenance de ce pays, dis-je, est dé
cuple de ce que nous exportons chez lui.

Un sénateur au centre. Le charbon !

M. le ministre. Le charbon n'est qu'une
partie deson importation. 11 nous envoie d'au
tres articles. Toutefois, je ne crois pas de
voir m'étendre en ce moment sur ce sujet,
ni entrer dans des explications détaillées.

Nous n'arriverons à des résultats effectifs

que par des efforts concertés et soutenus.
Il y a dans les problèmes de change un

élément technique qui exige des compé
tences professionnelles. Je me propose de
constituer une commission qui sera char
gée de suivre ces questions et de préparer
les solutions susceptibles de parer, aux dif
ficultés que je viens de signaler.

Mais il n'y a pas lieu de s'y tromper,
qu'il s'agisse d'ajuster la balance de nos rè
glements internationaux ou de préparer
l'équilibre de nos budgets, bien plutôt que
sur la virtuosité des expédients, c'est sur
l'effort du producteur, créateur de ressour
ces, sur l'effort de contrôle et de modéra
tion, générateur d'économies qu'il faut, en
dernière analyse, exclusivement cSmpter.
C'est à l'énergie, à l'esprit de travail et d'é
pargne du pays que nous devons faire
appel et c'est par ces . qualités, dont il a
donné et dont il donne tous les jours des
marques si hautes, que nous avons la ferme
confiance de le voir se dégager à son hon
neur des épreuves cruelles qu'il traverse
aujourd'hui. (Vifs applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale,
je consulte le Sénat sur la question de sa
voir s'il entend passer à la discussion des
articles.

(Le Sénat décide de passer à la discussion
des articles.)

Quelques voix : A demain 1

M. le rapporteur général. Il faut voter
ce soir les douzièmes. (Très bien!)

M. le président. Il ne faut pas oublier.'
que nous sommes aujourd'hui le 29 juin ii
(Approbation.) !

Voix nombreuses : Continuons.

M. le président. Je donne lecture de l'ar-^
ticle 1".

TITRE Ier

BUDGET GÉNÉRAL ET BUDGET ANNEXES RATTA
CHÉS POUR ORDRE AU BUDGET GÉNÉRAI,

§ I e*. — Crédits accordés.

« Art. 1 er, — Il est ouvert aux ministres,!
au titre du budget général de l'exercice-
1917, des crédits provisoires s'élevant à la
somme totale de 9,873,648,224 fr. et applw
câbles au troisième trimestre 1917. »

MM. Leblond, Audiffred, Henry Bérenger,,
Brindeau. Cabart-Danneville, Hervey, Mil
liard et Monnier proposent de réduire à!
9 milliards 843,272,555 fr. les crédits pro
visoires ouverts dans l'article 1 er et répartis
à l 'article. 3.

La parole est à M. Leblond.

M. Leblond. Messieurs, "amendement
que quelques-uns de nos collègues et moil
avons déposé, n'a d'autre but que de nous
fournir l'occasion de demander à M. le mi-»

nistre des travaux publics de prendre cer
tains engagements relatifs à l'emploi des
crédits qui vous sont proposés au cha
pitre 68 du budget de son ministère.

Il s'agit de la construction par l'État d'un
certain, nombre de remorqueurs et de cha
lands, destinés à naviguer sur la Seine,
question dont j'ai déjà eu l'honneur d'entre
tenir le Sénat dans la séance du 23 mars
dernier à l'occasion de la discussion des

crédits provisoires afférents au 2e trimestre
de 1917.

N'ayant connu les projets du Gouverne
ment que par le rapport de notre éminent'
et regretté collègue M. Aimond, deux jours1
avant qu'ils ne vinssent devant nous, il ne;
m'avait pas été matériellement possible de
réunir des éléments de discussion suffisants
et j'étais intervenu uniquement par principe,
pour protester contre ce que je supposais à
ce moment être une tentative de monopole
de la navigation sur la Seine, en attendant
que ce monopole s'étendit à toute notre'
navigation intérieure.

Des enquêtes et des recherches auxquelles
je me suis livré il résulte que mes craintes 1
d'alors se • sont changées en certitude, et;
j'ai aujourd'hui la conviction que nous>
nous trouvons devant une tentative étatiste
des plus caractérisée.

Malheureusement, nous nous trouvons 1
aussi devant un fait aux trois quarts ac
compli. La Chambre et le Sénat par leurs'
votes des douzièmes du premier et du
deuxième trimestre ayant autorisé les
constructions proposées je ne viens à
nouveau devant vous que dans l'espoir de,
limiter l'action de la flotte fluviale d'État,'
récemment créée, à la durée de la guerre.

Je demande au Sénat de me prêter sa
bienveillante attention et je m'excuse si le'
développement de mes observations ne me
permet pas d'être aussi bref que je l'aurais 1
désiré.

Je protesterai d'abord contre l'inscription
dans les lois de finances de crédits ayant:
pour objet d'autoriser des dépenses aussi)
considérables sans que le Parlement soit ht
même de les discuter utilement.

Remarquez, messieurs, qu'il s'agit, dans;
l'espèce, de crédits atteignant le chiffre res-'
pectable de 56,500,000 fr. et qu'il ne corres
pond qu'à une première partie des projets
de l'administration des travaux publics, le
quel s'il avait pu être réalisé dans son eW
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tier et comme logiquement au point de vue
de l'administration il devrait l'être, aurait
atteint au cours du jour de 130 à 150 mil
lions.

11 vous apparaîtra, messieurs qu'une con
ception aussi considérable, méritait d'être
l'objet d'un projet de loi spécial qui eût
permis aux deux commissions de la Cham
bre et du Sénat d'en apprécier l'utilité.

Mais, noyés dans les milliards des dou
zièmes, dont la discussion suit toujours de
trop près la présentation, ces crédits béné
ficient trop souvent de la hâte avec laquelle
ils sont examinés et de l'ignorance où beau
coup d'entre nous sont de leur existence.
Ma protestation n'aura, je le sais, aucun
effet, elle ira rejoindre celles que j'ai en
tendu si souvent formuler sur le même

sujet. Mais elle avait sa place indiquée au
début de mes observations.

Les crédits dont il s'agit en ce moment
et sur lesquels une dépense d'environ
80 millions est déjà engagée, soit 115 re
morqueurs à 600,000 fr., 69 millions ;
150 chalands à 100,000 fr., 15 millions, alors
que 11,500,000 fr. sont seulement votés,
ont été inscrits par tranches de 5 millions
pour le premier trimestre et de 10 millions
pour les suivants au chapitre 68 du bud
get des travaux publics sous la rubrique
« navigation intérieure, rivières et canaux,
entretien et réparation ».

Vous avouerez messieurs qu'il était assez
difficile de découvrir dans ce libellé du cha
pitre 68, qui semble ne concerner que les
entretiens et les réparations, l'intention du
ministère des travaux publics de construire
cent remorqueurs de cinq à six cents che
vaux etsept ouhuitcentschalandset qu'une
entreprise aussi considérable, non seule
ment par l'importance de la dépense, mais
encore et surtout par le principe qu'elle
consacre, méritait d'être présentée d'une
manière plus ouverte.

Le rapport de notre éminent et regretté
collègue M. Aimond précise les motifs qui
ont amené le ministère des tr vaux publics
à la conception étatiste, que nous combat
tons, de la construction d'une flotte fluviale
d'État, dans les termes suivants :

« En vue d'éviter, lors de la prochaine
campagne d'hiver, le renouvellement de la
crise résultant de l'encombrement actuel

du port fluvial de Rouen, le Gouvernement,
devant l'impuissance de l'initiative privée à
satisfaire aux besoins, propose de procéder
à la construction de 100 remorqueurs de
4 à 500 chevaux. »

D'un autre côté, le rapport de l'honorable
M. Raoul Péret à la Chambre des députés
nous indique que, pour atteindre le même
but, il serait nécessaire de construire sept
à huit cents chalands, pour remplacer les
3,000 péniches provenant des canaux du
Nord et de l'Est de la France qui se sont
réfugiées sur la Seine.

Nous rappellerons, pour mémoire, que
1,500 de ces péniches, environ 450,000 tonnes
chargées de charbon, sont restées en souf
france dans le port de Rouen pendant une
partie de l'hiver, par suite de l'insuffisance
du nombre des remorqueurs.

La question se pose donc ainsi.
Dans le but d'éviter le retour de la situa

tion déplorable de l'an passé et d'intensifier
le trafic de la Seine, afin d'assurer le ravi
taillement de Paris et de sa région, il est
nécessaire de construire cent remorqueurs
et de sept à huit cents chalands.

Sinousne pouvons qu'approuver la préoc
cupation légitime de l'administration de
s'efforcer de remédier à une situation qui
menace d'être angoissante, nous ne pouvons
pas approuver les moyens qu'elle propose
pour y remédier.

_ Certes, il appartenait à une administra
tion qui, par son inertie passée, porte la
lourde responsabilité du lamentable' em-

bouteillement du port fluvial de Rouen, de
se préoccuper d'y apporter un remède.

Je m'explique, tout de suite sur l'inertie
de l'administration des travaux publics et
sur sa responsabilité. Il est de toute évi--
dence que si les travaux arrêtés d'un com
mun accord entre le conseil général des
ponts et chaussées et la chambre d ', com
merce de Rouen, en janvier 1909, c'est-à-
dire il y a plus de huit ans, avaient été
exécutés, tout au moins dans leurs parties
principales, notamment le doublement des
écluses et l'augmentation du tirant d'air
des ponts, nous n'aurions pas assisté,
impuissants à le conjurer, au triste spec
tacle qu'offrait le port fluvial de Rouen
pendant l'hiver dernier.

Si ces importants travaux n'ont pas été
faits, malgré les nombreuses réclamations
des intéressés, il est juste de constater que,
depuis trois ans bientôt que nous sommes
en guerre, l'administration est parvenue
dans ces derniers mois, à surélever une
arche du pont de Meulan. C'est peu, mais
c'est quelque chose ! Je dois cependant
ajouter qu'il n'est pas très certain que les
trains de chalands pourront aisément pas
ser dessous. . .

Mais rien ne sert de récriminer, les fautes
du passé ne sont pas immédiatement répa
rables et ce qu'il faut aujourd'hui c'est
trouver des moyens pratiques d'améliorer
la situation.

Celui que nous propose l'administration
l'est-il? C'est ce que nous allons examiner.

L'administration n'ayant pu, en août 191 5,
obtenir les crédits nécessaires pour acqué
rir des remorqueurs en Hollande, alors que
la chose était possible, s'est vue dans l'obli
gation de construire.

Il est bien regrettable qu'à cette époque
le ministre des, travaux publics n'ait pu
réaliser ses intentions ; car du fait de l'acqui
sition de ces remorqueurs, dont le nombre
est toujours insuffisant en hiver, la rotation
des trains de bateaux eût été activée et la

situation aurait été moins critique pendant
le dernier hiver.

C'est après cet échec que l'administration
pendant la période d'août 1915 à mars 1917,
durant dix-huit mois, élabora le projet qui
vous fut définitivement soumis, à savoir :

Construction par l'État de cent remor
queurs et de 7 à 80) chalands, pour rem
placer les nombreuses péniches provenant
d'autres voies navigables (notamment des
canaux du Nord de la France) (1),

Et, c'est ici, messieurs, qu'apparaît la ten
dance au monopole de la navigation flu
viale et cette tendance s'affirme par l'exa
gération du nombre proposé de chalands à
construire.

Il ne suffit pas, en effet, de jeter sur la ri
vière 8 )0 chalands et 100 remorqueurs pour
résoudre un problème aussi complexe. S'il
s'agissait d'un fleuve à navigation libre,
c'est à dire ayant, sur son parcours, un tirant
d'eau suffisant pour que les trains se suc
cèdent et marchent sans interruption, la
chose serait simple et le remède efficace.
Mais il en est bien autrement sur la Seine

divisée en neuf biefs entre Rouen et Paris,
qui doivent être franchis successivement
au moyen d'écluses de capacités différentes.

Aussi avant d'entreprendre des cons
tructions de bateaux aussi considérables il
eût été bon de s'assurer si ces bateaux de

viendraient une aide ou une gêne pour la
navigation rendue déjà difficile par suite du
débit insuffisant des écluses. Or, dans le
cas présent, le débit maximum des écluses
entre Rouen et. Paris pourrait être ma
thématiquement et, en admettant, un fonc
tionnement ininterrompu pendant vingt-
quatre heures, de 25,000 tonnes par jour et

de 750,000 tonnes par mois. Mais, dans la
pratique, en tenant compte de la ru.:r -he
des convois, qui n'a pu encore être ré^b'.ï
par un mouvement d'horlogerie, le cliiil're
de i5 ),O0" tonnes parait un maximum qui
n'a d'ailleurs jamais été atteint.

Une seule fois, en mai I9t >, il a été appro
ché, le tonnage de ce mois ayant été de
690,000 tonnes.

M. Ga ton Menier. Et dans les meilleures
conditions.

M. Leblond. En effet.

Nous adopterons donc ce chiffre de 700,000
tonnes, qui est un maximum, pour base de
notre discussion.

600 chalands à 750 tonnes...... 450.000
2J0 — à 1 ,000 tonnes..... 200.000

"651.000
Demi- 325.000

Total.................... 975 .000

Si nous considérons que les 800 chalands
projetés par l'administration seraient capa
ble» de fournir, au minimum, un tonnage
mensuel d'environ 1 million de tonnes. il

est permis de se demander ce que seraient
devenue-* les 345,000 tonnes mensuelles
fournies par les chalands actuellement sur
la Seine, sans compter les péniches, si l'ad
ministration avait persisté dans la réalisa
tion de ce vaste projet.

Mais messieurs les ingénieurs sont trop
prévoyants pour ne pas avoir établi avant
moi, et mieux que je n'ai pu le faire, ce sim
ple calcul. Comment expliquer ces prévi
sions exagérées, si aucune arrière pensée de
monopolisation ne hantait les cen ruix ad
ministratifs ? Mais passons du domaine de
l'hypothèse dans celui de la réalité et exami
nons maintenant quelle est la situation ac
tuelle et ce qu'elle sera demain.

Actuellement, le tonnage mensuel ascen
dant de Rouen sur Paris, fourni par les cha
lands seulement, estde 3i5,000 tonnes auquel
il faut ajouter celui des 3,000 péniches réfu
giées du Nord et de l'Es:, dont le tonnage
peut-être évalué à raison d'un voyage par
mois et de 250 tonnes par péniche c'est a
dire au grand minimum 750,000 tonnes, soit
au total 1,005,000 tonnes, alors que le débit
des écluses n'est que de 70),000, atteint
seulement une fois dans les longs jours d'été
que nous traversons maintenant.

Quelle sera la situation au 1" janvier
prochain, si les prévisions du service de la
construction fluviale se réalisent ? On es

père mettre sur la Seine 15 chalands par
mois à partir du 1 er octobre ; donc, aul" jan
vier, il pourrait y en avoir 45.

Pour connaître cette situation, il suffit
d'ajouter au million de tonnes actuellement
sur la Seine, le tonnage des 45 nouveaux
chalands que nous pouvons évaluer, pour
un voyage et demi par mois à 50,000 ton
nes (1) en chiffre rond. Soit au total
1,145,000 tonnes, alors, je le répète, que le
débit actuel des écluses ne permet pas d'en
monter plus de 700,000 sur Paris.

Ces exemples vous démontrent, mes
sieurs, qu'il y a actuellement assez de cha
lands et de péniches sur la Seine, et l'on com
prend difficilement que l'on ait songé
malgré les avis contraires, à poursuivre les
constructions de chalands, si l'administra
tion n'avait aucune arrière-pensée de sub
stituer la flotte d'État à la batellerie libre-
Heureusement que, devant la dépense consi
dérable qu'entraînait un pareil projet, la
commission du budget a hésité, et ainsi que
le dit l'honorable M. . Raoul Péret, dans son

(l) Rapport Raoul Péret n'j50i9 (23 février
1317/.

(1) 30 x G:>0 tonnes................ = 19.500
15 X 1,000 tonnes.............. = 15.000

Un voyage........................... 31.503
Un voyage et demi................. 17.25C

51.750
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rapport, en vue de se tenir dans des limtes
raisonnables, l'administration a envisagé
l'acquisition de 200 chalands, à titre de
première opération. Peut-on conclure de ce

.mot « raisonnable », que dépasser ces limites
ne le serait plus? Je n'ai pas à interpréter la
pensée de l'honorable député, je laisse au
Sénat le soin de conclure.

Première opération. C'est dire que rien
n'est abandonné, mais seulement ajourné,
et que le péril qui menace la navigation,
que le projet de mainmise de l'État sur là
batellerie persiste en entier.

On va me dire, je le sais bien que les trois
mille péniches émigrées du Nord et de
l'Oise sur la Seine retourneront dans leurs
rivières et canaux après la guerre; mais, si
nous souhaitons tous que ce soit le plus
tôt possible, nous avons trop de motifs de
croire qu'il s'écoulera de longs mois avant
que ces canaux aient été remis en état et
que les écluses, tunnels et autres ouvrages
aient été reconstruits, après la destruction
qu'ils auront subie de la part de l'ennemi.

Il n'y a donc aucune raison valable pour
procéder actuellement à la construction de
chalands qui vont coûter des prix fantas
tiques. La construction de remorqueurs sera
seule opérante, en activant la rotation des
bateaux actuels, pour améliorer le ravitail
lement de Paris, l'hiver prochain.

Alors, pour quel but mystérieux, cette
ardeur de construire dans les conditions les

plus onéreuses pour l'État?
Et puis, l'administration n'a-t-elle pas

pensé qu'avant son intervention, la batelle
rie fluviale avait rendu quelques services ?
qu'elle s'était développée proportionnelle
ment au mouvement ascensionnel et con
tinu du port maritime de Rouen et qu'il
n'avait pas dépendu d'elle de continuer
pendant la guerre ?

L'administration sait, comme nous, que
certaines sociétés n'ont pu construire les
quelques chalands nécessaires à l'entretien
normal de leur flotte, par suite de l'impos
sibilité où elles se sont trouvées d'obtenir
du ministre de la guerre la main-d'œuvre
nécessaire.

Elle n'ignore pas non plus que la menace
d'une concurrence d'État a paralysé l'ini
tiative et que des acquisitions de remor
queurs et des constructions de chalands ont
été arrêtées de ce fait.

Et, si, comme on peut le craindre, nos
remorqueurs, tardivement commandés, —
parce que vous avez attendu pour deman
der les crédits à la loi de finances au lieu de
déposer un projet de loi dès 1915, — ne
sont pas livrés, n'encourrerez-vous pas
encore une responsabilité? Celle d'avoir
créé un état de choses qui a produit un
trouble profond chez les transporteurs de
la Seine, ayant eu pour effet d'arrêter leurs
constructions normales.

Nous vous donnerons, M. le ministre, les
moyens de dissiper ce malaise grave et
nous ne doutons pas que, dans l'intérêt gé
néral, vous vous refuserez à les employer.

Comme je vous le disais au commence
ment de ces observations, que je m'excuse
de prolonger, nous sommes, pour la pre
mière tranche de constructions d'État, de
vant le fait accompli.

A la date du 8 juin, des commandes
fermes étaient faites par M. le sous-secré
taire d'État des transports (les marchés
n'étaient pas encore signés, mais l'accord
était fait et les paroles engagées) dans les
proportions suivantes :

67 remorqueurs de 500 à 600 chevaux, à
des prix variant de 500,000 à 600,000 fr. l'un,
et 150 chalands, de 100,000 à 120,000 fr.
pièce, soit une dépense d'environ 54 mil
lions. Voilà pour les constructions ; il reste
à examiner la question d'exploitation de
cette flotte d'État.

C'est à l'office national de la navigation,

organe d'exploitation du ministère des tra
vaux publics, que va en être confiée la
gestion. -

Il n'est pas inutile de rappeler ici très
brièvement ce qu'est cette institution.

C'est encore par une inscription de cré
dits dans la loi de finances du 27 février

1912 que cet important organe administra
tif a été créé, et je puise dans le Bulletin
hebdomadaire de la navigation et des ports
maritimes, rédigé par le sous-secrétariat
des transports, quelques .renseignements
utiles.

Contrairement, d'ailleurs, à ce qu'affirme
ledit bulletin, la proposition du ministre des
travaux publics ne paraît pas avoir fait l'objet
d'unexamenapprofondide lapartdelaCham-
bre ni du Sénat. Notre distingué collègue
M. Chéron, alors rapporteur général du bud
get de la Chambre, ne voulut pas refuser au
ministre des travaux publics l'organe nou
veau « dont il attend de si heureux effets ».

« Mais nous ne manquerons pas, ajoute-t-il,
de suivre attentivement les résultats donnés

par la nouvelle institution, afin d'être bien
sûrs qu'elle profite à l'amélioration et à la
coordination des divers services et voies

navigables et non pas exclusivement à la
création de nouveaux emplois. »

Au Sénat, notre distingué collègue M. Saint-
Germain au nom de la commission des

finances, mettait ces quelques lignes dans
son rapport :

« Votre- commission des finances a adopté
le texte voté par la Chambre, qu'elle a com
plété sur un point. Elle a tenu, en effet, à pré
ciser que le règlement d'administration
publique déterminerait non seulement les
mesures d'exécution, mais encore la com
position de l'office. Le dernier alinéa a été
complété en ce sens. »

Bien que le Bulletin de la navigation an
nonce que MM. les députés Péchadre et
Chéron tirent le commentaire de la proposi
tion dans la discussion et qu'il tire de ce
fait, d'ailleurs inexact, que la question avait
excité l'intérêt des deux Chambres, la vérité
est que les crédits furent votés sans aucune
discussion dans la loi de finances par les
deux Assemblées.

Les réticences des rapporteurs généraux
ne témoignaient pas d'une confiance exces
sive à l'égard de ce bâtard de l'adminis
tration des travaux publics. Quoi qu'il en
soit ce bâtard a progressé comme un enfant
légitime et, aujourd'hui, il va gérer une
flotte importante en concurrence avec la
batellerie de la Seine.

Nous sommes certains qu'il n'était pas
dans l'esprit du législateur, qu'il pût un jour
se prêter à pareille entreprise.

Spécialement créé, afin « de centraliser
et de porter à la connaissance du public
les renseignements de toute nature concer
nant la navigation intérieure », ce qu'eût
très bien pu faire sans son concours la di
rection des routes et voies navigables, l'é
lasticité du texte du deuxième paragraphe
de l'article I e1' qui lui « permet de recher
cher tous les moyens propres à développer
la navigation, de provoquer et au besoin
de « prendre » toutes mesures tendant à
améliorer l'exploitation des voies naviga
bles » peutjustifier cette chose inattendue.

Nous ne savons pas si, comme la loi lui
en faisait un devoir, l'office national de la
navigation a provoqué le ministre des tra
vaux publics à améliorer, conformément au
programme de 1909, l'aménagement insuffi
sant de la basse Seine. En tous cas, le bruit
de ses réclamations n'est pas parvenu jus
qu'à nous ; mais, ce qui est certain, c'est
qu'il a pris, prend et prendra toutes les
mesures que jugera utiles l'administration
des travaux publics, y compris l'exploita
tion directe de la flotte fluviale d'État.

Cela constitue une menace des plus

graves pour l'avenir de la navigation de la
Seine. . ...

Il ne faut pas oublier,en effet, que l'office
est maître des outillages gérés précédem
ment par l'administration, qu'il recevra de
ses mains les chalands et remorqueurs en
construction, qu'il aura non seulement à
régler les dépenses de son exploitation, mais
encore à fixer, d'accord avec les usages des
voies navigables, les prix de fret, les taxes de;
remorquage, etc. ; il est à craindre que cet
organe, suivant l'état plus ou moins satis
faisant de ses affaires, soit enclin à élever
ses éléments de recettes au grand préjudice
de l'intérêt général.

On me dira sans doute que la présence
de huit membres représentant les pro
fessions se rattachant â l'exploitation des'
voies navigables dans le comité consultatif ;
de la navigation intérieure — sorte d'as-l
semblée générale se réunissant une fois
par an pour approuver la gestion de l'of
fice national, seul conseil d'administration j
de cette entreprise hybride, — suffira à 1
écarter ce danger.

L'action de ces six membres nommés par 1
le ministre, sur la désignation de son admi
nistration, sera absolument nulle, ainsi que;
leur autorité. D'abord, parce qu'ils seront en
présence de seize hauts fonctionnaires des
principaux ministères, dont quatre apparte
nant aux travaux publics, et ensuite parce
qu'ils ne seront pas investis de la confiance
de leurs pairs, n'ayant pas été présentés 1
par eux.

On objectera encore qu'il n'est pas ques
tion de confier l'exploitation directe de.
toute la flotte en question à l'office national'
et M. le ministre des travaux publics me
le faisait remarquer dans la séance du,
28 mars dernier, la circulaire dex son ad
ministration en date du 24 mars 1917
dit qu'il n'est pas dans les intentions de
l'office d'exploiter tout ce matériel en régies
et que la majeure partie, au contraire, pourra
faire l'objet de contrats d'exploitation par
des entreprises de transport ou de traction,
suivant les clauses d'un cahier des
charges. -

La rétrocession de l'exploitation de la
majeure partie du matériel — et non pas de
tout le matériel — prouve que l'office natio
nal entend exploiter par lui-même une partie
de ce matériel; et comme il établira lui-
même les clauses du cahier des charges qui
devra être accepté par ceux auxquels il en
confiera la majeure partie, il se fera la
part aussi large qu'il lui conviendra.

Il aura à cœur de prouver son utilité en
élargissant les opérations d'exploitation di
recte qu'il a entreprises sous l'autorité de la
commission d'exploitation militaire de na
vigation depuis août 1914 telles que :
exploitation des services de remorquage 1
dans le port du Havre, sur la Seine mari
time et dans le port de Rouen, sur la basse
Seine, sur la Marne et sur l'Oise, etc. , et ce
sera tout naturel.

Je tiens à déclarer de suite que, si je cri
tique la composition des conseils de l'office'
où les représentants autorisés de la naviga
tion sont admis en parents pauvres, sur la
désignation de l'administration, je recon
nais volontiers que son action depuis la!
guerre a été des plus utiles, car elle a pourvu
à la réorganisation de services atteints dans
leur fonctionnement par la mobilisation et
a rendu là de signalés services.

Mais c'est là justement que doit se borner
son rôle ; cet organe doit être suppléant de
l'initiative privée quand celle-ci ne peut1
plus assurer les services ; aussi, admettons-
nous que la gestion de remorqueurs lui soit'
attribuée sans obligation d'en rétrocéder
l'exploitation à l'industrie batelière, mais
nous lui refusons toute gestion de chalands
dont la présence sur la Seine n'aura pour
effet que d'en entraver la navigation.
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Je disais donc que l'office, maître de ses
cahiers de charge d'exploitation, se réservera
la part qui lui conviendra, et ce-sera certai
nement celle du lion, mais il y a d'autres
taisons qui me font craindre que la totalité
de la flotte ne reste sous sa direction im
médiate. ■ <■ ■ ■ . • ' • . ' -

La première est que les usagers de la
Seine, qui connaissent bien le débit mensuel
des écluses et qui craignent l'embouteillage,
ne seront peut être pas très empressés à
solliciter 'exploitation de bateaux qu'ils
considèrent comme voués à augmenter la
pléthore de chalands et péniches actuelle
ment en service.

La seconde, et ce n'est pas la moins
grave, c'est le peu de confiance qu'ils mani
festent dans la bonne navigabilité des cha
lands en construction.

En effet, par suite du temps perdu à pré
senter des projets, l'administration se trouve
aujourd'hui dans l'impossibilité de se pro
curer la quantité de tôles nécessaires à
leur construction et il a été décidé de les
construire en ciment armé. C'est une inno
vation dans l'art de la construction mari
time, et, comme toute innovation, elle com
porte des aléas. Je crois qu'un seul chaland
en ciment armé a été construit en 1915 ou
1916. Il n'a pu résister à l'un de ces chocs
que subissent journellement les chalands
en tôle ; il heurta une pile du pont de Su
resnes lors de son premier voyage à vide,
je crois, et coula.

Je ne tirerai pas argument de cet accident
pour déclarer que tous les chalands en béton
armé ne pourront résister aux chocs, mais
je crois que M. le chef de l'exploitation mi
litaire des voies navigables ne répondrait
pas que les 150 chalands en construction
donneront des résultats satisfaisants.

A ce sujet, je ne puis dissimuler la sur
prise que j'ai éprouvée en apprenant les
commandes fermes de M. le sous-secrétaire
d'État des transports de 150 chalands de bé
ton armé, alors que, dans une réunion tenue
au ministère des travaux publics, le 4 avril
dernier, les nombreux ingénieurs présents
étaient convenus de faire une expérience
de la bonne navigabilité de ces bateaux et
déclaraient n'en vouloir construire que 10,
à titre d'essai, se réservant, si les épreuves
étaient satisfaisantes, de commander alors
les 150 qu'ils jugeaient nécessaires.

Un mois après cette sage résolution, les
commandes fermes étaient faites, il n'était
plus question d'expériences. M. le ministre
voudra, sans doute, nous dire quel fait nou
veau s'était produit, La chose en vaut la
peine, la dépense atteignant de 15 à 18 mil
lions. "

Je crois avoir suffisamment démontré le

danger, le peu d'urgence qu'il y avait à
accroître dans des proportions aussi con
sidérables un matériel -flottant que le débit
insuffisant des écluses rendait inutile et

qui serait certainement superflu après la
guerre. A cette époque, le chemin de fer et
les péniches apporteront sur Paris les char
bons du Nord dont nous sommes privés de
puis trois ans. Il en résultera une réductien
proportionnelle des charbons d'importation
et le tonnage de Rouen sur Paris diminuera
dans de notables proportions.

En résumé, la Seine atteint, pendant les
mois d'été, à peu près son rendement maxi
mum, et c'est seulement à l'époque des hau
tes eaux, en hiver, que le tonnage fléchit.
Il importe donc, pour la mauvaise saison et
pour accélérer la marche des chalands en
été, d'augmenter lé ' nombre dos remor
queurs. On pourrait ainsi atteindre un ren
dement annuel d'environ 6,500,000 tonnes,
qui est le chiffre maximum qui ne saurait
être dépassé. ■ -■ . - - < .

Il n'est d'aucune utilité de construire de
nouveaux chalands, l'industrie privée saura,
si elle se sent à l'abri d'une concurrence

d'État, faire le nécessaire dans la mesure
des besoins.

Messieurs, il y aurait encore bien des
choses à dire sur ce sujet, mais j'ai abusé
assez longtemps de la bienveillance du Sé
nat, et quand je vous aurai exposé les pro
testations qu'ont soulevées dans le monde
commercial et industriel les projets que je
viens de vous exposer et que j'aurai indi
qué le moyen d'en atténuer les effets, j'en
aurai terminé.

De nombreuses protestations émanant
des chambres de commerce intéressées,
des conseils généraux de la Seine-Inférieure
et de la Mayenne, et de groupements et de
syndicats de la batellerie se sont élevées
contre la menace de monopole de la navi
gation fluviale.

Je citerai notamment les protestations
des chambres de commerce de Paris, de
Rouen, de Marseille, de Rennes, de Roanne,
de Caen, d'Orléans et de Montauban.

Il n'est pas douteux que si les projets en
question eussent fait l'objet de projets de
lois spéciaux, l'attention des intéressés eût
été appelée en temps utile et que ces pro
testations eussent encore été plus nom
breuses. ....

Je ne voudrais pas fatiguer le Sénat par
la lecture de toutes ces réclamations, mais
je lui demande seulement la permission de
lui donner connaissance de quelques pas
sages particulièrement intéressants.

C'est d'abord la chambre de commerce
de Rouen qui, par l'organe de son président,
dans une lettre adressée à M. Raoul Péret,
rapporteur de la commission du budget,
s'exprime ainsi :

« Nous ne vous dissimulons pas, mon
sieur le député, combien a été grande notre
crainte de voir l'État tenter de s'improviser
entrepreneur de transports par eau, indus
trie spéciale à laquelle il n'est pas préparé
et dont l'exploitation ne lui procurerait que
des mécomptes, en même temps que des
pertes pour les contribuables appelés à
solder les frais de l'entreprise. Nous protes
tons donc contre ce projet auquel nous de
mandons qu'il ne soit pas donné suite.

« Toutefois, en ce qui concerne votre
proposition d'ouverture de crédits de
1,500,000 fr., nous nous y rallierons s'il
s'agit de remorqueurs et si leur exploitation
est confiée à l'industrie privée. »

Vous remarquerez messieurs, que la
chambre de commerce de Rouen, bien pla
cée pour connaître les besoins de la navi
gation fluviale, se rallie à l'ouverture de
crédits de 1,500,000 fr. à la condition ex
presse qu'ils seront entièrement employés
à la construction de remorqueurs à l'exclu
sion d'un nombre quelconque de chalands
et que leur exploitation en sera confiée à
l'industrie privée.

La chambre de commerce de Rouen
craint le monopole et manifeste ouverte
ment des inquiétudes.

La chambre de commerce de Marseille a
adressé la lettre suivante au président de
l'Union des usagers des voies navigables
françaises :

« Monsieur le président,
« A la date du 23 avril dernier, vous avez

bien voulu entretenir notre chambre de la
création d'une batellerie d'État et nous
adresser à ce sujet diverses communications
de votre syndicat.

« En réponse à la demande d'avis con
tenue dans votre lettre, j'ai l'honneur de
vous faire connaître que notre chambre est
résolument hostile, non seulement aux mo
nopoles d'État, mais encore aux entreprises
industrielles gérées par l'État en concur
rence avec les particuliers. L'expérience
démontre, en effet, que ceux-ci travaillent
toujours mieux et à meilleur compte que les
administrations publiques, quand celles-ci

sortent de la sphère normale de leurs attri-;
butions, pour s'ingérer dans telle ou telle-
branche de l'activité économique.

• « Il nous paraît donc, comme à vous, qu'il
serait, préférable, pour les pouvoirs publics,
et pour le bien général du pays, d'affecter
les crédits nécessaires à l'extension et \
l'amélioration des voies navigables fran
çaises, plutôt que de créer à grand frais
une batellerie d'État. »

Enfin, messieurs, la chambre de com
merce de Paris, après avoir émis la crainte
de voir la flotte nouvelle dans l'impossibi
lité de trouver son utilisation rationnelle et

complète en raison de l'insuffisance du dé
bit des écluses de la Seine, a émis les vœux
suivants :

« Que dans le projet de construction
d'une flotte fluviale destinée à la navigation;
de la Seine, une grande partie du matériel'
à construire soit confiée aux industriels

spécialistes, ayant déjà donné des preuves
de leur capacité de production.

« Que, pendant la durée de la guerre, les
remorqueurs et les chalands achetés par
l'État, ou co:. fruits pour son compte,soient
répartis entre les divers transporteurs flu
viaux offrant toute garantie pour être ex
ploités par eux et pour leur propre compte
dans des conditions à déterminer.

« Qu'après les hostilités, le matériel flu
vial appartenant à l'État soit vendu en ad
judication publique et ainsi rendu à l'in
dustrie privée. »

Je suis avisé que la sous-commission sé
natoriale des transports, réunie hier sous la
présidence de M. Couyba, a adopté le vœu
présenté à ce sujet par la chambre de com
merce de Paris.

L'impression qui se dégage de ces
nombreuses protestations est la manifes
tation de notre bon sens français qui
aime à voir employer les connaissances et
les aptitudes de chacun pour le plus grand
bien du pays dans sa propre profession, et,
dans le cas spécial qui nous intéresse, s'in
quiète de voir confier à des ingénieurs, qui
ont bien autre chose à faire, une exploita
tion commerciale à laquelle ils ne sont nul
lement préparés. Nous protesterions avec la
même énergie si l'on chargeait un batelier
de la construction d'un pont ou d'une
écluse.

11 est vrai que, dans certains milieux, on
considère comme d'une réalisation facile
les opérations commerciales ou industrielles
et que de fortes études dans nos grandes
écoles permettent à leurs anciens élèves de
s'y adapter avec la plus grande facilité.
Nous savons trop qu'à de très rares excep
tions il en est souvent autrement.

Vraiment, messieurs, l'heure semble mal
choisie pour soutenir pareille thèse, et, de
puis bientôt trois ans que nous voyons des
hommes éminents dans leurs fonctions ad
ministratives se substituer aux profession
nels du commerce et de l'industrie et
trancher les questions du haut de leur in
compétence, nous avons trop souvent
trouvé l'occasion de constater la faillitcdo
leurs prétentions pour y recourir de nou
veau dans le cas qui nous intéresse.

C'est pour toutes ces raisons que, m'adres
sant particulièrement à M. le ministre des
travaux publics, qui m'a déclaré qu'il n'avait
personnellement aucune intention de créer
un nouveau monopole d'État, je lui poserai
le dilemne suivant :

Si votre administration n'a pas l'arrière-
pensée d'amorcer un monopole d'État, vous
devez le déclarer et nous donner les garan
ties nécessaires.

Si, au contraire, vous vous êtes engagé,
malgré vos opinions personnelles et comme
je le crains, à étudier quelque projet d'ex
ploitation directe ou par régie intéressée,
vous devez le dire également.

Mais si vous êtes libre et que vous appor-
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liez dans vos fonctions ministérielles l'esprit
de logique et de bon sens que vous avez
toujours montré pendant votre carrière
politique, vous donnerez votre approbation
aux dispositions suivantes, à savoir :

1° L'exploitation par l'office national de la
navigation des remorqueurs, chalands ou
péniches, nécessitée par l'état de guerre,
prendra fin dans un délai qui n'excédera
pas une année après la clôture des hosti
lités ;

2" Pour assurer l'exécution de cette déci
sion, tout le matériel flottant acquis ou
construit par l'État devra être mis en
vente aux enchères publiques à l'expiration
du délai fixé.

Je serais tenté d'ajouter que les cahiers
des charges de ces ventes devront être éta
blis de manière à ne pas décourager les
acquéreurs ; je me contente de le penser.

Je termine en priant le Sénat, dont je
'm'excuse d'avoir trop retenu l'attention, de
joindre ses instances à celles des auteurs de
l'amendement pour obtenir du Gouverne
ment les apaisements nécessaires à la ba
tellerie française et lui permettre de conti
nuer le magnifique et patriotique effort
qu'elle poursuit depuis bientôt trois années
au milieu des plus grandes difficultés. (Ap
plaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des travaux publics.

M. Desplas, ministre des travaux publics
et des transports. Messieurs, c'est la seconde
fois que l'honorable M. Leblond me pose la
question qu'il vient de développer très com
plètement et avec beaucoup de distinction.
j'ai eu l'honneur de lui répondre déjà, à la
séance du 28 mars dernier.

A l'heure où nous sommes parvenus, le
Sénat comprendra — et je crois répondre
ainsi à son désir secret — que je m'en réfère
purement et simplement aux déclarations
que j'ai faites ce jour-là et qui me parais
saient de nature à donner à M. Leblond

tous les apaisements possibles.
Quelle est, en effet, sa préoccupation?

C'est que l'État n'ait pas le désir de concur
rencer les initiatives privées et d'établir un
monopole d'exploitation.

J'avais alors répondu à M. Leblond en
marquant toutes les facilités qui étaient
données aux transporteurs fluviaux, pour
se procurer, même à l'étranger, les cha
lands et les remorqueurs, ce qui semble
tout à fait exclusif de la pensée mauvaise
qu'il nous prête. J'ajoute que, même à
l'heure où je parle, je puis compléter encore
ces apaisements. Nous avons eu huit remor*
queurs qui ont été démontés à Verdun et
remontés à Vitry ; nous les avons donnés
en exploitation, par la voie île l'affermage,
à des compagnies privées. C'est donc un
second élément de tranquillité que j'ajoute
à ceux que j'avais eu l'honneur d'apporter
à la tribune du Sénat, le 28 mars.

L'honorable M. Leblond me demande
maintenant de prendre un engagement qui,
à l'heure actuelle, est vraiment impossible.
11 tend à faire promettre par le ministre des
travaux publics — et je me demande dans
quelle mesure cette promesse serait opé
rante que l'exploitation de la- flotte cons
truite par l'État prendra fin dans l'année
qui suivra la cessation des hostilités.

Pour sanctionner cet engagement, il me
demande de promettre, en outre, de mettre
en adjudication les remorqueurs et les cha
lands à l'expiration du délai indiqué.

Ces engagements seraient d'abord préma
turés et ensuite imprudents. Prématurés,
parce que, à l'heure présente — et c'est une
raison de plus pour calmer ses craintes —
il n'y a pas un seul chaland qui soit cons
truit et pas un seul remorqueur sur cale,
en raison des difficultés d'approvisionne

ments en tôle et de main-d'œuvre que nous
rencontrons.

D'autre part, nous transportant par la
pensée après la guerre, et à supposer la
flotte construite, il s'agira d'un matériel
extrêmement important, dont la valeur dé
passera 60 millions.

L'administration doit songer à en tirer le
meilleur parti possible, et le ministre ne
peut, de toute évidence, prendre, dès main
tenant. l'engagement de le livrer en entier
aux hasards d'une vente par adjudication,
dans le délai fatal où M. Leblond veut nous
enclore.

J'espère que les indications que je viens
de fournir seront susceptibles de marquer
une fois de plus le désir de l'État : il n'est
intervenu que dans les limites de l'insuffi
sance des initiatives privées; il ne s'agit pas
de paralyser ces initiatives, mais de venir à
leur secours. Il y a une question de collabo
ration entre les compagnies privées et
l'État.

J'espère que ces observations seront suf
fisantes pour décider l'honorable M. Leblond
à retirer son amendement. (Très bien! très
bien !)

M. Leblond. M. le ministre des travaux
publics vient de me répondre à peu près ce
qu'il me répondait à la séance du 28 mars,
et ainsi il ne donne pas satisfaction à ma
demande. Il allègue que ses engagements
n'auraient de valeur que pour lui-même,
qu'il ne sait pas comment son successeur
éventuel pourrait les tenir. C'est surtout un
engagement de principe que je lui demande
de prendre en déclarant que son adminis
tration n'a pas l'intention de créer là un
monopole d'État.

M. Gaston Menier. Monopole que l'état
de guerre justifie peut-être.

M. Leblond. Oui, mais dans une certaine
mesure. «

Pour nous prouver sa bonne volonté et
son désir de ne pas faire de monopolisa
tion, M. le ministre des travaux publics
nous a indiqué que huit remorqueurs, dé
montés à Verdun et reconstruits, viennent
d'être confiés à exploitation privée ; c'est
bien, mais il reste 130 chalands sur lesquels
il ne dit rien.

Je ne puis donc me déclarer satisfait de
sa déclaration et je lui demande encore une
fois s'il ne peut pas donner satisfaction à la
demande que je lui ai adressée.

Cette demande était pourtant bien simple
et bien naturelle. Nous semblons tous ad

mettre que les circonstances particulières
font une sorte d'obligation à l'office natio
nal de la navigation. Je lui ai rendu justice
tout à l'heure en disant qu'il avait accom
pli œuvre utile en reprenant différentes ex
ploitations et en installant des halages et
des remorquages. Cela était nécessaire.
Mais c'est un acte du temps de guerre. Il
faut prévoir l'après-guerre et la cessation
de cette exploitation par l'État. J'admets
qu'un délai d'une année après la guerre sera
nécessaire pour permettre à la navigation
libre de reprendre complètement ses ser
vices.

M. le ministre ne se compromettra pas
beaucoup en prenant cet engagement. Ce
que nous demandons, c'est que la garantie
nous soit donnée que ces bateaux seront
mis en adjudication un an après la fin des
hostilités. M. le ministre espère qu'ils au
ront une valeur considérable. Sur ce point,
les avis sont très partagés. Les remorqueurs
ont certainement une valeur, elle sera
certainement très grande puisque on paye
maintenant 500,000 francs ce- que l'on
payait 150,000 francs en temps ordinaire.
Mais ce n'est pas cette valeur qui sera
portée sur le bordereau d'adjudication. Par
conséquent, l'État devra subir une perte

sur ces bateaux. S'il en est ainsi, on pourra
considérer que c'est un encouragement
donné à la batellerie, en rapport avec ce
lui que vous avez donné dernièrement, par
une loi, aux bateaux de mer. Il en résul
tera une perte que nous ne pouvons chif
frer, car il est encore possible que vos 120
chalands ne puissent pas naviguer. Ce sera
alors une autre affaire : vous aurez subi la
perte et vous n'aurez rendu aucun service.

C'est pourquoi je maintiens la demande
que j'ai adressée à M. le ministre des travaux
publics et qui, n'étant pas satisfaite, ne me
permet pas de retirer mon amendement.

M. Paul Doumer. Je demande la parole. 5

M. le président. La parole est à M. Paul
Doumer.

M. Paul Doumer. Je suis obligé, et je le
regrette à cette heure tardive, de présenter
de brèves observations sur certains des
crédits du budget du ministère de la guerre,
crédits compris dans la somme totale que
nous votons à l'article 1 er.

Ceux de ces chapitres qui concernent les
effectifs en chevaux de l'armée ont subi
une première diminution dans la présenta
tion du projet de loi, diminution qui se
montait à 67 millions de francs.

La Chambre des députés, à l'instigation
de l'administration de la guerre, leur a fait
subir une nouvelle réduction de 9i millions.
Au total, les crédits relatifs aux remontes et
à l'entretien des chevaux se trouvent dimi
nués de 161 millions.

Nous n'avons pu vous demander de rele
ver ces crédits, parce que leur réduction
n'est que la constatation d'un fait. La réduc
tion n'est pas critiquable, mais c'est contre
le fait qu'il y a lieu de s'élever et je veux
simplement noter que le vote des crédits
ainsi réduits n'emporte pas la consécration
et surtout l'approbation ni de la mesure
qui a été prise, ni de celles qui sont envisa
gées et qui, si elles étaient réalisées, se
raient dommageables à la défense natio
nale.

La commission des finances, qui m'a
chargé de présenter ces observations,, est
d'accord avec la commission de l'armée.
Elles se sont toutes deux saisies de la ques
tion qui reviendra devant vous.

M. Leblond. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Le
blond.

M. Leblond. Messieurs, bien que M. le
ministre des travaux publics n'ait pas cru
devoir prendre l'engagement que je lui de
mandais et qu'il ait indiqué les intentions
de son administration d'une façon, à mon
avis, un peu trop générale, afin de ne pas
retarder le vote des crédits, à la date extrême
où nous nous trouvons, je consens à retirer
mon amendement me réservant de repren
dre la question sons une autre forme.

M. le président. L'amendement est retirée
Personne ne demande plus la parole sur

l'article 1 er ?...

La commission* propose le chiffre de
9,873,0 18,22 't fr.

Ce chiffre est inférieur de 2,602,025 fr. 4
celui que la Chambre des députés à voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 9.876,250, 249 fr., adopté
par la Chambre des députés.

(Le chiffre n'est pas adopté).

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 9,873,648,224 fr. proposé par la
commission des finances.

(L'article 1 er avec ce chiffre est adopté)". •

M. le président. « Art. 2. — Il est ouvert
aux ministres, au titre des budgets an-,
nexes rattachés pour ordre aux budgets dei
leurs départements respectifs, pour l'exer-
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eicel917. des crédits provisoires s'élevant à
la somme totale de 1,032,917,102 fr. et appli
cables au troisième trimestre de 1917. » —
(Adopté.)

« Art. 3. — Les crédits ouverts par les ar
ticles 1 er et 2 ci-dessus seront répartis, par
ministères et par chapitres, au moyen Çun
décret du Président de la République.

Ils s'ajouteront à ceux précédemment
accordés par les lois des 30 décembre 1916
et 31 mars 1917. » — (Adopté.)

§ 2. — Impôts et revenus autorisés.

« Art. 4. — Sontprorogés jusqu'au 30 juin
1918 les délais fixés par les paragraphes
premier et 2 de l'article 13 de la loi du 29
mars 1914, relatifs aux demandes en revi
sion de l'évaluation des propriétés non
 bâties » — (Adopté.)

Art. 5. — La perception des impôts indi
rects et des produits et revenus publics
continuera d'être o'pérée pendant le troi
sième trimestre de 1917, conformément aux
lois en vigueur.

« Continuera d'être faite pendant la même
période la perception, conformément aux
lois existantes, des divers produits et reve
nus affectés aux budgets annexes rattachés
pour ordre au budget général.

« Continuera également d'être faite pen
dant la même période de perception, con
formément aux lois existantes, des divers
droits, produits et revenus, au profit des
départements, dos communes, des établis
sements publics et des communautés d'ha
bitants dûment autorisées. » — (Adopté.)

« Art. 6. — Le ministre des finances est

autorisé, pour subvenir, pendant le troi
sième trimestre de 1917, aux dépenses de la
deuxième section des budgets annexes des
chemins de fer de l'État, à émettre, dans les
conditions déterminées par l'article 44 de la
loi de finances du 13 juillet 1911, des obliga
tions amortissables dont le montant ne

pourra excéder la somme de 7,878,300 fr.,
pour le réseau ancien des chemins de fer de
l'État et celle de 27,152,200 fr. pour le ré
seau racheté des chemins de fer de l'Ouest. »
— (Adopté.)

TITRE II »

DISPOSITIONS SPÉCIALES.

« Art. 7. — Les rapporteurs des commis
sions des finances des deux Chambres sont
chargés de suivre et de contrôler d'une fa
çon permanente l'emploi des crédits inscrits
aux budgets des divers départements minis
tériels. Devront être fournis à ces rappor
teurs tous les renseignements d'ordre bud
gétaire de nature à faciliter leur mission.
De plus, un état des travaux en cours et de
la situation des crédits leur sera commu
niqué le 1" octobre de chaque année. »—
(Adopté.)

« Art. 8. — Est prorogé, jusqu'à l'expira
tion des six mois qui suivront la cessation
des hostilités, le délai fixé par l'article 14
de la loi du 26 décembre 1914 pour l'admis
sion des titres de l'emprunt en rentes 3 1/2
p. 100 amortissables aux souscriptions de
rentes ou d'obligations de la défense natio
nale. » — (Adopté.)

Ici la Chambre a voté un article 9, dont
votre commission vous demande la disjonc
tion.

Je donne lecture de ce texte :

« Un décret rendu en Conseil d'État, sur
la proposition du ministre de l'intérieur et
après avis de l'académie de médecine, du
conseil supérieur d'hygiène publique de
France et de la commission permanente des
stations hydro minérales et climatiques de
France, arrêtera la liste des stations recon
nues hydrominérales et climatiques et
appelées à bénéficier des avantages de la
loi du 13 avril 1910.

« Les communes, fractions de communes
ou groupes de communes qui n'auraient pas
été compris dans la liste ainsi formée pour
ront réclamer auprès du ministère de l'in
térieur leur inscription sur cette liste. Le
même droit appartiendra aux associations
déclarées visées par le paragraphe 4 de l'ar
ticle premier de la loi du 13 avril 1910, aux
préfets et â l'office national du tourisme.
Il sera statué sur ces demandes dans les

conditions et formes prévues par la loi sus
visée.

« Les stations hydrominérales et clima
tiques sont tenues de percevoir une taxe de
séjour établie et recouvrée dans les condi
tions fixées par la loi et les règlements en
vigueur.

« Dans chaque station, le produit de la
taxe de séjour, déduction faite des frais de
perception, sera réparti ainsi qu'il suit :

« 4/5 pour être employés en vue des ob
jets désignés au paragraphe 3 de l'article 1 er
de la loi du 13 avril 1910, dans les condi
tions et formes prévues à l'article 7 de la
dite loi;

« 1/5 pour être attribué à l'office national
du tourisme.

« Toutefois, pour les stations où le pro-
duitnetde la taxe de -séjour sera inférieur
à 20,000 fr., l'attribution à l'office national
du tourisme sera réduite à 1,10, et 9/ 10 se
ront employés dans les conditions prévues
à l'article 7 de la loi susvisée du 13 avril
1910. '

« Les fonds attribués à l'office national

du tourisme seront employés à des œuvres
de propagande ou de vulgarisation et à
toutes entreprises destinées à favoriser le
tourisme ainsi que la fréquentation ou le
développement des stations. Exceptionnel
lement, et sur avis favorable du ministre
de l'intérieur, des subventions pourront être
accordées sur ces fonds aux communes
classées comme stations, en vue de l'exécu
tion de travaux d'embellissement ou d'amé
lioration des conditions de la circulation aux
environs immédiats.

«A la fin de chaque année, le ministre des
travaux publics et des transports transmet
tra au ministre de l'intérieur un éta^détaillé
des recettes et des dépenses effectuées par
l'office national du tourisme, en conformité
des paragraphes précédents.

« Un règlement d'administration publique
déterminera les conditions d'application du
présent article. »

La parole est à M. Lucien Cornet.

M. Lucien Cornet. Messieurs, vous savez
quels efforts ont été faits, avant la guerre,
par les syndicats d'initiative, les sociétés
touristiques et de sport; les municipalités,
etc., etc., pour faire connaître au loin les
beautés de notre sol, les bienfaits de notre
climat et de nos sources, et pour y attirer
de nombreux étrangers.

Mais c'étaient là des efforts individuels
et dispersés. Le Gouvernement et la Cham
bre des députés ont pensé qu'il était néces
saire de les coordonner et de charger de
cette mission l'office national du tourisme.

Pour constituer des ressources à cet of
fice, comme pour permettre aux stations
hydrominérales et climatiques de se déve
lopper, la taxe de séjour a été proposée et
adoptée par la presque unanimité de la
Chambre.

La création de cette taxe était incorporée
dans le projet de loi actuellement en dis
cussion, mais la commission des finances,
à la suite ^'observations fort intéressantes
exposées dans le rapport de notre honora
ble collègue M. Millies-Lacroix, a disjoint
cette disposition sans la repousser. Elle
demande même de la retenir et d'en rester
saisie afin de l'étudier.

Comme il y a un intérêt primordial à ce
que la France, aussitôt la guerre terminée,

apparaisse, bien que meurtrie, toujours
plus belle et plus accueillante, je me per
mets d'insister pour que le texte disjoint
soit rapporté au plus tôt. (Très bien 1 très
bien  !)

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La loi du
13 avril 1910 a donné aux stations hydro
minérales et climatiques la faculté d'insti
tuer une taxe sur les étrangers qui séjour
nent sur leur territoire. Par une disposition
introduite dans le projet de loi des crédits
provisoires, on veut rendre obligatoire
cette taxe qui n'est que facultative et en
réserver une part à l'office national du
tourisme.

La commission des finances a examiné
très attentivement l'article dont il s'agit,
mais elle a estimé qu'il y avait danger à
vouloir introduire une disposition de cette
nature dans une loi de crédits provisoires,
dont l'étude est forcément hâtive. L'article
proposé touche, en effet, à des intérêts nom
breux et très respectables et, comme nous
l'avons montré dans notre rapport, il n'est
pas sans soulever de graves objections.

La commission des finances considère
d'ailleurs que la question mérite d'être
l'objet d'un examen sérieux et voici dans
quelles conditions elle a proposé la dis
jonction :

v Nous espérons que le Sénat sera con
vaincu de la nécessité de réserver, pour une
étude approfondie, la disposition législative
qui nous est soumise. La commission des
finances vous propose de la disjoindre et
non de la repousser. Elle vous demande de
la retenir, afin de l'étudier sérieusement
et de mettre au point l'idée d'où elle
émane. ;>

Voilà l'engagement qui a été pris par la
commission des finances, et vous savez,
mon cher collègue, puisque vous apparte
nez à cette commission, le soin avec le
quel elle remplit toujours ses engagements.
{Très bien ! très bien .')

M. le président. La parole est à M. le
ministre des travaux publics.

M. le ministre des travaux publics.
Au nom du Gouvernement, j'enregistre avec
beaucoup de plaisir les déclarations de
M. le rapporteur général. Je le remercie du
caractère sérieux qu'il a bien voulu donner
au passage de son rapport qu'il a consacré
à cette question.

M. le président. Je mets aux voix la dis
jonction de l'article 9.

(La disjonction est prononcée.)

M. le président. « Art. 9. — Les inspec
teurs des colonies restent spécialisés dans
leurs fonctions et ne peuvent, même tem
porairement, être investis d'une fonction
administrative aux colonies. » — (Adopté.)

« Art. 10. — Les dispositions de l'arti
cle 10 de la loi du 31 mars 1917 portant ou
verture des crédits provisoires afférents
au deuxième trimestre de 1917 sont appli
cables aux colonies. » — (Adopté.)

« Art. ll.— Le paragraphe 3 de l'article 33
de la loi de finances du 13 avril 1900, mo
difié par l 'article 10 de la loi du 30 mars
1910, est complété ainsi qu'il suit :

« Les décrets d'homologation ou de rejet
des délibérations des conseils généraux des
colonies relatives au mode d'assiette ou

aux règles de perception des taxes et con
tributions devront être rendus dans les
neuf mois de la date de la clôture de la
session où les délibérations auront été

prises. Passé ce délai, ces délibérations se
ront considérées comme approuvées et da*
viendront définitive».
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« Lorsqu'un conseil général, appelé à dé
libérer à nouveau sur un projet intéres
sant le mode d'assieu :i on les règles de
perception d'une taxe ou 'd 'une contribu
tion, aura tenu compte- de toutes les objec
tions, observations ou suggestions faites
par le conseil d'État, sa décision sera défi
nitive et deviendra exécutoire par arrêté du
gouverneur. — (Adopté).
• « Art. 12 (nouveau). — Les articles 3, troi
sième alinéa, et 4 do la loi du 16 octobre
1915 sont modifiés et complétés comme
suit :

« Art. 3. — Une situation du compte est
établie à la fin de chaque trimestre et com
muniquée aux Chambres par le ministre
des finances, au cours du trimestre suivant.
Un bilan général, faisant ressortir les béné
fices ou les pertes, appuyé d'un compte
rendu détaillé des opérations, sera soumis à
l 'approbation des Chambres, sous forme
d'un projet de loi, dans les trois mois qui
suivront l'expiration de l'année ou la clô
ture définitive du compte spécial. »

« Art. 4. — Un rapport général annuel du
contrôle des dépenses engagées sera com
muniqué aux Chambres dans les trois mois
qui suivront l'expiration de l'année ou la

" clôture du compte spécial.
« Il est institué, sous l'autorité du ministre

chargé du ravitaillement civil et du ministre
des finances, un service de contrôle mobile,
chargé d'inspecter et de contrôler sur place
les opérations d'acquisition, réquisition,
réception, transit, magasinage et répartition
des denrées du ravitaillement. Les rapports
du service du contrôle mobile seront com
muniqués aux commissions financières des
Chambres. »

M. le ministre des finances. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. le ministre des finances. Messieurs,
ainsi que j'ai eu l'honneur de l'indiquer à
M. le rapporteur général, dans le projet de
loi destiné à prévoir la liquidation des cré
dits du ravitaillement, figurera une dispo
sition directement inspirée des vues qu'il a

, exposées dans son rapport et dans ce nou
vel article 12. S'il est d'accord avec moi, je
lui demande de bien vouloir accepter
l 'ajournement de celui-ci.

M. le rapporteur général. La commis
sion des finances accueille avec plaisir les
paroles prononcées à la tribune par M. le
ministre des finances.

Un projet devant être présenté à la Cham
bre des députés, projet portant ouverture

)de crédits destinés à couvrir le déficit du
'compte spécial, à augmenter dans la me
sure nécessaire le fonds de roulement, à
liquider le passé, et contenant également
des dispositions législatives tendant à orga
niser un contrôle, dans les conditions qu'a

. indiquées la commission des finances, nous
,ne faisons aucun obstacle à la demande
de disjonction.

M. le président. La commission main
tient-elle l'article 12 nouveau.

> M. le rapporteur général. Non, monsieur
le président.

M. le président. Nous passons au titre III.

TITRE III

MOYENS DE SERVICE ET DISPOSITIONS

ANNUELLES

„ « Art. 12 (ancien 13). — Il est ouvert au
» ministre de la marine un crédit provisoire
! de 773,750 fr. pour l'inscription au Trésor
; public des pensions militaires de son dépar
tement à liquider dans le courant du troi-

I sième trimestre de 1917.

« Ce crédit s'ajoutera à ceux précédem
ment accordés par les lois des 30 décembre
1916 et 31 mars 1917.
- Je mets aux voix l'article 12.

(L'article 12 est adopté.)

M. le président. « Art. 13. — il est ouvert
au ministre des colonies un crédit provi
soire de- 83,000 fr. pour l'inscription au Tré
sor public des pensions militaires de son
département à liquider dans le courant du
troisième trimestre de 1917.

« Ce crédit s'ajoutera à ceux précédem
ment accordés par les lois des 30 décembre
1916 et 31 mars 1917. » — (Adopté.)

« Art. 14. — Il est ouvert au ministre des

travaux publics et des transports un crédit
provisoire de 7,500 fr. pour l'inscription au
Trésor public des pensions des personnels
de la marine marchande soumis au régime
des pensions militaires à liquider dans la
courant du troisième trimestre de 1917.
- « Ce crédit s'ajoutera à ceux précédem
ment accordés par le décret du 9 janvier
1917 et par la loi du 31 mars 1917. » —
(Adopté.)

« Art. 15. — Est fixé à 100 millions de
francs, pour le troisième trimestre de 1917,
le maximum du compte courant à ouvrir
au Trésor pour les sommes non employées
appartenant aux caisses d'assurances régies
par la loi du 5 avril 1910 sur les retraites
ouvrières et paysannes, et dont la gestion
financière est confiée à la caisse des dépôts
et consignations, en vertu de l'article 15 de
ladite loi.

« Le taux de l'intérêt servi par le Trésor
sera le même que celui du compte cou
rant de la caisse des dépôts et consigna
tions. » — (Adopté.)

« Art, 16. — La valeur du matériel à déli
vrer aux services d'exécution de la marine

pour emploi, pendant le troisième trimestre
de 1917 (crédits-matières), est fixée par
chapitre conformément à l'état annexé à la
présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 17. — Le montant total des subven
tions annuelles que le ministre des travaux
publics et des transports peut s'engager,
pendant l'année 1917, à allouer aux entre
prises de services réguliers de voitures au
tomobiles, en vertu de l'article 65 de la loi
de finances du 26 décembre 1908, ne devra
pas excéder la somme de 100,000 fr. » —
(Adopté.)

« Art. 18. — Les travaux à exécuter, pen
dant le troisième trimestre de 1917, soit par
les compagnies de chemins de fer, soit par
l'État, pour la continuation des lignes nou
velles en construction des grands réseaux
concédés, ne pourront excéder le maximum
de 5 millions de francs.

« Cette somme s'ajoutera à celles précé
demment autorisées par les lois des 30 dé
cembre 1916 et 31 mars 1917. » — (Adopté.)

« Art. 19. — Le montant des travaux com

plémentaires de premier établissement
(c'est-à-dire de ceux qui deviennent néces
saires postérieurement à la mise en exploi
tation des lignes) à exécuter en 1917, et dont
le ministre des travaux publics et des trans
ports pourra autoriser l'imputation au
compte de ces travaux, est fixé, pour le
troisième trimestre de 1917, non compris le
matériel roulant, à la somme de 16 millions
de francs qui s'ajoutera à celles précédem
ment autorisées par les lois des 30 décem
bre 1916 et 31 mars 1917. » — (Adopté.)

« Art. 20.— Le montant des travaux complé
mentaires à effectuer sur le chemin de fer

de Dakar à Saint-Louis, à l 'aide d'avance à
faire par l'État, dans les conditions de l'arti
cle 4 de la convention de concession du
30 octobre 1880, et dont le ministre des co
lonies pourra approuver les projets pendant
le troisième trimestre de 1917, sous la ré
serve de l 'inscription au budget du minis
tère des colonies des crédits nécessaires à

1 exécution, ne pourra excéder le maximum
de 50,000 fr.

« Cette somme s'ajoutera à celles précé
demment autorisées par les lois des 30 dé
cembre 1913 et 31 mars 1917. » — (Adopté.).

« Art. 21. — Toutes contributions directes

et indirectes autres que celles qui sont au
torisées par les lois en vigueur et par la
présente loi, à quelque titre bu sous quelque
dénomination qu'elles se perçoivent, sont
formellement interdites à peine, contre les'
autorités qui les ordonneraient, contre'
les employés qui confectionneraient les'
rôles et tarifs et ceux qui en feraient le'
recouvrement, d'être poursuivis comme
concussionnaires, sans préjudice de l'action,
en répétition pendant trois années contre
tous receveurs, percepteurs ou individus^
qui en auraient fait la perception. » —
(Adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble du projet de loi.

11 y a lieu à scrutin.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin ;

Nombre de votants........... 240 "
Majorité absolue............. 121

Pour................. 210

Le Sénat a adopté.

8. — INTERPELLATION

M. le président. Je rappelle au Sénat que,
dans une précédente séance, M. Chastenet
avait déposé une demande d'interpellation
sur la thésaurisation des billets de banque.

Quel jour M. le ministre des finances pro
pose-t-il pour la discussion de cette inter
pellation?

M. le ministre des finances. Je suis à
la disposition du Sénat.

M. le président. Personne ne s'oppose à
la discussion immédiate ? . . .

La parole eat à M. Chastenet.

M. Guillaume Chastenet. Je n'ai qu'à
m'en référer aux observations que j'ai eu
l'honneur de présenter tout à l 'heure, en
priant le Sénat de statuer sur un ordre du
jour que j'ai eu l'honneur de déposer entre
vos mains, monsieur le président.

. M. le ministre. Je n'ai rien à ajouter aux
paroles que j'ai prononcées en réponse aux
observations de M. Chastenet dans la dis

cussion générale des crédits provisoires.
(Très bien!)

M. le président. Je donne lecture de l'or
dre du jour suivant, présenté par M. Chas
tenet :

« Le Sénat, -
« Considérant que les billets de banque

font l 'objet d'une thésaurisation fâcheuse,
et confiant dans le Gouvernement pour y
remédier par tous les moyens possibles et
notamment par une propagande destinée
à montrer les dangers d'une pareille prati-
tique qui, en détournant la monnaie de son
véritable rôle, est de nature à nuire, non
seulement à l'intérêt public, mais encore
aux intérêts particuliers de ceux qui s'y
livrent,

« Passe à l'ordre du jour. »

M. le ministre. J'accepte cet ordre du
jour.

M. le président. Je consulte le Sénat
sur cet ordre du jour.

(L'ordre du jour «st adopte.) • - •
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. 9 -sT~. INCIDENT.........

M. le président. La parole est à M. Sar
raut, pour un fait personnel.

M. Maurice Sarraut. Mes chers collè
gues, je m'excuse de prendre à cette heure
tardive quelques minutes de votre bienveil
lante attention pour un fait personnel. Si
j'étais seul en cause, je vous prie de croire
que je ne serais pas monté à cette tribune ;
mais il ne m'est possible de laisser passer
sans les relever certaines appréciations
inattendues qui ont été émises, hier, par
M. Fabien-Cesbron, que j'ai d'ailleurs eu
soin de prévenir tout à l'heure de mon
intervention.

Au cours do la discussion de son amen
dement, discussion à laquelle je n'assistais
pas, M. Fabien Cesbron a bien voulu donner
connaissance au Sénat d'une citation à
l'ordre de l'armée dont j'ai été l'objet, et à
la suite de la lecture de cette citation, que
mes collègues ont, paraît-il, accueillie avec
une sympathie dont je les remercie, notre
honorable collègue s'est exprimé de la façon
suivante :

« Que notre collègue Sarraut ait été dis
pensé de toute obligation militaire à raison
de son âge, c'est entendu ; mais en raison
de son mandat de sénateur? Où a-t-on pris
cela? A mon sens, voilà une affirmation
bien osée et bien audacieuse, et, puisque le
rédacteur de la citation a pris sur lui de
trancher la question d'une façon oblique et
sournoise, je vous demande, messieurs, à
vous qui avez seuls qualité pour le faire,
de la trancher d'une façon officielle et caté
gorique. »

Ce sont ces termes « oblique et sour
noise » que j'entends relever ici. Ils ne me
visent pas, c'est entendu ; mais par-dessus
moi ils pourraient atteindre ceux qui m'ont
proposé ou cité, et. vous comprendrez qu'il
ne me soit pas possible de laisser passer
des appréciations de ce genre. (Très bien!)

Si M. Fabien Cesbron s'était auparavant
mieux renseigné, il aurait pu s'apercevoir
qu'un certain nombre de citations avaient
déjà paru, dans lesquelles — et je me de
mande pourquoi cela n'aurait pas eu lieu
— la qualité de député ou de sénateur avait
été mentionnée, nou certes dans les motifs
-- cela n'aurait eu aucun intérêt — mais au
cours du libellé de la citation. D'ailleurs, ce
cas n'a pas été,spécial aux parlementaires ;
j'ai lu, pour ma part, des citations dans les
quelles la qualité d'évêque de l'officier dé
coré n'avait pas été oubliée (Sourires.)

Je tiens très simplement à dire — devant
des collègues que j'estime profondément et
qui, je le pense, me le rendent un peu (Ap
probation) — que les chefs qui m'ont fait le
très grand honneur de me proposer pour
une distinction dont je suis fier, ou du moins
ceux de ces chefs que je connais, ignorent
les rédactions sournoises et obliques. Ce
sont des hommes francs, loyaux, ménagers
de leurs troupes, allant droit leur chemin,
vaillants et fermes à li fois. Quelque gène
que j'éprouve à intervenir en une pareille
question, je considère comme un devoir
personnel strict de relever avec énergie une
appréciation aussi inexacte de leurs senti
ments et de leur pensée. (\ive approbation.)

M. le président. L'iocident est clos.

10. — DEPOT D'UN RAPPORT. — INSERTION
AU « JOURNAL OFFICIEL »

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. Millies-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port fait au nom de la commission des

finances sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à l'ouverture
de crédits supplémentaires, sur l'exercice
1916, au titre des budgets annexes des che
mins de fer de l'État.

M. le président. La commission demande
la déclaration de l'urgence, l'insertion du
rapport au Journal officiel et l'inscription
du projet de loi à l'ordre du jour de la pro
chaine séance.

Je mets aux voix la déclaration d'ur
gence.

(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Personne ne s'appose à
l'insertion du rapport au Journal officiel de
demain?...

(L'insertion est ordonnée.) ^

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate qui est demandée
par vingt de nos collègues dont voici les
noms :

MM. Peytral, Millies-Lacroix, Jeanneney,
Petitjean, Cornet, Lourties, Cazeneuve, Bou
denoot, Perchot, Bérard, Chapuis, Monis,
Doumer, Gabrielli, Chautemps, Mougeot,
Jean Morel, Couyba, Touron, de Selves,
Chastenet, plus une signature illisible.

Il n,y a pas d'opposition?...
La discussion immédiate est prononcée.

— L'inscription à l'ordre du jour de la pro
chaine séance est également ordonnée.

11. — DÉPÔT D'UN PROJET DE Loi

M. le président. La parole est à M. le
ministre des travaux publics.

M. Desplas, ministre des travaux publics
et des transports. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat, au nom de M. le
président du Conseil, ministre des affaires
étrangères et de M. le ministre des finances
un projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, portant ouverture au ministre
des affaires étrangères d'un crédit de
2,400.000 fr. pour frais d'une mission en
Arabie.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

Il sera imprimé et distribué.

12. — DÉPÔT D'UNE PROPOSITION
DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Lintilhac
et plusieurs de ses collègues une proposi
tion de résolution tendant à déclarer qu'il
y a lieu à revision de l'article 8 de la loi
constitutionnelle du 25 février 1875.

La proposition de résolution est renvoyée
à la commission d'initiative.

Elle sera imprimée et distribuée.

1 3. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Je propose au Sénat de
se réunir demain samedi 30 juin, à cinq
heures, en séance publique, avec l'ordre
du jour suivant :

1™ délibération, sous réserve qu'il n'y
ait pas débat, sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ratifi
cation de divers décrets ayant pour objet
de prohiber la sortie ou la réexportation
des colonies ou protectorats, autres que la
Tunisie et le Maroc, de certains produits ;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à l'ouver
ture de crédits supplémentaires, sur l 'exer
cice 1916, au titre des budgets annexes des
chemins de fer de l'Etat.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
L'ordre du jour est ainsi fixé.

Personne ne demande plus la parole ?... •
La séance est levée.

(La séance est levée à huit heures un
quart.)

Le Chef par intérim du service de la
sténographie du Sénat, ,

ARMAND POIREL.

RAPPORT fait au nom delà commission des
finances chargée d'examiner"le projet de

loi, adopté par la Chambre des députés,
tendant à l'ouverture de crédits supplé
mentaires, sur L'exercice 1916, au titre des
budgets annexes des chemins de fer de
l'État, par M. Millies-Lacroix, sénateur.

Messieurs, les crédits supplémentaires
dont l'ouverture vous est proposée sur
l'exercice 1916, au titre des budgets an
nexes des chemins de fer de l'État, ont
pour objet de couvrir la dépense résultant,
pour cet exercice, du versement au per
sonnel des deux réseaux, à partir du 1 er no
vembre 1916, d'allocations complémentaires
égales à celles qui sont accordées à leur
personnel par les grandes compagnies de
chemins de fer. .

Cette dépense s'est élevée, abstraction
faite des prorata supportés par le compte
de premier établissement et des sommes
restant à la charge des services annexes
(économat des vivres, service des retraites,
approvisionnements généraux, ateliers de
fabrication de la voie, chantiers de créoso
tage, service du factage et du camionnage,
usines d'électricité, ateliers généraux du
matériel et de la traction en tant que cons
tructeurs de matériel neuf et entrepreneurs
pour le compte de tiers), au chiffre total de
2,880,000 fr. dont 720,000 fr. pour le budget
annexe de l'ancien réseau de l'État et

2,160,000 fr. pour le budget annexe du ré
seau racheté de l'Ouest.

Ce sont donc des crédits d'égales sommes
qui vous sont demandés.

Le Gouvernement avait également solli
cité des crédits additionnels pour faire fac»
à la dépense pendant le premier trimestre
de 1917, mais la Chambre ne les a pas accor
dés, les crédits ouverts présentant des dis
ponibilités suffisantes.

La dotation nécessaire pour le deuxième
trimestre a été comprise dans le projet de
loi de crédits additionnels que vous avez
voté dans la séance du 26 juin ; enfin les
douzièmes provisoires du troisième tri
mestre comprennent les crédits correspon
dant à la dépense de ce trimestre.

Ainsi que nous l'avons indiqué dans notre
rapport n0 206 sur le dernier projet de loi
de crédits additionnels, les imputations
actuellement faites sur les budgets annexes
des chemins de fer de l'État, en ce qui con
cerne ces dépenses, sont provisoires et se
ront ultérieurement régularisées après le
vote de la loi qui déterminera les conditions
financières auxquelles seront soumises les
dépenses de l'espèce, tant pour les chemins
de fer de l'État que pour les grands réseaux.

Votre commission des finances a d'autant
moins d'objections à soulever contre les
crédits qui vous sont demandés sur l'exer
cice 1916 que c'est à son instigation que le
Gouvernement a accordé au personnel des
chemins de fer de l'État les allocations

complémentaires dont il s'agit, sans at
tendre l'ouverture des crédits.. Elle vous
demande en conséquence de vouloir bien
adopter sans modification le projet de loi
qui nous vient de la Chambre.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Il est ouvert au ministre des
travaux publics et des transports, au titre
de l'exercice 1916j en addition aux crédits
ouverts par la loi du 7 décembre 1916 et
par des lois spéciales, pour les dépenses
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du budget annexe de l'ancien réseau des
chemins de fer de l'État, un crédit supplé
mentaire de 720,000 fr. applicable au chapi
tre 1" : « Administration centrale et dépen
ses générales. — Personnel »

Art. 2.— Il est ouvert au ministre des tra
vaux publics et des transports au titre de
l'exercice 1916, en addition aux crédits ou
verts par la loi du 7 décembre 1916 et par
des lois spéciales, pour les dépenses du
budget annexe du réseau racheté des che
mins de fer de l'Ouest, un crédit supplé
mentaire de 2,160,000 fr. applicable au cha
pitre 1" :. « Administration centrale et dé
penses générales. — Personnel. »

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo-
iifie par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu :

« Art. SO. — Tout sénateur peut poser à un
Ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dépôt,
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

• Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt public leur interdit de ré
pondre ou, à titre exceptionnel, qu'ils réclament
un délai pour rassembler les éléments de leur
réponse. •

1526. — Question écrite, remise & la pré
sidence du Sénat, le 29 juin 1917, par M. Vil
liers, sénateur, demandant à M. le ministre
de la marine si une ouvrière auxiliaire
dont le mari est ouvrier dans un établisse
ment de la marine a droit à l'indemnité de
cherté de vie au même titre qu'une ouvrière
auxiliaire, femme d'officier marinier.

1527. — Question écrite, remise à la prési
dence do Sénat, le 29 juin 1917, par M. Bep
male, sénateur, demandant a M. le ministre
de la guerre si un exempté de la classe 1906,
libéré de toute obligation militaire, engagé
pour la durée de la guerre dès novembre 1914,
peut postuler, après 29 mois de front comme
brancardier, un grade d'officier d'administra
tion de  3e classe du service de santé (addendum
du 11 juin 1917),

1528. — Question écrite. remise à la prési
dence du Sénat, le 29 juin 1917. par M. Laurent
Thiéry, sénateur, demandant à M. le ministre
de la guerre si les G. V. C. mobilisés dès le
début de la guerre dans la zone des armées. ont
droit à la permission de 13 jours accordée aux
bommes des classes 1892 et plus anciennes.

RÉPONSE DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

M. Larère, sénateur, demande a M. le mi
nistre de la guerre si un ancien officier dé
missionnaire, engagé comme simple soldat
pour la durée de la guerre, puis réintégré dans
son grade, l'est à titre définitif, ou sinon com
ment il peut être titularisé. (Question n° 1473,
du 31 mai 1917.)

Réponse: — Les officiers démissionnaires
remis, sur leur demande et pour la durée de
la guerre, en possession de leur dernier grade
dans l'armée, en vertu des dispositions du dé
cret du 2 août 1914, sont réintégrés à titre défi
nitif, au titre de la réserve ou de l'armée terri
toriale.

Ordre du jour du samedi 30 juin.

A cinq heures, séance publique :
1" délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, portant ratifi
cation de diyers décrets ayant pour objet

de prohiber la sortie ou la réexportation
des colonies ou protectorats, autres que la
Tunisie et le Maroc, de certains produits.
(NM 186 et 209, année 1917. — M. Maurice
Ordinaire, rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à l'ouvertu-
de crédits supplémentaires, sur l'exercice
1916, au titre des budgets annexes des che
mins de l'État. (N°s 222 et 233, année 1917.
— M. Millies-Lacroix, rapporteur. — Urgence
déclarée.)

Annexes au procès-verbal de la séance
du 29 juin.

SCRUTIN (N° 28)
Sur le projet de loi relatif au report de crédits

de l'exercice 1916 à l'exercice 1917 (art. 71 de
la loi de finances du 27 février 1912).

Nombre des votants............... 243
Majorité absolue.................. 122

Pour l'adoption............ 243
Contre................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTE POUR :

MM. Aguillon. Albert Peyronnet. Amic.
Astier. Aubry. Audiffred. Audren de Kerdrel
(général). Aunay (d').

Barbier (Léon). Baudin (Pierre). Beauvi
sage. Belhomme. Bepmale. Bérard (Alexan
dre). Bersez. Bienvenu Martin. Blanc. Bo
dinier. Boivin-Champeaux. Bollet. Bonne
foy-Sibour. Bonnelat. Bony-Cisternes. Bou
cher (Henry). Boudenoot. Bourganel. Bour
geois (Léon). Brager de La Ville -Moysan.
Brindeau. Bussière. Butterlin.

Cabart-Danneville. Cannac. Capéran. Cas
tillard. Catalogne. Cauvin. Cazeneuve.
Chapuis. Charles Dupuy. Chastenet (Guil
laume). Chaumié. Chautemps (Emile). Chau
veau. Chéron (Henry). Clemenceau. Codet
(Jean) Colin Maurice). Combes. Cordelet.
Courcel (baron de). Courrègelongue. Couyba.
Crémieux (Fernand). Crépin. Cuvinot.

Daniel. Darbot. Daudé. Debierre. Decker-
David. Defumade. Dehove. Delahaye (Domi
nique). Delhon. Dellestable. Deloncle (Char
les). Denoix. Destieux-Junca. Develle (Jules).
Doumer (Paul), Doumergue (Gaston). Dupont.
Dupuy (Jean).

Elva (comte d'). Empereur. Estournelles
de Constant (d').

Fabien Cesbron. Fagot. Faisans. Farny.
Félix Martin. Fenoux. Flandin (Etienne).
Fleury (Paul). Forsans. Fortin. Freycinet
(de).

Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin. Gavin .
Genet. Genoux. Gentilliez. Gérard (Albert).
Gervais. Girard (Théodore). Goirand. Gomot.
Goy. Gravin. Grosdidier. Grosjean. Guérin
(Eugène). Guillier. Guilloteaux. Guingand.

Halgan. Hayez. Henri Michel. Henry
Bérenger. Herriot. Hervey. Hubert (Lucien).
Huguet. Humbert (Charles).

Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jenou
vrier. Jonnart. Jouffray,-

Keranflec'h (de). Kerouartz (de).
La Batut (de). Lamarzelle (de). Langenha

gen (de). Larère. Las Cases (Emmanuel de),
Latappy Lebert. Leblond. Leglos. Le Hérissé.
Lemarié. Le Roux (Paul). Leygue (Honoré).
Leygue (Raymond). Lhopiteau. Limon. Limou
zain-Laplanche. Lintilhac (Eugène). Loubet (J.).
Lourties. Lucien Cornet.

Magny. Maillard. Marcere (de). Martell.
Martin (Louis). Martinet. Mascuraud. Mau
reau. Maurice Faure. Mazière. Méline.
Menier (Gaston). Mercier (général). Mercier
(Jules). Merlet. Milan. Milliard. Millies-
Lacroix. Mir (Eugène). Mollard. Monfeuil
lart. Monis (Ernest). Monnier. Monsservin.
Morel (Jean). - Mougeot. Mulac. Murat.

Nègre.
Ournac.

Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou. Pe

nanros (de). Perchot. Pérès. Perreau. Pes
chaud. Petitjean. Peyrot (J.-J.). PeytraL Pi
chon (Stéphen). Pic-Paris. Poirson. Pon
teille. Potié. Poulle.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Réal. Régismanset. Renaudat. Ré
veillaud (Eugène). Rey (Emile). Reymonenq.
Reynald. Ribière. Riboisière (comte de la).
Ribot. Richard. Riotteau. Riou (Charles).
Rivet (Gustave). Rouby. Rouland. Rousé.

Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Quentin
(comte de). Saint-Romme. Sancet. Sarraut
(Maurice). Sauvan. Savary. Selves (de). Ser
vant. Simonet. Steeg (T.). Surreaux.

Thiéry (Laurent). Thounens. Touron. Tré
veneuc (comte de). Trystram.

Vacherie. Valle. Vermorel. Vidal de Saint-
Urbain. Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Ville.
Villiers. Vinet. Viseur. Vissaguet.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Alsace (comte d'), prince d'Hénin.
Dron. Dubost (Antonin).
Ermant.

Gouzy.
Ordinaire (Maurice).

N'A PAS PRIS PART AU VOTE '

comme s'étant excusé de ne pouvoir assister à la
séance :

M. Quesnel.

ABSENTS PAR CONGÉ :

MM. Baudet (Louis).
Charles Chabert.

Flaissières.

Gaudin du Villaine.

Noel.

Philipot.

Les nombres annoncés en séance avaient été
de:

Nombre des votants............... 212
Majorité absolue.................. 107

Pour l'adoption........... 212
Contre..................... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifies conformément à la liste da scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 29)
Sur le projet de loi concernant : 1° l'ouverture

et l'annulation de crédits sur l'exercice 1916;
2° l'ouverture d'un compte spécial pour les
frais de reconstitution des voies ferrées d'in
térêt général dans les régions détruites par
l'ennemi ; 3° la participation de l'Etat à
l'établissement d'usines hydrauliques: 4° les
suspensions de payement ou remises d'impôts
en faveur des propriétaires d'immeubles loués.

Nombre des votants............... 214
Majorité absolue................... 123

Pour l'adoption............ 244
Contre.................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTÉ roua s

MM. Aguillon. Albert Peyronnet. Amic.
Astier. Aubry. Audiffred, Audren de Kerdrel
(général). Aunay (d').' ■ •

Barbier (Léon). Baudin (Pierre). Beauvisage.
Belhomme. Bepmale. Bérard (Alexandre).
Bersez. Bienvenu Martin. Blanc. Bodinier.
Boivin-Champeaux. Bollet. Bonnefoy-Sibour.
Bonnelat. Bony-Cisternes. Boucher (Henry).
Boudenoot. Bourganel. Bourgeois (Léon).
Brager de La Ville-Moysan. Brindeau. Bus
sière. Butterlin.

Cabart-Danneville. Cannac. Capéran. Cas
tillard. Catalogne. Cauvin, Cazeneuve.

Chapuis. Charles-Dupuy. Chastenet (Guil
laume). Chaumié. Chautemps (Emile). Chau
veau. Chéron (Henry). Clemenceau. Codet
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(Jean). Colin (Maurice). Combes. Cordelet.
Courcel (baron de). Courrégelongue. Couyba.
Crémieux (Fernand). Crépin. Cuvinot.

Daniel. Darbot. Daudé. Debierre. Dec-
ker-David. Defumade . Dehove. Delahaye
(Dominique). Delhon. Dellestable. Deloncle
(Charles). Denoix. Destieux-Junca. Develle
(Jules). Doumer (Paul). Doumergue (Gaston).
Dupont. Dupuy (Jean).

Fiva (comte d'). Empereur. Estournelles
de Constant (d').

Fabien Cesbron. Fagot. Faisans. Farny.
Félix Martin. Fenoux. Flandin (Etienne).
Fleury (Paul). Forsans. Fortin. Freyci-
net (de).

Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin. Ga-
vini. Genet. Genoux. Gentilliez. Gérard

(Albert). Gervais. Girard (Théodore). Goi-
rand. Gomot. Gouzy. Goy. Gravin. Gros-
didier. Grosjean. Guérin (Eugène). Guillier.
Guilloteaux. Guingand.

Halgan. Hayez. Henri Michel. Henry Bé
renger. Herriot. Hervey. Hubert (Lucien).
Huguet. Humbert (Charles).

Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jenou-
vrier. Jonnart. JoulFray.

Kéran(îec'h (de). Kérouartz (de).
Lamarzelle (de). ' Langenhagen (de). Larere.

Las Cases (Emmanuel de). Latappy. Lebert.
Leblond. Leglos. Le Hérissé. Lemarié. Le
Roux (Paul). Leygue (Honoré), Leygue (Ray
mond). Lhopiteau. Limon. Limouzain-La-
planche. Lintilhac (Eugène). Loubet (J.).
Lourties. Lucien Cornet.

Magny. Maillard. Marcère (de). Martell
Martin (Louis). Martinet. Mascuraud. Mau.
reau. Maurice Faure. Mazière. Méline. Menier

(Gaston). Mercier (général). Mercier (Jules).
Merlet. Milan. Milliard. Milliès-Lacroix. Mir

(Eugène). Mollard. Monfeuillart. Monis (Ernest).
Monnier. Monsservin. Morel (Jean). Mougeot.
Mulac. Murat.

, Nègre.
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou. Pe-

nanros (do). Perchot. Pores. Perreau. Pes-
chaud. Petitjean . Peyrot (J.-J.). Peytral. Pi-
chon (Stéphen). Pie-Paris. Poirson. Ponteille.
Potié. Poulle.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Réal. Regismanset. tienaudat. Ré-
veillaud (Eugène). Roy (Emile). Reymonenq.
Reynald. Ribière. Riboisière (comte de la).
Ribot. Richard. Riotteau. Riou (Charles).
Rivet (Gustave). Rouby. Rouland. Rousé.

Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Quentin
(comte do). Saint-Romme. Sancet. Sarraut
(Maurice). Sauvan. Savary. Selves (de). Ser
vant. Simonet. Steeg (T.). Surreaux.

Thiéry (Laurent). Thounens. Touron. Tré-
veneue (comte de). Trystram.

'acherie. Valle. Vermorel. Vidal de Saint-
Ilrb-iin. Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Ville.
Villiers. Vinet. Viseur, Vissaguet.

N ONT PAS PRIS PABT AU VOTE :

MM. Alsace (comte d'), prince d'Hénin.
Dron. Dubost (Antonin).
Ermant.

La Batut (de).

N A PAS PRIS PART AU VOTB

comme s'étant excusé de ne pouvoir assister
à la séance :

M. Quesnel.

ABSENTS PAR CONGÉ :

; MM. Baudet (Louis). , <
Charles Chabert.

• Flaissières.

Gaudin de Villaine.

Noël.

Philipot,

Lei nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants............... 241
Majorité absolue.................. 122

Pour l'adoption...'........ 241
Contre.................... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin ci-
dessus.

SCRUTIN (N» 30)

Sur le projet de loi portant : i° ouverture sur
l'exercice 1917 des crédits provisoires appli
cables au troisième trimestre de 1917 ; 2° auto
risation dc percevoir pendant la mime période
les impôts et revenus publics..

Nombre des votants.............. 22G
Majorité absolue.................. 114

Pour l'adoption.. .."........ 226
Contre................... 0

Le Sénat a adopté.

» ONT VOTE POUR t

MM. Aguillon. Albert Peyronnet. Amic.
Astier. Aubry. Audiffred. Audren de Kcrdrel
(général). Aunay (d').

Barbier (Léon). Baudin (Pierre). Bepmale.
Bérard (Alexandre). Bersez. Bienvenu Mar
tin. Blanc. Bodinier. Boivin-Champeaux.
Bollet. Bonnefoy-Sibour. Bonnelat. Bony-
Cisternes. Boucher (Henry). Boudenoot. Bour-
ganel. Bourgeois (Léon). Brager de La Ville-
Moysan. Brindeau. Butterlin.

Cabart-Danneville. Cannac. Capéran. Cas-
tillard. Catalogne. Chapuis. Charles-Du-
puy. Chastenet (Guillaume). Chaumié. Chau-
temps (Emile). Chauveau. Chéron (Henry).
Clemenceau. Codet (Jean). Colin (Maurice).
Combes. Cordelet. Courcel (baron dei. Cour-
règelongue. Couyba. Crémieux (Fernand).
Crépin. Cuvinot.

Daniel. Darbot. Daudé. Decker-David. De-

fumade. Dehove. Delahaye (Dominique). Delhon.
Dellestable. Deloncle (Charles). Denoix. Des-
tieux-Junca. Develle (Jules). Doumer (Paul).
Doumergue (Gaston). Dupont. Dupuy (Jean).

Elva (comte d'). , Empereur. Estournelles dc
Constant (d - ). '

Fabien Cesbron. Fagot. Faisans. Farny.
Félix Martin. Fenoux. Flandin (Etienne^
Fleury (Paul). Forsans. Fortin. Freycinet (de)?

Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin. Gavini
Genet. Genoux. Gentilliez. Gérard (Albert)
Gervais. Girard (Théodore). Goirand. Gomot.
Gouzy. Goy. Gravin. Grosdidier. Grosjean.
Gueria (Eugène 1 . Guillier. Guilloteaux. Guin-
gand.

Halgan. Hayez. Henri Michel. Henry Bé
renger. llervey. Hubert (Lucien). Huguet.
Humbert (Charles).

Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jé-
nouvrier. Jonnart. Jouffray.

Kéranflec'h (de). Kerouartz (de).
Lamarzelle (de 1 . Langenhagen (de). Larère.

Las Cases (Emmanuel de). Latappy. Lebert.
Le Blond. Le Hérissé. Lemarie. " Le Roux
(Paul). Leygue (Honoré). Leygue (Raymond).
Lhopiteau. Limon. Limouzain -Laplanche.
Lintilhac (Eugène). Loubet (J.). Lourties.
Lucien Cornet.

Magny. Maillard. Marcère (de). Martell.
Martinet. Mascuraud. Maureau. Maurice

Faure. Méline. Menier (Gaston). Mercier
(général). Mercier (Jules). Merlet. Milan.
Milliard. Milliès-Lacroix. Mir (Eugène). Mol
lard. Monfeuillart. Monis (Ernest). Monnier.
Monsservin. Mprel (Jean). Mougeot. Murat.

Nègre.
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidon.

Penanros (de). Perchot. Pérès. Perreau.
Peschaud. Petitjean. Peyrot (J.-J.). Peytral.
Pichon (Stéphen). Pic-Paris. Poirson. Potié.

Ranson. Ratier (Ant)ny). Raymond (Haute-
Vienne). Réal. Régismanset. Renaudat. Réveil-
laud (Eugène). Rey (Emile). Reynald. Ri-
bière. Riboisière (comte de la). Ribot. Ri
chard. Riotteau. Riou (Charles). Rivet (Gus
tave). Rouby. Rouland.

Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Quentin
(comte de). Saint-Romme. Sancet. Sarraut
(Maurice). Sauvan. Savary. Selves (de). Si-
monet. Steeg (T.).

Thiéry (Laurent). Thounens. Touron. Tréve
neuc (comte de). Trystram.

Vallé. Vermorel. Vidal de Saint-Urbain.
Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Ville. Villiers.
Vinet. Viseur. Vissaguet.

N ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Alsace (comte d'), prince d'Hénin.
Beauvisage. Belhomme. Bussière.
Cauvin. Cazeneuve.

Debierre. Dron. Dubost (Antonin).
- Ermant.

Herriot.

La Batut (de). Leglos.
Martin (Louis). Mazière. Mulac.
Ponteille. Poulie.

Reymonenq. Rousé.
Servant. Surrcaux.

Vacherie.

N'A PAS PRIS PART AU VOTE

comme s'étant excusé dc ne pouvoir assister
a la séance:

M. Quesnel.

ABSENTS PAR CONGÉ :

MM. Baudet (Louis).
Charles Chabert.

Flaissières.

Gaudin de Villaine.

Noël.

Philipot.

Les nombres annoncés en séance avaient ét5
de :

Nombre des votants............... 250
Majorité absolue................... 121

Pour l'adoption............ 210
Contre.................. . .. 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste do scrutin
ci-dessus.

Rectifications

au compta rémiu in extenso de la séance
du jeudi -i juin !9i7 Journal o'iiciel dit
s: juin,. _____

Dans le scrutin sur l'amendemeut de M. Fa

bien cesbron a l'article 10, M. Monis (Ernest) a
été porté comme « n'ayant pas pris part au
vote », M. Monis (Ernest) déclare avoir vota
« pour ii.

Dans le scrutin sur l'ensemble de la proposi
tion dc loi relative à l'affectation des mobilisés
aux unites combattantes, MM. Bonnelat, Cour-
cel (baron de', Daudé, Gcntillici, Méline, Mons-
servin, Peschaud, Roy (Emile), Vidil do Saint-
l'rbain. ont été portés comme .« n'ayant pas
pris part au vote», MM. Bonnelat, " Courcel
(baron de!, Daudé, Gentilliez, Méline, Monsser-
vin, Peschaud, Rey (Emile), Vidal de Saint-
Urbain, declarent avoir voté <• pour ».


